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2.5. LE PROJET D’ACTION CULTURELLE
INTENSIFIÉE

2.5.1. Le territoire et les partenaires d’une
intensification de l’action culturelle générale

2.5.1.1. Description des 5 institutions concernées
La réalité liégeoise est un modèle de déconcentration. Selon la définition1 établie par le décret, le
territoire d’implantation des quatre Centres culturels liégeois et du Comité culturel Droixhe-Bressoux
leur est identique. Ce territoire d’implantation est la Ville de Liège. Pourtant, les quatre Centres
culturels et le Comité culturel Droixhe-Bressoux ne développent pas leurs actions culturelles sur
l’entièreté de la Ville de Liège. Chaque centre ou comité culturel travaille prioritairement dans
certains quartiers. Ceux-ci sont, généralement, les anciennes communes, avant 1977 et la fusion des
communes.

Les quatre Centres culturels liégeois et le Comité culturel Droixhe-Bressoux se partagent le territoire
de la Ville de Liège comme suit :

Centre culturel de Liège - Les Chiroux : Amercœur (1),
Centre, Pont d’Avroy (6) Burenville (5), Cointe (8),
Guillemins (12), Laveu (15), Longdoz (16), Nord (17),
Outremeuse (18), Sainte-Marguerite (21) et Saint-Laurent
(20), Sainte-Walburge (22), Thier-à-Liège (25), Vennes (26)

Centre culturel de Chênée : Chênée (7) et Grivegnée
(3&11)

Foyer culturel de Jupille Wandre : Jupille (13), Wandre (27)

Centre culturel Ourthe et Meuse : Angleur (2), Kinkempois
(14) et Sart-Tilman (23), Sclessin (24)

Comité culturel Droixhe-Bressoux : Bressoux (4) et Droixhe
(9)

Glain (10), Rocourt (19)

1 Le Centre culturel exerce son action culturelle générale sur un territoire prescrit : le territoire d’implantation, qui peut être
composé d’une ou plusieurs communes (limitrophes ou avoisinantes). Cela signifie qu’il y déploie son action culturelle en
mettant en œuvre un projet à travers des opérations culturelles.
http://www.centresculturels.cfwb.be/index.php?id=13489
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Suite au décret du 21 novembre 2013, les Centres culturels de la Ville de Liège et le Comité culturel
Droixhe-Bressoux décident de s’associer2, par conventions3, afin de porter une intensification telle
que définie dans ce décret.

Le projet visé par cette intensification consiste à décloisonner l’impact territorial des quatre Centres
culturels liégeois et du Comité culturel Droixhe-Bressoux afin de toucher un maximum d’habitants de
Liège.

Pour ce faire, les quatre Centres culturels et le Comité culturel Droixhe-Bressoux souhaitent favoriser
la diversification et la consolidation des actions et des partenariats (plus particulièrement, les
réseaux de bibliothèques, les centres d’expression et de créativité, les maisons des jeunes ainsi que
le service de proximité de la ville) avec des opérateurs culturels.

Le Centre culturel de Liège-les Chiroux est porteur de cette intensification auprès de la Fédération
Wallonie-Bruxelles. Les Centres culturels de Chênée, Jupille-Wandre, Ourthe et Meuse et le Comité
culturel Droixhe-Bressoux seront ses partenaires pour cette intensification de l’action culturelle
générale.

Centre culturel de Chênée

Le Centre culturel

Le Centre culturel de Chênée, initié dès 1971 par le dernier Bourgmestre de Chênée Paul-Charles
Goossens et le doyen Henri Lemmens est reconnu en 1974. Construit sur le site de l’ancienne
verrerie de Chênée et intégré dans un vaste complexe socioculturel sur le site du Parc Sauveur, le
Centre a pour voisins directs une maison de jeunes, une crèche, un pavillon des seniors, une école
fondamentale et une Académie.

Organisé en trois espaces distincts, au cœur de Chênée, le Centre culturel dispose d’une salle de
spectacles, d’espaces d’exposition, de réunion, de répétition, de rangement et d’accueil ainsi que
d’une cafétéria. Ces infrastructures ont été déterminantes, au même titre que le profil de l’équipe
d’animation et des directions qui se sont succédé à sa tête, quant aux orientations culturelles
privilégiées par le Centre : autrefois ancrées sur le vivier associatif et la diffusion de spectacles, le
Centre culturel aujourd’hui développe une attention plus particulière pour le travail des artistes et
l’expression des droits culturels des plus jeunes.

Les contrats-programmes successifs affirment la personnalité de cette institution et témoignent du
travail réalisé autour des questions d’identité et de créativité.

Son territoire : la Ville de Liège et plus précisément…

Le Centre culturel de Chênée se penche prioritairement sur le territoire de l’ancienne commune de
Chênée.

Le vieux Chênée s’est implanté au confluent de l’Ourthe et de la Vesdre, dans une courbe et sur la
rive droite de cette dernière. Ce site, aux confins du Pays de Herve, est entouré de collines séparées
par le vallon du ruisseau du Fond de Neufcour. Les versants de ce vallon, occupés par des prairies et
des bosquets de feuillus, sont encore très verts. À l’ouest par contre, sur le versant de Chênée Thiers,
l’installation de lotissements s’est amorcée dans l’entre-deux-guerres et s’est poursuivie dans les
années 50-60.

La localité est traversée par une voie principale venant de Liège, qui donne accès à l’ancienne
chaussée de Spa via le pont de Chênée. C’est dans le quartier du Centre que se situent

2Démarche de mise en œuvre - voir point 2.5.1.2. – en page 7
Démarche ayant été mise en œuvre pour définir le projet d’intensification - voir point 2.5.1.2. en page 7

3 Convention entre les Centres culturel – voir point 4.5.1.7. –en page 7015
Convention entre le Comité Culturel de Bressoux – Droixhe et les 4 Centres culturels– voir point 4.5.1.1. – en page 36.
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principalement les écoles, les commerces et une multitude d’institutions de service public, dont le
Centre culturel, mais aussi la bibliothèque et la maison de jeunes. C’est le quartier le plus animé au
quotidien, surtout en période scolaire.

Sur la rive gauche, le quartier du Lhonneux, rural sous l’Ancien Régime, a vu l’implantation de la gare
de Chênée, près de laquelle se sont installées d’importantes industries, notamment les usines «
Cuivre et Zinc », aujourd’hui fermées. Des rues à caractère ouvrier complètent aujourd’hui le paysage
de ce quartier, mais aussi des friches industrielles en réhabilitation, témoignages d’un passé
industriel glorieux.

Foyer culturel de Jupille-Wandre

Le Foyer culturel

Un groupe de jeunes Jupillois désireux de répondre aux besoins et vœux de plusieurs centaines
d’adolescents créa de sa propre initiative une « Maison des Jeunes et de la Culture » à Jupille en
septembre 1967. Portés par les Ministres de la Culture de l’époque et aidés par les pouvoirs publics,
les animateurs de la Maison des Jeunes créent le Foyer Culturel de Jupille vers 1975.

Depuis le début des années 1990, un contrat-programme, liant la Ville de Liège, la Province de Liège
et la Communauté française, assure le bon fonctionnement du Foyer culturel. Le Foyer culturel étend
ses actions sur le territoire de Wandre en 1995 avant de prendre un nouveau souffle en se
modernisant et en apportant de nouvelles collaborations et un nouveau public pour participer à ses
activités. Les démarches d’accueil furent dès lors personnalisées pour les associations, les artistes,
mais également les écoles.

Une nouvelle équipe, composée d’un animateur-directeur, d’une animatrice et d’une secrétaire,
s’installe en 2000. Elle parvient en 8 ans et en partant quasiment de rien, à nourrir le patrimoine
technique, logistique et mobilier afin de mener des « actions tests », tant en diffusion qu’en
éducation permanente, qui aboutissent à des projets récurrents et amènent à des rendez-vous fixes
avec le public. L’arrivée de l’équipe des fouilles donnera une dimension complémentaire au travail du
Foyer.

Son territoire : la Ville de Liège et plus précisément…

Le Foyer culturel est implanté sur les quartiers de Jupille et de Wandre. Ces deux quartiers sont
excentrés du centre-ville de Liège. Ils se situent dans un enclavement géographique, coincés entre le
port autonome, une autoroute et une grosse entreprise (Jupiler).

Composé de Wandre, Souverain Wandre, Rabosée et de la Xhavée, le quartier de Wandre est l'un des
plus grands de la Ville de Liège. La rue de la Forêt et la rue Rabosée forment plus ou moins la limite
entre la Ville de Liège et la commune de Blegny.

Les habitants de Jupille ont peu d’habitudes à Wandre et inversement. Hormis la rue de Visé, la plus
grande rue de la Ville de Liège, qui relie ces deux quartiers, il y a peu ou pas de liaison entre ces deux
quartiers.

Chacun de ces quartiers possède son poste administratif avancé (mairie de quartier, consultation
ONE, police), une bibliothèque, des implantations scolaires (maternelle et primaire). Jupille possède
deux implantations niveau secondaire, une maison de jeunes et un CEC.

Les espaces verts tant publics que privés y sont importants. À Jupille, les habitants entretiennent des
jardins partagés.

D’un point de vue économique, les commerces de proximité sont développés sur une partie du
territoire, mais il n’y a pas de grandes enseignes de distribution.
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Centre culturel Ourthe et Meuse

Le Centre culturel

Début des années 90, des personnes investies dans le quartier d'Angleur et soucieuses de sa
dynamique associative souhaitent recréer un Centre culturel. Elles se constituent en association sans
but lucratif et signent avec la Ville de Liège une convention. À l’époque, on ne parle pas encore de
reconnaissance de la part de la Communauté française.

Au cours de la même période, le Foyer culturel du Sart-Tilman, qui avait vu le jour dans les années
1970, est en phase de dissolution. Jusqu’en 1986, il avait travaillé sur le territoire de l’ancienne
commune d’Angleur en termes de développement culturel et de développement communautaire,
avec les habitants et les organismes d’action culturelle et sociale implantés sur ce territoire.

En 1994, le Foyer culturel d’Angleur obtient une reconnaissance par la Communauté française. H.
Schlitz (Bourgmestre de Liège – ancien Administrateur de l’ULg) insiste pour qu’il y ait une continuité
entre l’action de développement culturel entamée par le Foyer culturel du Sart-Tilman et celle du
nouveau Foyer culturel d’Angleur. Au moment de la signature de la convention Communauté
française/ Ville /Province, la Communauté française évoque alors le souci de la grandeur du territoire
et Liège aurait proposé d'y joindre Sclessin afin de résoudre ce souci. Le Foyer culturel va dès ce
moment construire un travail sur les deux rives du fleuve.

Aujourd’hui, la situation a énormément évolué. Le Foyer Culturel d'Angleur, devenu entretemps
Centre culturel Ourthe et Meuse (octobre 2005), se soucie dorénavant autant des préoccupations
des Angleurois que de celles des Sclessinois. Un travail associatif et de dynamique de quartier est en
marche dans chacun des deux quartiers.

Son territoire : la Ville de Liège et plus précisément…

Le Centre culturel Ourthe et Meuse travaille prioritairement dans les quartiers d'Angleur et Sclessin.

Angleur (rive droite) bénéficie du poumon vert liégeois que constitue le Sart-Tilman avec ses bois, ses
champs et le domaine universitaire. De nombreux Liégeois viennent s'y promener et fréquentent les
sentiers afin de s'oxygéner avant de redescendre dans la vallée.

Angleur peut être divisé en trois sous-quartiers : le Sart-Tilman avec un habitat très bourgeois et
résidentiel et l'Université de Liège, le quartier de Kinkempois, enclavé entre la ligne de chemin de fer
et La Meuse, et le centre d'Angleur.

L'histoire d'Angleur est liée à celle du chemin de fer et à la famille Nagelmaekers. Infrabel vient d'y
reconstruire un énorme atelier. Le parc scientifique du Sart-Tilman, tout proche, voit fleurir des
entreprises de pointe et des start-ups dans plusieurs domaines. Les hauteurs d'Angleur bénéficient
de cette réputation entrepreneuriale et d'un savoir-faire scientifique et technique.

Sclessin (rive gauche) se sent « au bout » de Liège. Avant la fusion, Sclessin vivait avec le cœur
d'Ougrée. À Sclessin, on se sent lié à Cockerill, au Standard ou à l'Italie (ou les trois). L'habitat y est
divisé par deux voies routières principales et par le chemin de fer. La colline de Cointe, une fois
encore, marque très nettement la coupure entre ces deux quartiers, jadis liés.

Angleur et Sclessin, à la périphérie de la Ville, sont en connexion avec celle-ci pour un certain nombre
d'habitudes des citoyens, mais il existe toutefois un clivage centre - quartier. Les Sclessinois se
tournent par moment plus facilement vers Seraing.
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Comité culturel Droixhe-Bressoux – Espace Georges Truffaut

Le comité culturel – l’Espace Georges Truffaut

Le Comité culturel Droixhe-Bressoux est fondé au printemps 2004 pour créer un pôle d’activité
culturelle autour de la salle des fêtes de Droixhe, l’Espace Georges Truffaut.

Cette Asbl est un partenariat entre la Ville de Liège, le Centre culturel de Liège - Les Chiroux, le Foyer
culturel de Jupille-Wandre et les associations du quartier, lesquelles composent la moitié des
membres du Comité de Gestion. Comme acté dans les statuts adoptés par l’Assemblée générale, huit
personnes désignées par le Centre culturel de Liège – Les Chiroux et huit personnes désignées par le
Foyer culturel Jupille-Wandre sont membres de droit du Comité culturel Droixhe-Bressoux. Lucien
Barel, directeur du Centre culturel de Liège – Les Chiroux, a été désigné président du comité de
programmation.

Le Comité culturel Droixhe-Bressoux a pour but, en dehors de tout esprit d'appartenance politique,
philosophique ou confessionnelle, de promouvoir le développement culturel et interculturel dans le
quartier de Droixhe-Bressoux à Liège. L'Espace Georges Truffaut est un espace d'accueil, de réunions
et d’activités pour les associations, particulièrement celles du quartier ; dans ce cadre, ils collaborent
avec plusieurs associations liégeoises, avec les services de la Ville de Liège, avec divers échevinats et
tentent de mettre en valeur le travail avec les associations locales. Lieu de diffusion, espace de
création, l'Espace Georges Truffaut est autant un lieu de promotion et de revalorisation du quartier
qu'une vitrine de la Ville de Liège.

En juin 2017, le Comité culturel Droixhe-Bressoux était à la recherche d’un animateur coordinateur.

Son territoire : les quartiers de Bressoux et de Droixhe

Situé rive droite, Droixhe a été un quartier de la Ville de Liège longtemps utilisé comme plaine
agricole et comme plaine de manœuvres pour l'armée. Ce lieu fut également utilisé pour accueillir
l'Exposition Internationale de Liège de 1930 : « Exposition internationale de la grande industrie,
sciences et applications, art wallon ancien ».

Assaini après la Seconde Guerre mondiale, le quartier accueille des habitations construites dans un
style fonctionnaliste inspiré du Corbusier. Dans un même bâtiment, on retrouve tous l’équipement
collectif nécessaire à la vie : garderie, laverie, piscine, école, commerces, bibliothèque, lieu de
rencontre...

Bressoux est une commune à part entière depuis sa séparation de Grivegnée le 1er juillet 1871
jusqu'à la fusion des communes en 1977.

Bressoux jouxte la centrale électrique, le marché couvert de Droixhe et un zoning industriel en
mauvais état qui se voit « requalifié » depuis 2005 grâce notamment au fonds européen FEDER. La
commune de Bressoux possède également une gare de marchandises et les abattoirs de Liège.

La population vivant dans ces quartiers, vu le caractère social de ses logements, se caractérise par la
faiblesse de ses revenus, une très forte concentration de population immigrée. Une grande partie de
ces personnes sont soit au CPAS, soit au chômage, donc dites « inactives ».

En quelques mots…

Les territoires d’implantation des Centres culturels de Liègegles Chiroux, de Chênée, Jupille-Wandre,
Ourthe et Meuse et du Comité culturel Droixhe-Bressoux ne sont que des fragments du territoire de
la Ville de Liège. En unissant leurs forces, et en intensifiant leur action culturelle générale, les quatre
Centres culturels liégeois et le Comité culturel de Bressoux-Droixhe ont la volonté de faire de
l’entièreté de la Ville de Liège leur territoire de projet.
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2.5.1.2. Démarche ayant été mise en œuvre pour définir le projet
d’intensification

L’idée d’une collaboration entre les différents Centres culturels liégeois n’est pas récente. Dès les
prémices de la Coopération culturelle Régionale de l’arrondissement de Liège, les Centres culturels se
côtoient et songent à s’allier. Le décret du 21 novembre 2013, et plus particulièrement l’article 114

consacré à l’action culturelle intensifiée, vont enclencher ce processus.

2009 - 2012

En janvier 2009, l’aboutissement d’un long travail de rencontre, de recensement, d’identification des
besoins, à l’initiative des Centres culturels de l’arrondissement de Liège, souligne l’absolue nécessité
de soutenir, valoriser et coordonner l’action de l’ensemble des acteurs primordiaux en matière de
diversité culturelle. En effet, depuis de nombreuses années, un besoin urgent de disposer d’une
coordination permettant aux Centres culturels de développer leur spécificité se faisait ressentir.

Ce travail de coordination a vu se développer la « Coopération culturelle Régionale de
l’arrondissement de Liège ».  Sa mission est de veiller à coordonner, à mettre en réseau et à
développer des synergies entre les 9 Centres culturels reconnus par la Fédération Wallonie-Bruxelles
répartis sur 6 communes (Ans, Flémalle, Liège, Seraing, Sprimont et Soumagne) et le Centre culturel
d’Herstal.

Dès janvier 20115, il est convenu qu’une réunion en présence uniquement des neuf animateurs-
directeurs des Centres culturels aura lieu tous les mois afin de globaliser les travaux en marge et d’en
informer chacun au mieux. Pour donner une légitimité à ce groupe d’animateurs-directeurs, un
Conseil culturel est créé. Ce Conseil culturel de la CCR est donc composé de 9 directeurs des Centres
culturels reconnus et d’un représentant du Centre culturel de Herstal.

Cette dynamique de la CCR / Liège induit naturellement une concertation régulière entre les quatre
animateurs-directeurs des Centres culturels liégeois.

2013

Suite au nouveau décret relatif aux Centres culturels du 21 novembre 2013, les quatre Centres
culturels liégeois multiplient les réunions de concertation pour aborder un débat alors resté latent,
l’idée d’une action culturelle intensifiée.

Cette volonté est exprimée lors de la réunion du Conseil culturel de la CCR / Liège de décembre
20136. Lors de cette présentation, les quatre Centres culturels liégeois font part de leur souhait
d’inclure à l’intensification le Comité culturel Droixhe-Bressoux.

Selon les exigences de ce nouveau décret, les Centres culturels entament leur autoévaluation et leur
analyse partagée.

2014

En février 20147, une réunion du Conseil culturel de la CCR / Liège accueille Laurence Henry,
Fabienne Merkelbag, Philippe Pepin et Raphaël Gobbels, inspecteurs de la culture en FWB. L’objet de
cette rencontre consiste à présenter aux inspecteurs le positionnement des Centres culturels de
l’arrondissement de Liège dans le cadre du nouveau décret et d’avoir un retour sur ces propositions.

4 Article 11 : Outre une action culturelle générale, un Centre culturel peut exercer, seul ou conjointement avec un ou
plusieurs autres Centres culturels, une action culturelle intensifiée. L’action culturelle est intensifiée notamment par
l’ampleur du projet d’action culturelle, l’approfondissement de la participation des populations ou la diversification et la
consolidation des actions et des partenaires avec les opérateurs culturels sur un territoire de projet.
5 PV - réunion de la CCR – 28 janvier 2011 – voir point 4.5.1.2. – en page 39
6 PV - réunion Conseil culturel CCR – 13 décembre 2013 – voir point 4.5.1.3. – en page 43
7 PV - réunion Conseil culturel CCR – 19 février 2014 – voir point 4.5.1.4. – en page 50
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Les quatre animateurs-directeurs des Centres culturels liégeois présentent alors l’action culturelle
intensifiée et leur volonté de travailler ensemble sur l’entièreté des quartiers de la Ville de Liège. Les
partenaires potentiels comme les centres communautaires de Glain et de Rocourt (lieux polyvalents),
le Comité culturel de Droixhe-Bressoux, les bibliothèques (réseau de la Ville) ou encore les Maisons
de Jeunes sont évoqués.

Les quatre animateurs-directeurs s’accordent alors sur une date de remise des dossiers : juin 2015.
Ce délai n’aura pas été respecté pour différentes raisons, dont celle du changement de direction au
Foyer culturel de Jupille-Wandre. Denis Willems a succédé à Patrick Alen, animateur-directeur, en
mars 2013. Suite à une restructuration en octobre 2014, le Foyer culturel reste alors sans direction
jusqu’à l’arrivée de Murielle Frenay. Actuelle animatrice-directrice du Foyer culturel, elle est entrée
en fonction en septembre 2015.

En octobre 2014, les quatre animateurs-directeurs des Centres culturels liégeois rencontrent Sophie
Levêque et Célia Dehon de la Direction des Centres culturels, ainsi que Luc Carton et Vincent
Bertholet, inspecteurs référents pour les Centres culturels. L’objectif de cette rencontre est
d’entendre leurs points de vue afin d’affiner la position des Centres culturels liégeois.

2015

En janvier 2015, dans le cadre de l’intensification, le Centre culturel de Liège – Les Chiroux adosse
« les Ateliers d’art contemporain » qui deviennent le CEC « Ateliers 04 ». Ce CEC est conventionné
pour mener à bien une série de projets socioartistiques sur un large territoire. Il sera un partenaire
essentiel à l’intensification.

En novembre 2015, les Centres culturels liégeois prennent l’initiative d’inviter les représentants de la
Direction des Centres culturels, Sophie Levêque et Célia Dehon, ainsi que les inspecteurs Stephan
Grawez et Vincent Bertholet, pour une journée de visite/rencontre8 des Centres culturels liégeois.
Lors de cette journée, ils ont pu voyager d’un Centre culturel à l’autre et découvrir leurs actions et
infrastructures. Cette journée se conclut par un échange sur les perspectives des Centres culturels au
regard du nouveau décret et d’une conversation avec Thierry Basomboli, du cabinet de l’Échevin de
la Culture, autour du positionnement de la Ville de Liège au sujet des Centres culturels et de la
politique de proximité.

2016

À la demande de l’inspecteur du ressort, Stephan Grawez, une réunion9, en octobre 201610, a lieu
avec l’Échevinat de la Ville de Liège. La spécificité d’avoir quatre Centres culturels sur une même ville
fait qu’il est important pour lui de rassembler leurs différents représentants pour clarifier le travail
futur.

Lors de cette rencontre, le cadre législatif est présenté et la perspective d’une intensification de
l’action culturelle est abordée.

Au cours de cette réunion, la date du dépôt du dossier final est établie à juin 2017. Les trois axes de
l’intensification sont évoqués à l’époque sous la forme :

» Créativité / création
» Culture/École – Art et jeunes
» La Ville demain, son développement et participation citoyenne.

8 Programme – visite/rencontre 4CC liégeois – mardi 24 novembre 2015 .
9 Personnes présentes : Fernand Deschampheleire (CC Chênée) / Valérie Desrelle, Christian Mans, Jean-Marie Shreuer, Jean-
Pierre Pecasse (CC Chiroux) / Jean-Géry Godeaux, Catherine Perrick, Dominique Jans, Tony Crisafi, Gérard Georges (CCOM) /
Jean-Claude Henri, Alain Leboulle, Gabriel Gilson (FCJW) / + Stéphan Grawez (FWB) / Thierry Basomboli, Jean-Pierre
Hupkens, Laura Geelkens (Ville de Liège)
10 PV de la réunion des 4 Centres culturels et des membres de leurs bureaux respectifs – voir point 4.5.1.5. – en page 58
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En octobre 2016, dans le cadre de l’intensification, le Foyer culturel de Jupille-Wandre fait acte d’une
candidature MARIBEL socioculturel11.  Les quatre Centres culturels recherchent un animateur à mi-
temps pour suivre le processus de l’intensification. L’animateur, sous la direction des quatre
animateurs-directeurs, se consacrera à l’élaboration du dossier, au suivi, aux actions ainsi qu’aux
recherches indispensables à la bonne marche de l’intensification. Marie Malavasi est engagée en
mars 2017 pour ce poste.

En décembre 201612, les présidents des 4 Centres culturels liégeois Pierre Stassart, Jean-Pierre
Hupkens,  Gabriel Gilson et Jean-Géry Godeaux, signent une convention liant les 4 Centres culturels
de Liège dans ce projet d’intensification de leur action culturelle générale. Le Centre culturel de Liège
– Les Chiroux est alors désigné comme porteur de cette intensification.

Afin d’accompagner les directions des 4 Centres culturels dans l’élaboration et le suivi du projet
d’intensification, il est créé un comité des 4C composé :

» Du président du Conseil d’administration de chacun des Centres ou de son représentant ;
» Du président du Conseil d’Orientation de chacun des Centres ou de son représentant ;
» De l’Échevin de la Culture de la Ville de Liège ou de son représentant ;
» Des directions des quatre Centres culturels.

2017

En janvier 201713, les quatre Centres culturels ont appelé l’ensemble des organismes reconnus par la
FWB à partager sur les enjeux énoncés afin de valider ou d’invalider ceux-ci et, sur cette base,
d‘envisager la participation active de ces partenaires potentiels au projet d’intensification.

Un retour sur cette rencontre aurait dû avoir lieu le 10 mars 201714. Faute de disponibilité de
nombreux participants, la rencontre est reportée à une date ultérieure.

Les enjeux de l’intensification sont avalisés par le comité des 4C début mars 201715. Suite à cela, les
quatre Centres culturels s’attellent à la définition de leur action culturelle intensifiée et à
l’élaboration de leurs opérations culturelles communes.

2.5.2. Les enjeux de l’action culturelle intensifiée

Les quatre Centres culturels liégeois ont mis en œuvre une analyse partagée sur leur territoire
d’action et de projet. Une fois les quatre analyses réalisées, les Centres ont fait émerger les pistes
communes qui ont permis de dégager les enjeux potentiels de l’action culturelle intensifiée (voir
tableau ci-dessous).

La mise en parallèle des résultats des analyses partagées met en exergue plusieurs questions
semblables dans les propos recueillis comme :

» La question du décloisonnement, entre les quartiers d’un même territoire d’implantation ou
des quartiers périphériques vers le centre-ville. ●

» La question de la création et de la créativité. Le souhait de faire des citoyens des acteurs ou
des opérateurs culturels est évoqué. Les demandes de participation à des actions collectives
se font ressentir. Cette participation aurait comme objectif de retisser du lien, d’établir une

11 Acte de candidature Maribel socioculturel – voir point 4.5.1.6. – en page 63
12 Convention liant les 4 Centres culturels de Liège dans un projet d’intensification – voir point 4.5.1.7. – en page en page
3370
13 Synthèse – Tables rondes – 27 janvier 2017 – voir point 4.5.1.8. – en page 76
14 Invitation à la rencontre participative envoyée le 1er mars 2017 – voir point 4.7.2 –. en page 163
15 PV – réunion 4C – 7 mars 2017 – voir point 4.5.1.9. – en page 85
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nouvelle communication avec les acteurs culturels ou simplement avec les autres habitants.
●

» La question des jeunes et des arts. Sur l’ensemble du territoire, la catégorie des jeunes
semble délaissée au profit des plus petits.  À travers diverses activités ou partenariats
(notamment avec les bibliothèques, les maisons de jeunes, etc.), les Centres culturels
pourraient s’investir davantage auprès des jeunes. ●

Si ces sujets ne sont parfois pas formulés comme tels dans les résultats des analyses partagées ou
dans les enjeux propres à chaque Centre culturel, ceux-ci apparaissent dans leurs actions culturelles
générales ou spécialisées.

Enjeux de
l’intensification

Quelle ville pour demain ?
Idée de décloisonnement

Métropolisation

La création artistique
et la créativité

Culture et Éducation

Centre culturel de
Liège – Les

Chiroux

Liège, entre ville objet et ville
sujet

Enjeu n°1 : Liège, une ville à vivre,
une ville-sujet, pour un avenir

commun

Liège, une ville dans le monde
Enjeu n°2 : Liège, une place forte

de la citoyenneté mondiale,
critique, active et créative

Enjeu n°3 : Un triple
décloisonnement pour une ville

d’avenir

Enjeu n°4 : La métropolisation : un
enjeu pour tous les habitants

Le cercle des poètes disparus
?

Enjeu n°5 : Les jeunes,
opérateurs culturels à part

entière

Le cercle des poètes disparus
?

Enjeu n°6 : Une triangulation
des champs Éducatif -

Artistique – Socioculturel
concertée pour une culture

pour, par et avec tous

Centre culturel de
Chênée

Délitement du lien social
Quelle ville pour demain ? – du

local à la métropole

Délitement du lien social
Trousseau de clefs – pour mieux
comprendre et appréhender une

société en mutation.

ACG + ACS « aide à la
création »

Délitement du lien social
Trousseau de clefs – pour

mieux comprendre et
appréhender une société en

mutation.

Délitement du lien social
Paris Jeunes – La jeunesse et

l’enfance, vecteurs de lien
social

Foyer culturel de
Jupille-Wandre

Transformer nos ressources,
patrimoniales, associatives,

environnementales pour en faire
des atouts qui nous rendent
capables de construire des

quartiers (Jupille-Wandre) plus
ouverts et tournés vers le reste

Transformer nos ressources,
patrimoniales, associatives,
environnementales pour en

faire des atouts qui nous
rendent capables de

construire des quartiers
(Jupille-Wandre) plus ouverts

ACG
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de leur Ville (Liège), leur Région
(RW), leur communauté (FWB) et

le Monde.

Relier culturellement entre eux
des quartiers périphériques ainsi
au reste de la Ville de Liège dans
un souci de « cohésion urbaine »,
tout en affirmant leurs identités

spécifiques par rapport au centre-
ville.

et tournés vers le reste de
leur Ville (Liège), leur Région

(RW), leur communauté
(FWB) et le Monde.

Comment aujourd’hui dans un
monde en crise faire d’un

humain citoyen - un acteur
citoyen et construire les

ressources de chacun pour
qu’elles fassent résonnances

sur un territoire ?

Centre culturel
Ourthe et Meuse

Ouvrir notre territoire au monde
et transformer ensemble l’image

de ces quartiers
« En couleurs, d'Angleur et

Sclessin vers la Ville » - exposition
des richesses passées et actuelles

et les faire connaître

« Vers d'autres couleurs » -
accessibilité aux réalités

extérieures pour éclairer notre
réalité

Ouvrir notre territoire au
monde et transformer

ensemble l’image de ces
quartiers

« Fenêtres sur nos couleurs »

ACG

Centre culturel de Liège – Les Chiroux
Les démarches et résultats de l’analyse partagée et les enjeux dégagés par le Centre culturel sont
évoqués au point 2.2 du présent dossier.

Centre culturel de Chênée

Démarches et résultats de l’analyse partagée

La mise en œuvre de l’analyse partagée a eu lieu de septembre 2014 à juin 2015, soit le temps d’une
saison. Les résultats de l’analyse ont été publiés16 en septembre 2015.

Plusieurs outils ont été mis en place par le Centre culturel de Chênée. Certains ont été spécialement
créés pour l’analyse partagée, d’autres sont inspirés d’expériences déjà existantes. Exemples : des
boites à suggestions et des panneaux d’expression libre dans des lieux citoyens et de grand passage,
des moments d’échange avec les écoles, des soirées « Tupper-culture » chez l’habitant, des
questionnaires, des réunions avec les associations et les partenaires institutionnels, la page
Facebook…

Ces différents outils ont permis de mettre en évidence des enjeux prioritaires et les actions qui
pourraient être instaurées. Deux orientations émergent : les générations futures et le « bien-vivre
ensemble ».

La majorité des personnes interrogées a semblé être particulièrement sensible à la question des
générations futures. Que ce soit lors des réunions avec les associations, avec les partenaires
institutionnels (écoles, communes, bibliothèque, académie, article 27, maison des jeunes, etc.) ou
l’analyse des réponses obtenues aux différents questionnaires, la question de la jeunesse a toujours
été évoquée. L’investissement auprès des plus jeunes est majoritairement encouragé. Le Centre

16 Voir brochure publiée par le Centre culturel de Chênée
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culturel de Chênée et le bassin de vie qui l’entoure s’inscrivent clairement comme une communauté
où l’enfance et la jeunesse réclament une attention particulière : les écoles, en nombre, mais aussi
les associations de jeunesse en sont les vecteurs d’action. ●
Plusieurs propositions d’action ont été formulées en ce qui concerne la jeunesse, on retiendra la
création d’un répertoire pour recenser l’offre culturelle à destination des plus jeunes sur le territoire
de Chênée, l’organisation d’une concertation populaire qui s’adresserait aux jeunes de l’entité ou
encore l’organisation de rencontres entre les différents partenaires « Jeunesse » sur Chênée pour
créer des liens entre eux. ●●
Le vivre ensemble, le bien-être partagé, la qualité des relations, l’humanité de nos engagements sont
également des éléments exprimés par les résultats de cette analyse partagée. La vie aujourd’hui nous
isole davantage, le recours à la communication virtuelle, par écrans interposés, s’impose de plus en
plus, les résultats indiquent la volonté de rencontre, le droit de se voir, le loisir de s’exprimer. ●
Avant tout, la recherche de nouveaux moyens de communication est mise en avant avec ce souhait
de création d’outils de rencontre et de communication pour faire évoluer les dynamiques
habituelles. Il faut trouver un moyen pour que les publics se mélangent et échangent ! Le Centre
culturel doit être un vecteur de cohésion sociale. ●●

De ces résultats, le Centre culturel dégage un enjeu principal
Le Conseil d’Orientation a travaillé sur les résultats de l’analyse partagée et un enjeu principal en ressort : le
délitement du lien social.

Quatre hypothèses d’action ont été déterminées à partir cet enjeu :

» La jeunesse et l’enfance, vecteurs de lien social : le Centre culturel de Chênée propose de
parier, face au manque de concertation et de coordination entre intervenants jeunesse et
enfance, sur la capacité à mieux communiquer, de faciliter la création d’espaces de
rencontre et de communication, et de favoriser l’intégration des générations futures dans
ses structures et les dispositifs mis en place dans une perspective de participation active,
critique et responsable.

» Un trousseau de clefs pour mieux appréhender notre société en mutation : le manque de
repères et le repli sur soi émanent de nombreux témoignages de l’analyse partagée. Face à
l’évolution rapide de la société caractérisée par les nouvelles technologies et la fracture
numérique qu’elles entraînent, l’environnement de tout un chacun s’en trouve perturbé,
modifié, déstabilisé. Le Centre culturel de Chênée propose de donner aux citoyens des outils
pour tenter de mieux comprendre cette société en mutation, en bouleversant certains
codes grâce à son action culturelle.

» Vers une remise en question de nos codes de langage, nos modes de communication et
notre vocabulaire - Repenser le vocabulaire : le délitement du lien se traduit aussi par le
fossé constaté entre l’offre culturelle telle qu’elle est présentée par le Centre culturel de
Chênée et la disponibilité des publics cibles à recevoir le message. Le Centre culturel
propose d’ouvrir un vaste chantier sur l’impact de sa communication et de sa médiation.

» Pour quelle Ville demain ? - Comment appréhender ce paradoxe qui apparait régulièrement
dans les témoignages : fier de vivre dans son quartier et d’y évoluer, mais aussi inquiet par
rapport à l’avenir des friches industrielles et des zones vertes. À quoi ressemblera mon
quartier, ma ville demain ? Le Centre culturel de Chênée propose de contribuer à faire
évoluer le sentiment d’appartenance au microcosme local vers une appropriation du bassin
de vie, qui fait fi des limites de l’ancienne commune et des contours de Liège après la fusion
des communes, vers une meilleure compréhension de la dimension ville, de la métropole,
avec ses lieux, ses potentialités et ses richesses.
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Foyer culturel de Jupille-Wandre

Démarches et résultats de l’analyse partagée

Le Foyer culturel de Jupille-Wandre a mis sur pieds plusieurs outils d’analyse partagée avec pour
objectif de diversifier les modes de prise de contact avec la population. Pour mettre en place ces
différents outils, les animatrices du Foyer culturel se sont aidées des conversations et des échanges
avec les membres du Conseil d’Orientation, les membres du Conseil d’Administration et/ou les
responsables des associations du territoire.

Le public des activités du Foyer culturel (Fête des Enfants, brocante du comité de quartier, le public
scolaire, les artistes en résidence ou en programmation) occupe une place importante dans cette
analyse partagée. Les outils d’analyse ont d’ailleurs été adaptés aux différentes activités (intérieures
ou extérieures), aux lieux, à l’âge des personnes interrogées, ce qui a permis d’approcher au mieux
les préoccupations, les désirs, les rêves des personnes interrogées.

Cette analyse partagée met en exergue cinq nœuds caractéristiques des quartiers de Jupille et
Wandre :

» Une partie de la population se sent assignée sur son territoire. Elle est en demande de voir se
développer des activités de proximité tant d’un point de vue social, culturel qu’économique.
●
L’analyse partagée démontre que la population a le sentiment d’être laissée pour compte
dans le domaine culturel. Pourtant les quartiers de Jupille et de Wandre sont dotés de
nombreux outils culturels (bibliothèques, maison des jeunes, Centre culturel, etc.). Ce
sentiment pourrait alors être expliqué par le fait que la population ne les connait pas, les
ignore ou estime qu’ils ne proposent pas d’activités à la mesure de ce qui est proposé au
centre-ville.

» Le dialogue entre habitants ne se fait pas naturellement, chacun reste sur ce qu’il connait,
ce qui lui est familier. ●
Les habitants de Jupille ont peu d’habitudes sur Wandre et vice-versa.

» Les soucis de mobilité interquartiers ou vers le centre-ville de Liège sont une donnée
qu’expriment souvent les habitants du territoire. ●
Non seulement, la difficulté de déplacement, les places de parking, etc. freinent les
personnes à se déplacer, mais en plus un sentiment singulier occupe les habitants : bien
qu’ils visualisent les principaux lieux de culture du centre-ville (l’opéra, les musées,
l’orchestre, les salles de cinéma…), ils ont encore du mal à s’y projeter, à y aller de leur
propre chef. Certains expriment même le sentiment que ce ne sont pas des lieux faits pour
eux.

» Les aspirations, les envies culturelles ne sont pas les mêmes selon que l’on est habitant du
quartier de longue date ou nouvel arrivant. ●

Contrairement au point précédent, la population plus récente des quartiers de Jupille et de
Wandre (les nouveaux arrivants, souvent des familles avec de jeunes enfants qui cherchent
des quartiers plus calmes avec accès à de la verdure) est plus mobile d’un point de vue
culturel. Pour eux, les choses importantes se passent au centre-ville, notamment les
opérations culturelles de grande envergure. Il faut donc se déplacer. Ils ressentent cela
comme une injustice, voire un abandon.

» Un tissu associatif fourni, mais qui a du mal à se coordonner, à attirer de nouveaux publics
ou adhérent.
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De ces résultats, le Foyer culturel dégage un enjeu principal

Transformer nos ressources patrimoniales, associatives, environnementales pour en faire des
atouts qui nous rendent capables de construire des quartiers (Jupille-Wandre) plus ouverts et
tournés vers le reste de leur Ville (Liège), leur Région (RW), leur communauté (FWB) et le Monde.

Deux hypothèses d’action seront développées à partir de cet enjeu :

» Cultivons notre mémoire : La culture peut-elle ré-enchanter un territoire et ouvrir ce
territoire sur le monde ?  Comment se projeter vers le monde sans se couper de ses racines
? Relier culturellement entre eux des quartiers périphériques ainsi au reste de la Ville de
Liège dans un souci de « cohésion urbaine », tout en affirmant leurs identités spécifiques par
rapport au centre-ville.

» Dessinons notre propre horizon : Comment aujourd’hui dans un monde en crise faire d’un
humain citoyen - un acteur citoyen et construire les ressources de chacun pour qu’elles
fassent résonnances sur un territoire ? Promouvoir le faire local sans tomber dans le
localisme et reconstruire des identités sans enfermements identitaires.

Centre culturel Ourthe et Meuse

Démarches et résultats de l’analyse partagée

Dès décembre 2013, lors du commencement d'un travail de formation et d'accompagnement,
l'ensemble de l'équipe du Centre culturel Ourthe et Meuse s'est penché sur la question de l'analyse
partagée. Régulièrement, avant cette période transitoire, le travail était évalué et déjà les citoyens
questionnés, mais pas de manière construite comme le nouveau décret le suggère.

Dans le cadre de son analyse partagée, le Centre culturel Ourthe et Meuse a développé différents
outils. Certains classiques comme des questionnaires, des brainstormings ou des échanges directs et
d’autres plus créatifs. Il a, par exemple, été demandé à des artistes sclessinois lors d’une rencontre
d’habiller une chaise. À l’occasion de déjeuners associatifs et citoyens, les participants ont pu garnir
un arbre à souhait de feuilles qu’ils avaient complétées avec leurs envies. Le projet « Fenêtres »
invitait les habitants à réaliser une carte postale de la vue qu’ils peuvent observer de leur fenêtre.

Toutes ces activités d’analyse partagée ont permis au Centre culturel Ourthe et Meuse d’obtenir des
résultats qui peuvent se traduire en trois priorités.

» Face à un sentiment d’isolement exprimé par les Angleurois et les Sclessinois, forts du
maillage institutionnel (service population, bibliothèque, écoles, maison médicale, maisons
des jeunes, associations sportives) et associatif existant, le Centre culturel Ourthe et Meuse
veut (re)dynamiser le lien interpersonnel en soutenant la vie associative et en impulsant des
démarches participatives et créatives. ●●●

» Face à un sentiment de grisaille ambiante, de nostalgie d’un riche passé, fort de la fierté
d’être Angleurois et Sclessinois, fort des acquis de notre passé, fort des diversités et des
potentialités du territoire d’aujourd’hui, le Centre culturel Ourthe et Meuse veut
transformer et exposer l’image de ces quartiers. ●●

» Face à un sentiment d’être deux « villages » oubliés, face à des communications difficiles au
sein du territoire, face à des territoires découpés par ses voies rapides et son chemin de fer,
fort des nombreux systèmes de mobilité (train, tram, bus, fleuve) et des origines variées de
la population, le Centre culturel Ourthe et Meuse veut  ouvrir le territoire au monde,
favoriser la prise de conscience du lien entre les réalités locales et globales, en permettant
l’accès à la population à des réalités extérieures, en amenant le monde sur le territoire. ●

De ces résultats, le Centre culturel dégage un enjeu global
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Ouvrir notre territoire au monde et transformer ensemble l’image de ces quartiers

Hypothèses d’action :

» Renforcer la découverte des quartiers par les habitants et les extérieurs
« Fenêtres sur nos couleurs » - Expression/Émergence

» Renforcer l’accessibilité aux réalités extérieures pour éclairer notre réalité
« Vers d'autres couleurs » - Éclairage

» Renforcer l’exposition des richesses passées et actuelles et les faire connaître
« En couleurs, d'Angleur et Sclessin vers la Ville » - Histoires/Trajectoires

Comité culturel Droixhe-Bressoux – Espace Georges Truffaut
Le Comité culturel Droixhe-Bressoux n’a pas réalisé d’analyse partagée. Cependant, les analyses
partagées du Centre culturel de Liège – Les Chiroux et du Foyer culturel de Jupille-Wandre se
substituent à celle-ci. Membres de droit du Comité culturel Droixhe- Bressoux, le Centre culturel de
Liège – Les Chiroux et le Foyer culturel de Jupille-Wandre ont couvert cette partie de territoire avec
leurs analyses partagées respectives.

Les enjeux de l’action culturelle intensifiée

Suite aux résultats des analyses partagées réalisées par les quatre Centres culturels, le
développement d’une action culturelle intensifiée sur le territoire de la Ville de Liège par les quatre
Centres culturels et le Comité culturel Droixhe-Bressoux prend donc sens (aspect développé au point
2.5.4.2. Argumentaire d’opportunité).

Les préoccupations communes aux Centres et Comité culturels ont été formulées en trois enjeux,
ceux de l’intensification :

1) Quelle ville pour demain ?

Deux aspects distincts, mais parfaitement complémentaires :

Un triple décloisonnement pour une ville d’avenir.

En s’appuyant sur un devenir commun « Liège Métropole », transformer les représentations, les
habitudes culturelles et sociales ainsi que les habitudes de mobilité qui, aujourd’hui, entretiennent
dans les faits un triple décloisonnement réciproque : entre centre et hypercentre, entre centre et
périphéries, entre les périphéries elles-mêmes. Ce triple cloisonnement fait par ailleurs peu de cas
des limites communales, par le constat de pratiques quotidiennes intégrées dans les bassins de vie
(axes autoroutiers, fleuves et rivières, pôles scolaires et commerciaux…). Afin de dépasser ces
cloisonnements, activer des pratiques culturelles et sociales intégrées, des brassages multiples entre
hypercentre et centre, entre centre et périphéries, périphéries entre elles et au-delà favorisant
l’appropriation par tous et toutes des multiples potentialités de la ville.

La métropolisation : un enjeu pour tous les habitants

Favoriser l’appropriation par les citoyens de la métropolisation de Liège, les rendant acteurs et
concepteurs de la Ville Métropole et nourrir leur implication par les questions urbaines et sociétales
qui traversent la planète aujourd’hui : quelle ville pour quel monde demain ? Cet aspect de l’enjeu
est renvoyé vers la CCR Liège.

2) La création artistique et la créativité
Liège est en mutation : sur les cendres encore chaudes du haut-fourneau 6, les Liégeois s’interrogent
sur leur avenir. Nos liens se délitent, nos repères culturels sont fragilisés, déstabilisés par un
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environnement qui évolue vite sans nous offrir les balises nécessaires à la compréhension de sa
transformation.

Nous souhaitons que la création artistique et la créativité de tous apportent son écho à une autre
façon de voir et de vivre notre rapport à nos concitoyens, au travail et au non-emploi, aux nouvelles
technologies, aux cultures… Bref déconstruire pour reconstruire autrement.

3) Culture et Éducation
Liège constitue un pôle scolaire majeur en Région wallonne, la Ville est également un vivier artistique
riche et dynamique. Enfin Liège accueille un monde associatif engagé et actif ; ces trois piliers de
l’action culturelle donnent à Liège un des atouts pour assurer son redéploiement économique et
social. Pourtant, face aux défis actuels, il semble vital de valoriser encore le potentiel en jetant de
nouvelles passerelles entre école, art et vie associative afin que la culture s’articule encore mieux aux
champs social et économique. Une culture pour tous, par tous et avec tous.

Suite à la rédaction des enjeux, les Centres culturels ont invité l’ensemble des organismes reconnus
par la FWB à partager sur les enjeux énoncés afin de valider ou d’invalider ceux-ci et, sur cette base,
d‘envisager la participation active de ces partenaires potentiels au projet d’intensification17.

2.5.3. Le projet d’action culturelle intensifiée

Notre projet d'action culturelle se déclinera par la mise en œuvre de 3 opérations.

1re opération

Sorties autorisées

« Je me balade à pied d'un quartier à l'autre. Je profite de la navette fluviale pour aller  du centre-ville
vers l'hyper centre. Je pédale du centre-ville vers la périphérie ».....

Principe général :
Les Liégeois sont nombreux (presque 200 000!) et ils sont fiers d’être liégeois surtout vis-à-vis du
reste du monde. Mais, pour eux, c’est quoi être liégeois? Faire partie d’une même ville, d’un même
quartier ? Et puis ne sont-ils pas avant tout des habitants de leurs quartiers, de leurs rues, de leur
coin de terre, voire de leurs ilots de connaissances (amis, clubs sportifs, école…). Ce sentiment
d’appartenance forte ne veut pas dire ou ne représente pas la même chose pour chacun…

Il n'est pas rare d'entendre des réflexions du style :

» « À Sainte-Walburge, je n'y vais jamais »
» « Rocourt, c'est sur Liège ? »
» « C'est qui le Bourgmestre de Sclessin ? »
» « Je ne suis jamais allé à Jupille. Quel bus doit-on prendre ? »
» « Je ne savais pas que Cointe avait un parc »
» « C'est vrai que les musées à Liège sont gratuits un dimanche par mois ? »

17 Synthèse des tables rondes du 27 janvier 2017 – voir point 4.5.1.8. – en page 76
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» ….

Le quotidien des uns et des autres ne permet pas toujours de prendre conscience de l'espace dans
lequel les habitants se trouvent, vivent et évoluent au quotidien.

C'est comme si, alors que tous sont liégeois, peu d'attention était prêtée aux voisins les plus proches.

Comme si le regard était toujours tourné vers un extérieur plus large, plus macro (le monde vu au
travers des écrans) sans penser qu'il peut y avoir des richesses, des découvertes, des bonheurs à
vivre sur place.

Comme si les aspects qui peuvent lier un quartier à un autre ou qui rendent spécifiques, particuliers
chacun d'entre eux et qui contribuent à  un sentiment de fierté,  étaient balayés ou du moins ignorés.
Pourtant chacun a des singularités ! Cela vaut la peine de les découvrir !

Au cours des différentes analyses partagées nourries par les quatre Centres culturels liégeois, cette
réalité de cloisonnement/décloisonnement entre des morceaux du puzzle que constitue la Ville, est
apparue chez chacun et a alimenté un questionnement et une réflexion à quatre.

Qu'implique un tel constat ?
» Il s'agira, par rapport à cet enjeu, de décloisonner les freins que peuvent constituer des

limites palpables (matérialisées) dans cette non-mobilité : voies ferrées, axes routiers et
autoroutiers, fleuve, faible présence de transports en commun à certains endroits…

» Il en va de même pour les limites mentales construites par les habitants : a priori sur un
quartier, sentiment de ne rien avoir à y faire, impression qu'il n'y a rien à y découvrir,
impression de ne pas  être concernés par les offres culturelles, commerciales, historiques et
autres du centre-ville...

» Le travail mené devrait renforcer un sentiment de cohésion et d'appartenance entre
Liégeois.

» Il s'agira de donner forme et de rendre visible, cette fluidité souhaitée entre des citoyens de
différents quartiers ;

» Renforcer cette fierté collective en la nourrissant de réalités locales ;
» Rendre visible les possibles pour en faire des atouts culturels.

Des effets facilitateurs:
» Des opérations culturelles existent dans plusieurs quartiers comme au centre-ville et se

focalisent sur cette question ;
» Des grandes infrastructures culturelles et sportives, des évènements de grande envergure

nous lient déjà et créent une fierté commune,
» Une volonté des gestionnaires politiques de la Ville à dynamiser ces « sorties autorisées » :

des plateformes existent déjà entre des Maisons de Jeunes, les Comités de quartier, des
Bibliothèques, les animateurs du dispositif Proximité ;

» La venue de milliers de travailleurs, de touristes et d'étudiants chaque matin dans la Ville et
qui contribue à donner l'image aux Liégeois que leur Ville a des attraits considérables à
valoriser. Attraits qui se déploient dans de nombreux domaines.
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Objectifs stratégiques

Sur un plan institutionnel:

» Associer les habitants des quartiers, en particulier les adolescents et les jeunes adultes, au
développement culturel de proximité dans le cadre d’une démarche de participation
citoyenne ;

» Mettre ces quartiers et leurs habitants en interaction avec la périphérie, la métropole et le
monde dans une dynamique de renforcement mutuel des potentiels ;

» Renforcer les partenariats avec les acteurs présents dans les quartiers (écoles, associations,
organismes).

Objectifs en termes de Droits culturels:
» Renforcer l'expression des Citoyens en vue de créer des identités collectives par quartier ;
» Renforcer l'expression des Associations des quartiers en vue de compléter celle des

citoyens ;
» Renforcer l'accès aux patrimoines locaux ;
» Valoriser les patrimoines locaux ;
» Faire émerger de nouvelles formes d'expression collectives ;
» Proposer une réflexion au milieu scolaire autour de cette question (lien à poser avec l'enjeu

lié à l'École et l'Éducation) ;
» Mettre en place des outils  (nouveaux canaux?) de communication entre l'ensemble des

Liégeois en vue de renforcer la circulation de l'information et une auto gestion de celles-ci.

Méthodologie :

État des lieux des quartiers : des morceaux du puzzle
Un travail sera mené en concertation avec des associations locales et des appels seront initiés vers
les citoyens afin de rassembler le plus d'informations relatives aux quartiers concernés.

Carte d'identité :
En partant de ce que ces personnes auront dit, il s'agira d'établir une carte d'identité du quartier la
plus complète possible, sorte de point de départ de l’action.

La question commune

« Qu'avons-nous envie de montrer de notre quartier
aux autres Liégeois, aux Belges, au Monde ? »

Par quartier, un collectif sera constitué et choisira ce qu'il aura envie de valoriser.

La réponse à la question prendra une forme chaque fois spécifique. Par exemple, si à Jupille, la fierté
des Jupillois s'exprime autour de la présence de la société « Inbev »/« Jupiler », la forme sera
différente que si leur choix se porte sur l'envie de colorer la rue principale pour égayer leur quartier
ou si leur envie est de valoriser les espaces verts des hauteurs.



2.5. Le projet d’action culturelle intensifiée

19

De la même manière, si à Chênée, des Chênéens souhaitent mettre en exergue des qualités liées à
« l’apprentissage de savoirs» (au vu des  écoles fondamentales,  secondaires, académie de musique,
écoles de devoirs qui s'y trouvent) la forme choisie aura telle particularité plutôt qu'une autre.

Selon la forme choisie, il y aura nécessité à faire appel à des ressources artistiques, ou historiques, ou
environnementales, ou encore les trois à la fois... On est aussi dans un décloisonnement des champs
avec la possibilité  et la probabilité que des croisements s'opèrent.

Une plateforme des collectifs constitués
Si l’un des objectifs porte sur le rapport identitaire positif de l’habitant à son quartier, l’objectif
général du projet est de créer de la mobilité, de favoriser des échanges, de promouvoir des
découvertes inter quartiers. Pour mettre en œuvre cette dynamique, nous souhaitons créer un
espace de partage, de délibération et d’organisation permettant de faire émerger des projets
d’actions et de les mettre en œuvre.

En avant vers la sortie !
Plusieurs pistes pourront évidemment être exploitées :

» La participation des quartiers à des événements liégeois (Retrouvailles, 15 août,
TempoColor, Connexion urbaine…) ;

» La participation à des projets qui sont construits sur le principe de mobilité (rallye Jazz au fil
de l’eau, Rallîdje, Liège Souffle Vert, la fête des (quartiers) voisins…) ;

» La création d’actions spécifiques dont nous donnons ici quelques exemples

Quelques exemples d’actions à développer

Les Ambassadeurs
Liège a un riche passé (voir chapitre consacré à la description complète du territoire) et ses figures
légendaires sont nombreuses. D’autres appartiennent au présent et toutes ont excellé dans des
domaines divers : scientifiques, historiques, religieux, politiques, artistiques…

L'idée serait d'en choisir quelques-unes et ces personnages pourraient devenir à la fois des fiertés
locales et des ambassadeurs vers l’extérieur. On pourrait imaginer que ces guides prennent la forme
de marionnettes et soient les hôtes d’accueil des visiteurs et qu'ils construisent des visites de
quartiers, d'espaces extérieurs, de musées, d'expositions, avec leur regard.

Un travail artistique porté collectivement et guidé par un professionnel pourrait leur donner la forme
rêvée. Ces marionnettes facilement déplaçables constitueraient un emblème mobile.

Si ces ambassadeurs sont liés au passé, il sera essentiel de les relier au présent tant sur le fond que
sur la forme. Avec ce type de projet, le folklore n’est pas loin, mais il faudra éviter le retour au passé
pour s’ancrer clairement dans une démarche contemporaine.

Rallye Vélo
Une ligne de départ des concurrents : Go ! pour un city trip vélo culture.

Aller d’un endroit culturel à l’autre en vélo permet de mieux appréhender les distances entre ceux-ci,
de les découvrir d’une autre façon plus lentement au rythme de chacun.

Un passage dans chaque lieu comme une étape obligée force à la découverte. Un vrai rallye avec des
épreuves et des questions pour favoriser l’entrée dans les lieux culturels
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Fluidifier les passages d'un lieu à l'autre, c'est aussi alléger les moyens de transport, les rendre plus
doux, moins polluants, plus propices à l'échange, plus démocratiques et plus festifs.

La remise en état et la valorisation du réseau autonome de voies lentes le long du fleuve et dans
différents tronçons de quartiers de la Ville indiquent l'importance que les autorités communales
accordent à cet aspect de se mouvoir facilement dans l'espace urbain. Nous nous en réjouissons et
nous avons pu constater, lorsque cette question était évoquée dans le cadre des analyses partagées,
que les Liégeois sont friands et heureux de ce renouveau.

La mise sur pied d'un rallye cycliste devrait permettre aux cyclistes d'avoir un autre regard sur leur
Ville et favoriser une réappropriation des pistes dédiées aux vélos.

Lorsqu'on circule et que le regard humain se pose sur l'horizon, il y a de fortes différences dans les
perceptions selon le mode de transport choisi. S'orienter, pour cette activité, vers la bicyclette, c'est
élargir les possibilités de ressenti et d'expression chez le promeneur, c'est lui offrir la possibilité de la
redécouverte.

Ces balades pourraient être proposées selon des thématiques : l'histoire, la gastronomie,
l'environnement, l'enfance, les œuvres artistiques en plein air…

Développement d'une appli- culture
Nos Centres culturels doivent prendre à bras le corps la révolution numérique en marche et les
nouveaux connecteurs sociaux. Dans cette perspective, le développement d’une appli-culture
liégeoise pour mettre en lien toute la diversité des propositions culturelles sur le territoire peut être
un facteur de cohésion entre les différents acteurs culturels de la Ville. Elle pourrait aussi favoriser
des allers-retours des publics, en toucher de nouveaux, rendre plus fluide notre communication.

Pourquoi à partir des Centres culturels ?

Parce qu’ils ont l’avantage d’être 4 + 1 et de vouloir par leur processus d’intensification couvrir tout
le territoire de la Ville, car même lorsque l’on travaille dans une perspective de connectivité, il ne
s’agit pas de nier d’où l’on vient ni d’où on agit.

Notre expertise partagée (via nos analyses partagées) nous a outillés pour mieux sentir et ressentir la
population de notre territoire.

Développer une appli, c’est aussi se mettre en mouvement vers l’avenir en faisant le pari de la
jeunesse. La reconnecter à nos institutions, qui pour certains sont un peu vieillottes voir dépassées et
qui, en tout état de cause, ne font pas partie de leur paysage culturel.

Potagers surélevés urbains
Une Ville comme Liège se doit de rester attentive à préserver pour ses habitants un cadre de vie
agréable, une mobilité souple et un environnement équilibré. Les nombreux espaces verts, parcs et
bois qui garnissent notre Ville en attestent. Mais une dynamique plus récente a vu se développer un
peu partout des potagers partagés, des coins de terre remis à la culture par des citoyens venus du
quartier, mais également de l’extérieur. Dans la foulée de cet élan, nous pourrions proposer à nos
partenaires de développer, comme il y en a déjà à certains endroits, des potagers surélevés urbains,
qui seraient entretenus et gérés par les habitants, mais également par les élèves des écoles
implantées sur les quartiers concernés. Ce serait l’occasion de développer des animations et des
activités en lien avec la 3e opération « Champs de culture »
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Une liaison avec d’autres Opérations culturelles :

Quartiers sensibles – Fenêtres - Aller vers ma Ville
La première de ces opérations est liée à l'action générale portée par le Centre culturel de Liège les
Chiroux, la deuxième par le Centre culturel Ourthe et Meuse et la troisième par le Centre culturel de
Jupille-Wandre. Elles sont développées respectivement dans les trois dossiers mentionnés.

Si elles sont évoquées dans le cadre de cette demande de reconnaissance d'intensification, c'est
parce qu'elles peuvent constituer un terreau pour cet enjeu lié au « décloisonnement ».

Les deux premières, avec leur spécificité, valorisent les richesses, savoir-faire et savoir-être locaux,
avec l'envie que ceux-ci soient vus et regardés par des habitants des rues voisines, mais aussi par des
visiteurs extérieurs au quartier ou au centre-ville.

La troisième encourage sa population à sortir de son sentiment d’assignation territoriale.

Il s'agit d'y renforcer l'expression en veillant à faire croiser cette multiculturalité qui existe de
manière vivante dans l'ensemble de la Ville.

Il s'agit de valoriser l'expression des petits, des grands et des aînés et ainsi de décloisonner les
champs, les modes du «dire le ressenti ».

2e opération

Be-Bap

Principe général

Le Centre d'Expression et de Créativité "Les Ateliers 04" et l'intensification.

En octobre 2015, le Centre d'Expression et de Créativité des "Ateliers d'Art Contemporain"
(liquidation de l'asbl en janvier 2015) a été adossé au Centre culturel de Liège - Les Chiroux.

Ce « nouveau » CEC a choisi le nom "Les Ateliers 04" en référence à l'ensemble du territoire liégeois,
mais également pour faire référence aux 4 Centres Culturels en action.

En plus des ateliers, stages et projets socioartistiques impulsés par le CEC de type 3, "Les Ateliers 04"
ont la particularité, grâce à une convention triennale avec le service d'Éducation Permanente de la
FWB, d’initier ou de collaborer sur une série d'actions socioartistiques pour le tout public.

Cette convention résulte de la nécessité de faciliter l'accès d'un plus large public à l'art et la culture
par l'expression créatrice afin, entre autres, de renforcer la politique de proximité mise en œuvre par
différentes instances, dont la Ville de Liège.

Les Ateliers 04 ont participé activement à la réflexion sur le nouveau contrat-programme du Centre
culturel de Liège - Les Chiroux, et ont une vision globale des enjeux sur le terrain de chaque Centre.

Objectifs stratégiques

Sur un plan institutionnel

» Fédérer les acteurs (socio)culturels liégeois (associatifs et institutionnels) autour de projets
socioartistiques valorisants, chargés de sens et aux formes esthétiques contemporaines ;
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» Relier les différents quartiers de la ville, de la périphérie au centre, par un même projet
porté à la fois par les habitants et les pouvoirs publics ;

» Décloisonner les champs éducatif, artistique, socioculturel et politique par le biais de la
créativité et de l’expression des gens, renforcer les savoir-faire et les modes de coopération.

En termes de droits culturels

» Organiser la participation active des populations à la définition et à la mise en œuvre de
politiques culturelles visant la cohésion et la transformation sociale ;

» Favoriser toute démarche soutenant la création et la créativité avec une attention
particulière à la diversité culturelle ;

» Soutenir le patrimoine culturel sous toutes ses formes, qu’il nous vienne du passé ou qu’il
soit en pleine émergence ; qu’il soit matériel ou immatériel ;

» Œuvrer à une citoyenneté responsable par le biais de langages créatifs permettant
l’occupation de l’Espace public

En termes de pratiques

Nous privilégierons des pratiques telles que la création, la diffusion et l’expression, en associant à nos
projets des acteurs tels que le monde associatif, le secteur artistique et les citoyens.

Méthodologie

Un réseau

De longue date, le CEC s’est entouré d’une série d‘artistes ouverts à l’action culturelle. Depuis 2 ans,
des collaborations dans différentes zones de la Ville de Liège lui permettent de tisser un réseau
d'associations et d'habitants désireux de faire avancer les choses. Notre focus ces dernières années
était, de surcroit, orienté vers la réflexion d'une Ville vécue et non consommée…

Un Centre culturel particulièrement tourné vers l’aide à la création

Le Centre culturel de Chênée a développé un projet d’accueil et de résidence au sein d’une
infrastructure bien adaptée à cette forme d’aide à la création. Nous allons donc pouvoir mettre ce
potentiel au service de Be-Bap.

Une méthode de travail

» Partenariats artistiques avec le milieu associatif ;
» Mise en place dans les quartiers d'ateliers et/ou d'espaces de créativité ;
» Renforcement du lien avec le secteur scolaire ;
» Médiation culturelle et artistique (en lien avec les Centres culturels, les musées, les

bibliothèques…) ;
» Création d'un événement urbain ;
» Mise en valeur des actions et des postproductions.

Autant d'items qui visent à articuler de manière dynamique, art contemporain, nouvelles
émergences artistiques, questions de société, publics diversifiés et pédagogie.

Des partenaires potentiels

» les CEC de la Ville, dont ceux adossés ou intégrés aux Centres culturels de Chênée et Ourthe
et Meuse ;

» le Service de proximité de la Ville de Liège ;
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Calendrier
» Le processus est en cours et la convention actuelle prendra fin en décembre 2019. Notre

souhait est de voir cette convention intégrer l’action culturelle intensifiée dès le 1er janvier
2019, et ce pour la durée du contrat-programme.

Exemples

"Kiosques Be-Bap"

Qu’il soit à musique, à pizzas, à journaux, le kiosque est tour à tour lieu de production, de création et
de diffusion.

Venu du XIXe siècle jusqu’à nous, il pourrait être repensé dans sa forme et son utilisation. Certains le
voient en container industriel, d’autres en bulle de haute technologie, quelques-uns en installation
végétale : la création et la créativité sont au rendez-vous. Ici à musique, pour la fête du même nom
ou une animation de quartier ; là à soupes, pour la fête du même nom ou un brunch « invendus, mais
pas perdus » ; où enfin à journaux pour « Aux livres citoyens ». Un abri sous la pluie, une protection
sous le soleil, un point d’attraction dans l’espace public, un agora pour les citoyens.

Un, deux, dix kiosques mobiles pour la proximité dans les quartiers.

Un partenariat potentiel avec le monde scolaire technique et artistique (arts appliqués, design) et les
PME liégeoises.

"Les bourlingueurs de quartier"

» À l'instar du projet "Sans limite", documentaire réalisé par les habitants du quartier dit de La
Bonne Femme;

» À l'instar de la proposition du Centre culturel de Liège - Les Chiroux "Quartiers sensibles"
dont le CEC sera partenaire;

Nous envisageons, par des actions courtes, de réaliser des "interventions" en collectif de citoyens
encadrés par un artiste, pour récolter le symbolique d'un quartier. La forme artistique et l'angle
d'attaque seront réfléchis par les participants et les partenaires, nous tenons à co-construire les
actions.

Afin d'assurer une certaine réactivité, les Ateliers 04 seront en lien avec les plateformes du projet
"Quartiers sensibles", mais agiront comme des électrons libres avec des habitants ou associations
partenaires.

Une des visées du projet étant de tisser du lien entre les quartiers, nous proposerons à certains
habitants d'intervenir sur des espaces qui ne sont pas sur leur quartier d'origine.

La Biennale des arts participatifs (Voir convention triennale Ateliers 04) serait également le moment
d'échanges et de regards de tout un chacun sur les différents œuvres réalisées pendant 2/3 ans.

Quartiers en FLE

Dès septembre 2017, la bibliothèque de Saint-Léonard et les Ateliers 04 proposent aux publics
enfants et apprenants en FLE de faire une cartographie ressentie du quartier de Saint-Léonard, mais
également (en discussion) de Fetinne : dessin automatique, performance, photographies de lieux
remarquables à leurs yeux…

L'objectif est que les apprenants et les enfants puissent, en français et en langage artistique, faire
visiter les deux quartiers.
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3e opération

Champs de culture

Principe général
Il s’agit dans cette opération culturelle de rapprocher trois champs, les champs éducatif, artistique et
socioculturel. Les Centres culturels entretiennent une longue tradition de collaboration avec les
mondes de l’enseignement et de l’art, en particulier à travers des dispositifs tels que Théâtre et
Chansons à l’école ou le « décret culture-école ». Plus récemment encore, nous nous sommes
intéressés au dispositif de résidence d’artistes à l’école (redynamisé suite à l’opération « Bouger les
lignes », mais relevant du décret du 24 mars 2006 relatif à la mise en œuvre, la promotion et le
renforcement des collaborations entre la Culture et l’Enseignement, décret offrant l’opportunité de
développer, par le biais de la mise en place de partenariats entre opérateurs culturels et
établissements scolaires, l’organisation d’activités destinées à mettre les élèves en contact avec des
expressions, des productions, des œuvres ou des créations, culturelles ou artistiques tous domaines
confondus, dans le cadre scolaire).

Nos analyses partagées croisées ont permis de mettre en évidence l’importance que notre action
culturelle doit réserver aux plus jeunes, et nous retrouvons un certain nombre d’actions concrètes
spécifiques à ce sujet dans nos actions culturelles locales sur nos différents territoires de projet.

Les enfants et les jeunes passent un temps considérable à l’école.

Notre ambition ici, dans le cadre de cette intensification de notre action culturelle sur l’ensemble du
territoire de la Ville de Liège, sera d’associer le plus grand nombre d’établissements scolaires, du
fondamental au secondaire, à une vaste concertation dans un premier temps, à la mise en œuvre
d’un programme d’actions dans un second temps. Cette mise en commun de préoccupations
voisines, parfois divisées, souvent complémentaires, nous permettra d’envisager sereinement le
développement de projets concertés, offrant ainsi un renforcement mutuel de nos efforts
particuliers.

Objectifs stratégiques

Sur un plan institutionnel

» développer les partenariats déjà existants entre les trois champs vers des collaborations plus
pointues ;

» investir davantage le terrain des écoles secondaires, souvent plus consuméristes, plutôt par
obligation organisationnelle ou institutionnelle que par choix pédagogique ;

» accorder une attention particulière aux quartiers et aux établissements scolaires avec
lesquels une pratique de collaboration existe peu ou pas du tout ;

» créer un dialogue avec les opérateurs du champ artistique (artistes, théâtres, galeries,
ateliers de production…) afin de construire des propositions concertées ;

» partager  une réflexion stratégique avec nos partenaires du champ éducatif, penser
ensemble plutôt que tenter d’additionner nos potentialités.

En termes de droits culturels

» mobiliser les enseignants, et par corollaire, leurs élèves à participer activement à
l’élaboration et la mise en œuvre de projets culturels ;

» encourager la prise de conscience de l’importance de la place de la culture à l’école
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» favoriser les expressions culturelles et leur diversité ;
» mettre en œuvre des initiatives et actions favorisant une vision progressiste de l’école,

comme lieu d’apprentissage.

En termes de pratiques

Nous privilégierons des pratiques telles que la création, la diffusion et l’expression, en associant à nos
projets des acteurs tels que le monde associatif, le secteur artistique et les citoyens.

Méthodologie

Une plateforme

Il s’agira dans un premier temps d’initier un lieu de rencontre type « plateforme » réunissant acteurs
socio-culturels, artistiques et éducatifs. Il n’est évidemment pas question de nous avancer, seuls, vers
des initiatives qui ne seraient pas partagées ou soutenues, voire suscitées par nos partenaires.

Une méthode de travail

» compilation des contacts des établissements scolaires (niveaux fondamental et secondaire)
du territoire de la Ville de Liège, tous réseaux confondus ;

» prise de contact avec les directions et, le cas échéant, un enseignant contact qui serait
désigné par la direction ou avec lequel nous travaillons déjà ;

» envoi d’un document expliquant la démarche entreprise et les objectifs souhaités ;
» organisation d’une première rencontre : modalités à définir en fonction du répondant des

établissements scolaires ;
» détermination d’un programme d’actions.

Des partenaires potentiels

» les établissements scolaires
» des artistes et des institutions culturelles

Calendrier
» 1er semestre 2018 : contacts, rencontres et constitution de la plateforme
» Octobre 2018 : première réunion de la plateforme
» Printemps 2019 : mise en œuvre des premières actions

Exemples

La Culture c’est classe !

À l’image des classes vertes, déclinées souvent en classe à la ferme, classe nature ou classe
environnement, nous pourrions proposer à certaines classes de contribuer à choisir une thématique,
identifier des objectifs et élaborer un programme d’activités autour d’un projet culturel. Ces classes-
culture seraient animées par des artistes de différents univers, offrant ainsi aux élèves une approche
pluridisciplinaire de la thématique choisie.

Des « Journées blanches » en mode couleurs ! / « Fin d’école, faim de culture »

On connait l’image de ces jeunes désœuvrés à la fin des examens, de ces professeurs débordés par
les corrections et les conseils de classe… et pourtant la législation impose aux établissements
scolaires de garantir l’accueil des élèves jusqu’au 30 juin. Certaines initiatives, souvent isolées, sont
prises par certaines directions, répondant ainsi à des propositions diverses d’organismes d’éducation
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permanente ou du monde socioculturel. Notre proposition ici serait d’orchestrer un programme plus
élaboré de propositions culturelles pendant ces fameuses journées blanches, en collaboration
évidemment avec le champ artistique.

2.5.4. Plus-value, articulation et opportunité

2.5.4.1. Plus-value et articulation de l’action culturelle
intensifiée
Selon l’article 11 (Chapitre II. – Champ de l’action culturelle / Section II. – Action culturelle
intensifiée) du décret du 21 novembre 2013, « outre une action culturelle générale, un Centre
culturel peut exercer, seul ou conjointement avec un ou plusieurs autres Centres culturels, une
action culturelle intensifiée. L'action culturelle est intensifiée notamment par l'ampleur du projet
d'action culturelle, l'approfondissement de la participation des populations ou la diversification et
la consolidation des actions et des partenariats avec les opérateurs culturels sur un territoire de
projet. »

L’action culturelle intensifiée proposée par les Centres culturels liégeois répond à ces exigences,
comme suit :

Ampleur du projet

La présentation du territoire et des partenaires de l’intensification de l’action culturelle générale18

révèle l’ampleur qu’un projet comme celui de l’action culturelle intensifiée peut prendre. Le
territoire d’implantation des quatre Centres culturels et du Comité culturel Droixhe-Bressoux est la
Ville de Liège. Pourtant, ils ne développent pas leurs actions culturelles générales sur l’entièreté du
territoire de la Ville. Bien que certaines de leurs activités aient un rayonnement au niveau de la Ville,
nombre de leurs activités ne touchent que les citoyens proches du Centre culturel et peinent à attirer
les habitants des autres quartiers. L’action culturelle intensifiée, quant à elle, tend à s’intéresser à
l’entièreté du territoire de la Ville de Liège. Il y a, aujourd’hui, une véritable nécessité à aller à la
rencontre des gens. Les Centres culturels se doivent de réaliser ce travail de la proximité. Il est
essentiel à la cohésion sociale. Ce qui n’est pas une sinécure. Le travail quotidien des Centres
culturels est déjà important. Si ce travail est amené à rayonner sur l’ensemble du territoire de la Ville
de Liège, les Centres culturels doivent pouvoir obtenir des moyens supplémentaires pour y parvenir.

Approfondissement de la participation des populations
L’un des objectifs principaux portés par l’action culturelle intensifiée est la participation des populations.
Comme le démontrent les opérations culturelles19, les citoyens sont au cœur du projet d’intensification :

» L’opération culturelle « Sorties autorisées » veut emmener les citoyens hors de leur quartier,
à la rencontre des autres liégeois.

» L’opération culturelle « Be-Bap » veut faire des citoyens des acteurs culturels à part entière.
Leurs participations aux activités sont indispensables à leurs bons fonctionnements.

» L’opération culturelle « Champs de culture » se préoccupe de la relation des jeunes à l’art et
la culture. Tous comme les deux premières opérations, les activités proposées ici auront pour
but de faire participer les élèves.

18 Voir point 2.5.1 – en page 1
19 Voir point 2.5.3 – en page 16
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Diversification et la consolidation des actions et des partenariats

Avec ses 26 quartiers, la Ville de Liège réunit pléthore de partenaires potentiels. Les partenaires
privilégiés pour ce travail d’intensification seront, en premier lieu, les participants20 de la journée du
27 janvier 2017. Les maisons de jeunes, les Comités de quartier, les bibliothèques, le service de
proximité de la Ville de Liège, les établissements scolaires, les artistes, les institutions culturelles, les
Ateliers04, le CEC du Centre culturel de Chênée et le CEC du Centre culturel Ourthe et Meuse seront
des partenaires privilégiés au travail d’intensification. Les associations membres des Centres culturels
seront elles aussi associées aux différentes opérations.

Pour ce faire, les Centres culturels liégeois devront réaliser un véritable travail de réseau. Par
exemple, pour l’opération culturelle « Champs de culture », une plateforme avec des partenaires
comme les établissements scolaires, des artistes et des institutions culturelles sera mise en place.

Les Centres culturels liégeois ne souhaitent pas exclusivement solliciter les organisations
subventionnées par la Fédération Wallonie-Bruxelles, mais les organisations ayant des
préoccupations communes avec les enjeux de l’intensification.

Les Centres culturels envisagent de s’allier à des partenaires dans les champs suivants : social,
éducatif, économique, médiatique, artistique et socioculturel.

2.5.4.2. Argumentaire d’opportunité
Nous l’avons démontré tout au long de ce dossier, la politique liégeoise en matière de Centres
culturels s’appuie sur plusieurs structures implantées à divers endroits du territoire. Ainsi, quatre
Centres culturels et un Comité culturel partagent les mêmes missions en développant une action
culturelle de proximité. Si, au départ, l’implantation de ces structures correspond souvent aux limites
des communes d’avant la fusion, aujourd’hui, les territoires touchés par ces Centres se sont élargis.
Cette configuration permet, grâce aux actions culturelles générales et spécialisées développées par
les Centres culturels, de toucher un nombre déjà important de personnes.

L’opportunité qui est saisie aujourd’hui consiste à travailler de concert sur les questions communes
mises en évidence par les analyses partagées et traduites dans les trois enjeux de l’intensification.
Plus largement, cela devrait permettre d’associer plusieurs partenaires qui ont déjà marqué leur
adhésion au projet (citons les maisons de jeunes, les bibliothèques, le service de proximité de la Ville
de Liège). Par ailleurs de nouveaux réseaux pourront être mobilisés sur base des opérations
culturelles mises en œuvre.

Les prémices de ce travail sont déjà amorcées et un travail de coupole s’organise peu à peu. Depuis
2013, les animateurs-directeurs des Centres culturels liégeois se réunissent régulièrement pour
travailler au projet d’intensification. En décembre 2016, le comité des 4C est créé dans le but
d’accompagner les directions dans l’élaboration et le suivi de ce projet d’action culturelle intensifiée.
En mars 2017, une animatrice à mi-temps, Marie Malavasi, est engagée spécifiquement dans le cadre
de l’intensification. Sous la direction des quatre animateurs-directeurs, elle se consacre à
l’élaboration et au suivi du dossier, aux actions ainsi qu’aux recherches indispensables au bon
fonctionnement de la mise en œuvre de l’action culturelle intensifiée.

Les enjeux de cette action culturelle intensifiée, et le travail qu’ils impliquent, s’inscrivent dans un
processus d’action culturelle décliné sur différents niveaux. Les Centres culturels liégeois vont
développer :

» Au niveau des quartiers, une action culturelle générale (et action culturelle spécialisée pour
le Centre culturel de Liège – Les Chiroux et le Centre culturel de Chênée).

20 Listes des participants à la journée du 27 janvier 2017. Voir point 4.5.2.1. – en page- 86
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» Au niveau de la Ville, une action culturelle intensifiée. Les quatre Centres culturels et le
comité culturel Droixhe-Bressoux vont travailler de concert au développement de l’action
culturelle intensifiée.

» Au niveau de l’arrondissement de Liège, les enjeux émis par les Centres culturels, comme la
question de la métropolisation, trouvent une résonance dans les enjeux rédigés par les CCR /
Liège.

La reconnaissance de l’action culturelle intensifiée, telle qu’exposée dans ce dossier, permettrait aux
Centres et Comité culturels de la Ville de Liège obtenir des moyens supplémentaires pour parvenir à
réaliser ce travail collectif de grande ampleur. Grâce à l’action culturelle intensifiée, les Centres et
Comité culturels veulent s’inscrire dans un prolongement, un approfondissement sur l’ensemble du
territoire de la Ville de Liège de leurs actions culturelles générales respectives. Certaines des
préoccupations traduites dans les enjeux de l’intensification auront une visée plus globale en
trouvant écho au niveau de l’arrondissement de Liège, avec la CCR / Liège.

2.5.5. Les subventions attendues

2.5.5.1. Une situation de départ défavorable à Liège
Dans le cadre de l’ancien décret, la plupart des pôles urbains wallons ont fait reconnaître leur Centre
culturel comme Centre Culturel Régional obtenant ainsi des subventions plus importantes afin de
pouvoir travailler sur un territoire plus étendu. Liège n’a jamais demandé la qualité de CCR pour l’un
de ses Centres.

Avec le nouveau décret, le législateur a supprimé cette reconnaissance particulière et, aujourd’hui,
tous les Centres doivent développer une Action culturelle générale subventionnée à hauteur de
100.000€ et peuvent, s’ils le souhaitent, introduire une demande de subvention supplémentaire dans
le cadre d’une intensification de leur action culturelle générale. Cette disposition permet
évidemment aux anciens CCR de ne plus assumer une couverture régionale tout en maintenant leur
niveau de subventionnement pour une intensification qu’ils déterminent. Parallèlement, elle ouvre à
Liège, la possibilité de s’inscrire dans cette dynamique en mettant en œuvre une action culturelle
intensifiée.

Pour l’action intensifiée, les 196.000 Liégeois ouvrent la possibilité d’obtenir une subvention
supplémentaire d’un maximum de 400.000€. Cependant, les principes budgétaires guidant la timide
mise en œuvre du nouveau décret limitent l’augmentation possible de l’intervention de la FWB à
20% de la subvention actuelle et, pour Liège, les subventions ordinaires actuelles placent le plafond
d’augmentation à 134.000€.

Ainsi donc, l’application partielle du décret va, de facto, favoriser ceux qui avaient déjà les plus fortes
subventions, au détriment de la 2e ville de Wallonie définitivement maintenue en sous-financement.

C’est pourquoi nous demandons que cet écart soit corrigé en respectant l’esprit de la loi tout en
faisant l’objet d’une dérogation aux principes d’application annoncés.

2.5.5.2. La demande de subvention
Nous demandons une subvention annuelle de 200.000€ pour laquelle la Ville de Liège et la Province
sont à même de garantir la parité (point suivant).
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Cette subvention devrait intégrer la convention 2017-2019 liant la FWB aux Ateliers 04, portant sur
un montant de 30.000€ 21 et ayant pour objet :

» D’intensifier le maillage culturel du territoire liégeois en se fondant sur des lieux et des
projets favorisant la créativité et associant les acteurs culturels actifs sur le terrain ;

» D’être un pôle de recherche et de développement en créativité. Cela implique d’articuler de
manière dynamique art contemporain, nouvelles émergences artistiques, questions de
société, publics diversifiés et pédagogie.

2.5.5.3. La parité22

En 2019, les Pouvoirs locaux assureront une intervention de 981.559.€ pour une intervention de
747.752 € de la FWB (comprenant les 200.000 € sollicités). La parité est donc largement assurée,
même si l’on ne tient pas compte du Comité Droixhe-Bressoux.

En 2023, avec la poursuite de l’augmentation de 4%/an, la FWB atteindra 828.401 € quand les
Pouvoirs locaux apporteront 1.042.720 €. Là encore, le principe de parité est rencontré.

FWB Subvention ordinaire 2019 - 4 CC de Liège € 747.751,65

Intensification € 200.000,00
Centre culturel de Liège - Les Chiroux € 218.592,63
Centre culturel de Chênée € 166.968,00
Foyer culturel de Jupille-Wandre € 88.351,02
Centre culturel Ourthe et Meuse € 73.840,00
Espace Georges Truffaut € 0,00

Pouvoirs locaux - Interventions 2019 € 981.558,79

Province de Liège - Interventions 2019 - 5 CC de Liège € 45.100,00

SUBVENTION ORDINAIRE € 35.000,00
SUBVENTION ACSDAS € 5.000,00
AIDES-SERVICES € 5.100,00

Ville de Liège - Interventions 2019 - 5 CC de Liège € 936.458,79

Subvention  5 CC de Liège € 507.384,00
Aides-services 5 CC de Liège € 429.074,79

21 Convention Socio artistiques– voir point 4.7.3. – en page 164
22 Justification de la parité – voir point 4.5.4.1. en page 102 à 4.5.4.5.- en page en page 131
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FWB Subvention ordinaire 2023 - 4 CC de Liège € 828.400,70

Intensification € 200.000,00
Centre culturel de Liège - Les Chiroux € 242.880,70
Centre culturel de Chênée € 185.520,00
Foyer culturel de Jupille-Wandre € 100.000,00
Centre culturel Ourthe et Meuse € 100.000,00
Espace Georges Truffaut € 0,00

Pouvoirs locaux - Interventions 2023 € 1.042.719,59

Province de Liège - Interventions 2023 - 5 CC de Liège € 45.100,00
SUBVENTION ORDINAIRE € 35.000,00
SUBVENTION ACSDAS € 5.000,00
AIDES-SERVICES € 5.100,00

Ville de Liège - Interventions 2023 - 5 CC de Liège € 997.619,59

Subvention  5 CC de Liège € 507.384,00
Aides-services 5 CC de Liège € 490.235,59
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2.5.6. Emploi de la subvention

Budget intensification 200.000

Opération BE BAP 63.000

Frais de fonctionnement 6.000

Cachets artistiques 15.000

Biennale des arts participatifs 25.000

Kiosques en goguette 10.000

Les bourlingueurs du quartier 7.000

Opération Champs de Culture 36.000

Frais de fonctionnement 6.000

Cachets artistiques 15.000

La culture c'est classe! 15.000

Fin d'école, faim de culture 15.000

Opération Sorties autorisées 58.500

Frais de fonctionnement 6.000

Cachets artistiques 15.000

Les ambassadeurs 20.000

Rallye vélo 7.500

Appli-culture 10.000

Engagement coordinatrice 1/2 temps Maribel 7.500

Frais de personnel 4C + Comité culturel 17.500

Communication 17.500
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2.6. LA COOPÉRATION CULTURELLE RÉGIONALE DE LIÈGE

2.6.1. Une longue histoire

Nous l’évoquions au point 1.7.10, depuis 1997 déjà, les Chiroux ont œuvré à la mise sur pied d’un
Centre culturel régional. En 2009, la structuration définitive d’un projet de coopération culturelle,
fédérant les 10 centres culturels de l’arrondissement a constitué la réponse concrète à cet enjeu. Le
modèle s’appuie sur le développement de pôles (jeune public, musiques, questions de société) pris
en charge, chacun, par un Centre culturel au profit des autres, mais également au bénéfice d’un
réseautage avec d’autres secteurs et d’autres communes n’ayant pas de Centre culturel.

Le premier pôle créé fut celui porté, de manière volontariste, par les Chiroux qui assurèrent
l’engagement d’une animatrice attachée spécifiquement à ce projet. Aujourd’hui, elle a rejoint
l’équipe de la CCRLge.

2.6.2. Un engagement mutuel

Le Centre culturel s'engage à respecter les lignes directrices du projet de coopération dont le
porteur désigné est le Centre culturel de Soumagne en relation directe avec l’ASBL Coopération
culturelle Régionale de Liège :

» La CCR /Liège a pour finalité première de coordonner, mettre en réseau et développer des
synergies entre les 10 centres culturels établis sur son territoire.

» Secondement, elle veille à développer ses activités en faveur du développement culturel des
24 communes de l’arrondissement de Liège, et notamment à toucher une population plus
large et à renforcer les coopérations entre les acteurs socioculturels.

» L’ambition de la CCR /Liège est de permettre au plus grand nombre l’accès à une culture
actuelle et diversifiée, mais surtout d’amener chacun aux pratiques créatives et artistiques,
aux analyses critiques, aux actions collectives, les plaçant en position d’acteurs au cœur
d’une démocratie vivante. En cela, elle se positionne en faveur de l’approfondissement des
droits culturels pour l’ensemble des citoyens.

» Pour répondre à ces finalités, elle développe deux axes : un soutien et un partage de
ressources matérielles et humaines entre les centres culturels et des projets. Les projets sont
coordonnés par trois pôles d’actions (Jeune Public, Questions de société et Musique)
rassemblant de nombreux acteurs clés du champ socioculturel. Les grandes orientations de la
CCR /Liège sont, quant à elles, définies au sein du Conseil culturel.

2.6.3. Le pôle Jeune Public

Plus précisément, le Centre culturel accueille en son sein le pôle Jeune Public de la CCRLge. Celui-ci a pour
objectifs de :

 Dossier complet – voir point 4.6.1. - en page 133
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1. Soutenir l’accès à la lecture et à l’écriture via :
• le soutien à la création d’expositions d’auteurs/illustrateurs de la Fédération Wallonie-Bruxelles,
• des formations pour adultes et des animations pour enfants (laboratoire d’expérimentations),
• l’organisation de l’itinérance de cette exposition en priorité dans l’arrondissement et la province

de Liège, en privilégiant les collaborations entre centres culturels et bibliothèques publiques,
• l’accompagnement de cette itinérance par des modules d’animation.

2. Sensibiliser les enfants et adolescents aux langages et codes artistiques contemporains (danse, arts
plastiques, théâtre…) pour les enfants et adolescents via des animations artistiques.

3. Mobiliser des opérateurs des champs socioculturel, éducatif, artistique et social autour d’un projet à
destination des adolescents, proposant une sensibilisation aux langages et codes artistiques
contemporains.

Le Centre culturel respectera les modalités d'exécution et les engagements tels que figurant dans la
convention établie entre toutes les parties.
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4. ANNEXES
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4.5. INTENSIFICATION DE L’ACTION
CULTURELLE GÉNÉRALE

4.5.1. Mise en œuvre du projet d’intensification

4.5.1.1. Convention entre 4C et Comité culturel Droixhe
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4.5.1.2. PV réunion CCR du 28/01/11
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4.5.1.3. PV réunion Conseil culturel CCR du 13/12/13
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4.5.1.4. PV réunion Conseil culturel CCR du 19/02/14
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4.5.1.5. PV réunion 4C du 10/10/16

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DES 4 CENTRES CULTURELS LIÉGEOIS

ET DES MEMBRES DE LEURS BUREAUX RESPECTIFS.

LUNDI 10 OCTOBRE 2016

Présent(e)s :

Pour le Centre Culturel de Chênée :
Christophe LOYEN
Fernand DESCHAMPHELEIRE.

Pour le Centre Culturel des Chiroux :
Lucien BAREL
Valérie DERSELLE, Christian MANS, Jean-Marie SCHREUER, Jean-Pierre PECASSE.

Pour le Centre Culturel Ourthe et Meuse :
Pascale PIERRARD
Jean-Géry GODEAUX, Catherine PERRICK, Dominique JANS, Tony CRISAFI, Gérard GEORGES.

Pour le Centre Culturel Jupille Wandre :
Murielle FRENAY
Jean-Claude HENRI, Alain LEBOULLE, Gabriel GILSON.

Pour la Fédération Wallonie Bruxelles :
Stéphan GRAWEZ.

Pour la Ville de Liège :

Thierry BASOMBOLI, Jean Pierre HUPKENS, Laura GEELKENS.

Excusé(e)s :

Pierre STASSART, Diana NICOLIC, Yvan ROGISTER, Marc DEHIN.
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A. Accueil et introduction par JPH :
Rencontre sur demande de l’Inspecteur, Stephan GRAWEZ.

La spécificité d’avoir 4 centres culturels sur une même Ville fait qu’il est important de rassembler
leurs différents représentants pour clarifier le travail futur.

B. Stephan GRAWEZ présente les éléments de cadrage du nouveau décret ainsi que le retro
planning idéal :

o Continuité entre le décret de 1992 et de 2013 :
1. Modèle de coopération entre les pouvoirs publics des différents niveaux de pouvoir  et le tissu
associatif

2. Les « 4 P » (Participation, Parité, Pluralisme et Polyvalence)

3. Les missions restent identiques également.

o Les changements :
1. La finalité de « développement culturel » d’un territoire est plus élargie

2. Le système de reconnaissance

3. La notion de territoire (territoire d’implantation et territoires de projet, d’action)

4. Extension de la couverture territoriale

5. Evolutions institutionnelles :

- L’inspection n’est plus membre AG/CA – invité à titre consultatif
- Réunions de concertation
- Le Conseil culturel devient le Conseil d’orientation

6. Pluralité de niveaux de reconnaissances et financement

o Rétro-planning :

Avenir idéal :
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Dépôt final en juin 2017 (4 dossiers autonomes + 1 dossier d’intensification). -> Traitement du
dossier de septembre 2017 à fin 2018 avec réunion au plus tard le 30/10/18 pour concertation
pouvoirs publics.

Avis de l’inspection 1er/2ème semestre 2018 -> transmis au Gouvernement FWB en septembre 2018
avec reconnaissance en janvier 2019 (reconnu avec nouveau décret mais sous régime de l’ancien).

Dépôt final idéal en juin 2017 – Possibilité juin 2018 mais pas plus tard !

C. Une dynamique pour les 4 centres culturels Liégeois – Lucien BAREL
Le nouveau décret a comme vision de reconnaitre un Centre Culturel par commune et avec comme
ambition de s’élargir aux autres -> interpellation de la FWB

Situation actuelle des CC :

- Ourthe et Meuse : 56.000€

- Les Chiroux : 203.000€

- Chênée : 156.000€

- Jupille-Wandre : 80.000 €

Soit un total de 495.000€

Le choix de Liège est de déconcentrer sur le territoire mais avec le même budget que d’autre centre
unique (exemple : Charleroi).
Demain, chaque centre aura minimum 100.000€. Une intensification de 400.000 euros possible à
demander. Pour Chênée et les Chiroux, c’est presque obligatoire niveau financier.
Ourthe et Meuse et Jupille Wandre ne peuvent pas demander d’intensification (pas niveau 1) mais
peuvent y prendre part.
Proposition : L’intensification est à déposer par un centre (-> les Chiroux) et portée par les 4 centres
sur l’ensemble du territoire, sur 3 axes :

1) Créativité / création (cheville ouvrière Ateliers 04)
2) Culture / Ecole – Art et jeunes
3) La Ville demain, son développement et participation citoyenne

Avec des spécialisations portées par :

Chênée : Aide à la création et CEC
Ourthe et Meuse : CEC
Chiroux : BIP, ateliers 04 et petite scène jeune public

D. Temps d’échange, réactions, questions :
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Gérard GEORGES demande si une répartition équitable est prévue dans l’hypothèse du processus
d’intensification débouchant sur une allocation de 400.000 €?

Lucien BAREL que l’intensification est possible mais pas sûre. Personne ne doit être perdant et
disposer de moins de ressources qu’avant (même si deux CC bénéficieront de plus de moyens).
Il faut écarter la menace de suppression d’un centre.

Jean-Géry GODEAUX salue le travail déjà accompli et la qualité de l’exposé de Lucien. Il faut rentrer le
projet le plus riche possible afin que personne ne soit lésé et si possible pouvoir avoir plus. Il faut
cependant être attentif au risque de dissolution possible par rapport au territoire. Réflexion à avoir
concernant une coordination par rapport au manager de quartier.

Jean-Géry GODEAUX constate avec regret que le planning proposé coïncide avec les élections
communales/régionales.  Il faut pouvoir se positionner et retourner vite vers les CA respectifs pour
voir si on est d’accord de mener sur le territoire de la Ville, une politique culturelle. Le timing de juin
prochain est à respecter obligatoirement. Il est également nécessaire de travailler ensemble en
parallèle : 1 projet par centre et un projet commun avec une certaine cohérence.

Pour Jean Pierre HUPKENS, l’exception Liégeoise n’en est plus forcément une. Peut-être pas une
exception mais une anticipation… Il faut s’assurer que les instances soient bien conscientes,
concernées par les enjeux d’aujourd’hui.

Jean-Géry GODEAUX pense qu’il s’agit là d’une occasion d’exception d’insuffler qu’on est tous
liégeois et d’avoir une diffusion croisée avec inclusion d’institutions culturelles (TDL, OPRL,…).

Alain LEBOULLE demande si dans la mesure où ils étendent leur territoire, est ce que les 25.000€ leur
seraient acquis ?
Lucien BAREL répond par l’affirmative, c’est une des perspectives mais la parité doit être assurée
(Ville, Province,…)
Exemple : Chênée travaille avec Chaudfontaine -> possible mais convention nécessaire et d’ici juin,
difficile.

Tony CRISAFI demande si un planning fixe de rencontre avec les directeurs a été établi.
Monsieur l’Inspecteur répond que tout un travail avec les directeurs a été fait en amont. Maintenant,
nous rentrons dans une phase plus opérationnelle où l’accord des instances est nécessaire.

Lucien BAREL fait le constat que le même travail est demandé aux bibliothèques, aux MJ,… Un travail
d’analyse partagée, travail sur le territoire,…
Nécessité d’avoir une réflexion de l’ensemble des acteurs. Le problème réside dans la différence de
timing mais réflexion à avoir tout de même pour réfléchir de manière transversale.

E. Perspectives :
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Pour le moment, besoin d’une décision des instances :
1. Modification des statuts
2. Demande de principe / déclaration d’intention

Jean Marie SCHREUER trouve qu’il est important d’avoir une coopération commune et souhaite
ajouter deux éléments :
1. soutien aux directeurs ;
2. délégation de deux/trois personnes de chaque bureau qui seraient mandatés pour continuer le
travail au sein des instances.

Jean Pierre HUPKENS salue le caractère constructif de la réunion en insistant sur l’impératif besoin
d’aboutir. De plus, il se montre en demande de voir l’action des centres culturels croiser et/ou
intégrer le projet culturel de la Ville de Liège. Il remercie chacun et suggère l’organisation d’un
prochain rendez-vous avant le premier trimestre 2017 dans la même configuration.
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4.5.1.6. Acte de candidature Maribel socioculturel
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4.5.1.7. Convention entre les 4C concernant l’intensification
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4.5.1.8. Synthèse tables rondes 27/01/17

Synthèse – Tables rondes – Rencontre Intensification 27 janvier 2017

1) Quelle ville pour demain ?
Question de la métropole

Métropole = sorte de fusion des communes réussie.
« Aller en ville » = « aller à Liège centre ». Or les identités par quartier sont importantes. Il faut

d’abord passer par cela avant d’atteindre l’identité de métropole. La richesse de la métropole, c’est
la richesse de nos quartiers.

Parler de la ville comme une métropole implique une vision économique de la ville. (Voir ce qu’il s’est
fait à Bruxelles pour ne pas faire les mêmes erreurs).

Deux avis discordants ressortent des discussions :

- « Liège, une métropole » est bon sujet transversal. Il y a beaucoup de visions, mais pas de
substance. Il faut mettre en place des outils démocratiques, mais comment les construire ?

- Pour ce qui concerne la métropolisation, le constat est évident et pas nécessairement compris
par le public. Est-ce réellement un enjeu puisque la population ne participe pas.

La Ville de Liège est une grosse machine. Il faut pouvoir s’y confronter. Est-ce que les CC doivent aller
aux charbons ?
→ Question du conflit : Ce que veut le citoyen (au sujet de l’urbanité, le vert, etc.) va être en collision
avec les instances de Liège. Le conflit est inévitable, sinon jeu de dupe. Quels outils pour les citoyens
pour faire sauter les procédures. Audit citoyen, quelles marges réelles de manœuvre ? La présence
de la Ville pas spécialement garante de jusqu’auboutisme du projet.

Il y a déjà des choses citoyennes qui se passent déjà : le projet « Permis de végétaliser » (permis
construit et réfléchi par les Incroyables Comestibles), La passerelle, les gens du cru, des alentours...

Il faut une vraie réflexion sur le collectif et non l’individuel.

Question des moyens

Les moyens sont mis dans le centre-ville qui est le lieu de la légitimité. Il faudrait intervenir sur des
quartiers où il y a moins de moyens par rapport au centre.

Développement de la population locale : elle pourrait doubler avec la création de nouveaux
logements. Alors que des immeubles au centre-ville sont vides. Paupérisation de la population. Que
faire demain avec cette réalité humaine (60% des ménages = 1 personne) ? L’offre culturelle est en
hausse du point de vue du coût et le public se paupérise.

La Cité Miroir accueille plus un public de non liégeois, mais ce n’est pas une question de prix.
Dans les années 60-70, les gens sortaient plus. Aujourd’hui, pas question d’argent mais de peur. La
gratuité ne résout rien.

Certains s’étonnent de la non-présence des grosses institutions. Exemple d’Amsterdam où on
réouvre de petits lieux pour les artistes.
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Public / Les jeunes

Il faut faire un parallèle avec les intercommunales. Retrouver un lieu de débat. Les jeunes sont ceux
qui se mobilisent et se déplacent, mais ils ne sont pas associés.

Les jeunes sont attirés au centre. Leur intérêt est d’y être vus. Ne faut-il pas alors développer
l’attractivité des quartiers ?

Les jeunes ont du mal à sortir de leur quartier étant donné qu’ils y ont leurs points de repères, leurs
réconforts, leurs sécurités. Les pousser à sortir de cet environnement est un challenge, limite un
forcing de la part des institutions. Passé les barrières, c’est l’inconnu, la peur d’aller pousser les
portes d’autres mondes et parfois même de pousser les portes d’institutions XXL (Bibliothèque des
Chiroux – Cité miroir) qui elles-mêmes sont fermées (cloisonnées) notamment en lien avec la
sécurité. Pourquoi ces portes sont-elles fermées, sécuritaires ? Résultat : les jeunes évitent les lieux
de trop grande envergure.

Exemple : Cité Miroir : à l’époque lieu de rencontre, aujourd’hui trop renfermé sur lui-même,
portes closes.

D’où vient cette mentalité ? Principalement du fait que leurs propres parents n’ont pas cette
habitude culturelle. A contrario, faire sortir un jeune pour un événement festif ou encore sportif pose
beaucoup moins de problème – la peur de l’inconnu d’un coup s’efface !

Attention particulière : les enfants doivent pouvoir s’approprier l’espace. Ce qu’ils apprennent à cet
âge- là, sera mis à profit adulte.

La ville demain pour les 2,5/12 ans ? Quels espaces pour les enfants ? Il y a de moins en moins de
plaines de jeux, d’espaces pour les jeunes.

Donner l’envie également via l’enfant scolarisé de faire découvrir aux parents et de les faire sortir de
leur milieu.

Les auberges de jeunesse n’accueillent pas un public local, mais un public d’ailleurs en grande partie.
Ce sont en majorité des groupes scolaires : primaires, secondaires. Les programmes d’activités qui
leur sont proposés sont essentiellement touristiques. Réflexion pour lancer d’autres activités : créer
des classes résidentielles en partenariat avec le tissu associatif. Beaucoup de jeunes dans le cadre
festif (musique, Nelson Mandela, etc.). L’Auberge peut être une vitrine « internationale » pour faire
rayonner.

Mêler les activités pour mêler les publics ? Pas évident !

Sentiment d’appartenance / Identité des quartiers

- Question des personnes qui ne se sentent pas de Liège, bien qu’elles y habitent.
- La réflexion sur le décloisonnement est un faux problème. Quand il s’agit d’aller au Standard ou

aux Ardentes ou encore dans le Carré, on se revendique Liégeois.
Il ne faut pas oublier que chaque quartier à sa symbolique, son histoire et que ces frontières ont du
mal à s’effacer. Faut-il les effacer ? Car c’est également une identité, une appartenance.

Arsenic travaille déjà la question. Objectif : véhiculer les quartiers les uns vers les autres (Droixhe va
au Laveu) / travailler sur l’identité des quartiers. Ils ont des outils, du matériel, des partenaires.

Sortir la culture des murs / Décloisonnement
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Il faut sortir la culture des murs ! Les gens ne sont plus dans la rue, mais dans les galeries
commerciales. Il faut aller dans les lieux où se rendent les gens (Médiacité – commercial / Boverie –
via la promenade). Les institutions doivent sortir et par là se décloisonner également et se retrouver
sur ces lieux de passages.

Comment attirer les gens ? Proposer une alternative de consommation (Exemple : Fête de la soupe).

Le décloisonnement (une coordination) doit déjà se faire entre les structures culturelles. Il y a un
manque de communication sur la ville pour mener un travail de collaboration. En tant que média,
RTC ne sent pas une concertation des CC.

Quel type de collaboration ? Il faut reproduire les moments d’échange. Si on ne se connait pas, un
flyer ne suffit pas.

Quand on vit les choses ensemble, on peut mettre son public en relation. Savoir, connaitre
l’existence et l’action des autres. Mais vivre ensemble, c’est autre chose. Une opération commune
d’ampleur peut être mobilisant et changer les pratiques. Croiser, sortir de sa zone de confort. Rendre
acteur les citoyens mais aussi rendre acteurs les partenaires. Croiser les gens à travers des projets.
Mais ne pas voir trop grand.

Aller vers le public avec l’aide de médiateurs sociaux (animateurs de MJ et écoles de devoir) pour que
les quartiers se rencontrent. Exemple : Projet Opéra / ROMUA à Bruxelles.

Réfléchir aux partenariats possibles dans le but de décloisonner. Exemples : musée/CC Jupille, le Mad
Musée collabore déjà dans le cadre de la BIP, etc. Il faut aller au-delà du one-shot du partenariat,
mais quelle ligne est proposée ? Quel type de « procédure » ?

Fluidifier la communication (Exemple : l’asbl Le Beau Mur n’a pas été invité à la journée
d’intensification).

Lecture public, accès aux droits culturels, attention particulière aux plus fragilisés, les bibliothèques
sont la voix des sans voix. Les 13 implantations travaillent déjà des allers retours entre le centre et la
périphérie : Quartier-Centre / Centre-Quartier. Elles sont toujours des projets en partenariats, c’est
une stratégie nécessaire pour arriver à ses fins. Moyen d’expression au départ d’une problématique,
puis monstration.

Il faut tisser une toile d’araignée afin de mener la personne à évoluer et de pouvoir se promener sans
aucunes contraintes dans les différents lieux aux différentes actions. Créer des parcours qui
permettraient via un chemin qui a un tout autre objectif de permettre une rencontre. Exemples : via
une balade dans le parc de la Boverie, éveiller une attention sur le fait qu’il existe un musée, une
architecture (passerelle), …

Ouverture sur le monde

Ouvrir les portes de chaque institution sans retenues administratives, sécuritaires afin d’y encourager
la spontanéité.

Il faut créer un moment d’échange, de partage puisque le contact visuel aide à la rencontre tant les
institutions entre elles mais également les institutions vers la population.

Espace public
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Comment penser avec les habitants la ville de demain ? Exemple : Hip Hop - place Saint Lambert.

Expression dans l’espace public ? Il existe des dispositifs de proximité qui annulent les envies, on
confisque la parole, l’expression. Or il faut favoriser l’appropriation citoyenne (exemple CATL :
incroyable passerelle). Il faut valoriser les alternatives citoyennes. Préparer les citoyens à la
transition.

Partage l’espace public (exemple : tabourets en extérieur et papote).

L’enjeu dans les cours d’écoles sont à mettre en parallèle avec l’espace public et la ville. Exemple :
Vieille Montagne s’approprier la place devant ?

Enjeu CC : mettre des moments – lieux temps pour s’investir dans un espace public.

Communication ? Fidélisation ?

Chaque évènement fait que nous allons chercher le public, le sollicitions puis le renvoyons chez lui
sans aucune suite. Ces non-suites résultent d’une non envie de revenir, ce qui accroît le
renfermement / le repli sur soi-même.

Mais n’existe-t-il pas un manque de réflexe, un manque d’ouverture sur les différents mondes voire
un manque d’esprit ? Le manque d’informations, de connaissances sur les différentes institutions et
de leurs équipes ne serait-il pas un manque d’envie de se rencontrer ?

Un problème de transport existe également. Les chemins empruntés par le public n’atterrissent pas
après des institutions culturelles, n’étant pas leur point de prédilection. Les moyens de locomotions
sont également en partie en cause.

Créer une plateforme d’informations où les gens pourraient aller puiser l’information. Les centres
culturels pourraient en être le moteur. Créer en lien avec cette communication via des abonnements
à bas prix.

Il faut favoriser un accompagnement plus soutenu tant en amont qu’en aval des évènements. Pour
une maison de jeunes, il faut pouvoir préparer les publics au moins 6 semaines avant l’évènement.
Ces maisons de jeunes pourraient aussi pouvoir les amenés à reconduire d’autres expériences.

Communication / Visibilité

Demande d’une publication commune aux 4 CC.

Comment amener les liégeois vers la culture ? Proposition d’une production communale pour
connaitre les sorties culturelles. Documents pris en charge par la ville.

Effectuer un travail d’accroche. Exemple Oxfam : même si celui-ci a une tendance intrusive, il a la
force de se faire connaître et reconnaître.

→ Relais d’informations, zone de complémentarité, vers le décloisonnement, partage des outils
(nomades).
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2) La création artistique et la créativité
Deux constatations ressortent des discussions concernant le choix même de l’enjeu :

1) « La création artistique et la créativité », pourquoi choisir cet enjeu spécifiquement à Liège ?
N’est-ce pas déjà une mission des centres culturels ?

2) Il ne suffit plus pour un centre culturel d’être le vecteur entre le public et les artistes… Il doit
prendre part à la création artistique.

La créativité est en mouvement : quelle est la position de la Ville ? Si l’on veut définir Liège comme
une ville créatrice, il faut valoriser les artistes liégeois, du fief.

Il existe une notion de fragilité pour toute personne qui vit de sa création ou tend à en vivre (fragilité
des créateurs eux-mêmes, les métiers de l’art ne sont pas compris).

Il faudrait :

- Développer, faire coïncider les pratiques, reconnaitre l’impact dans la ville, faire reconnaitre la
valeur, l’économie.

- Pédagogiquement, enclencher une solution avant-gardiste.

« Création » et « créativité » sont des mots galvaudés et mis à toutes les sauces. Leur véritable sens
se perd.

Question du public / Les jeunes

Pour les MJ, il faut faire connaitre la culture à leur public (jeunes) à partir de ce qu’ils disent, de ce
qu’ils demandent. Il y a un réel besoin de leur faire découvrir des choses (autres que ce qu’ils font
déjà – minifoot/boxe/etc.).

Il leur faut un accompagnement. On peut tenter de les enrichir avec des ateliers one-shot. Les jeunes
sont de moins en moins accompagnés par des artistes professionnels alors que les artistes sont la clé
d’inclusion. Un atelier « découverte », c’est mieux avec une pointure, un artiste confirmé,
communiquant et pédagogue…

Les jeunes ont besoin d’avoir des référents. Il faut les pousser à aller au théâtre, à être touché, leur
donner le goût. C’est suite à cela qu’ils se dirigeront peut-être vers la création.

Exemple MJ Bressoux/Droixhe : Très difficile de rameuter des jeunes pour un projet créatif.
Parfois, il faut 10 ans pour y arriver. Cyclique (fonction de leur âge, fréquentation, habitudes
qui changent…). Autre problème :  manque de moyens pour mettre ces projets en place. Les
MJ n’ont pas les moyens pour payer les créations d’artistes.

La société change (arrivée des nouvelles technologies). Il faut savoir s’adapter pour toucher un public
jeune. Il faut savoir parler leur langage pour les motiver et les impliquer.

Proposer aux différents publics des choses nouvelles, différentes quitte à les préparer à l’avance à
cette expérience. Faut-il les bousculer ? Les sortir de leur zone de confort ?

Problèmes de moyens

Problèmes clairement financiers.
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Exemple Creahm : Mixité du projet / besoin d’artistes extérieurs et c’est de plus en plus
compliqué malgré la motivation et les moyens (RPI – Smart…).

Il faut se fixer sur la demande : écouter les gens /coopérative. Ensuite, se référer à la coupole
gouvernance « Bouger les lignes » : affirmer haut et fort qu’il ne peut pas y avoir de politique
culturelle si pas les moyens afférents ! La politique se finance.  Se servir du public de jeunes. Ils ont
plein de choses à découvrir. Il faut les amener à élargir leur champ de possibilités.

Point de vue citoyen : toi et ton quartier. Il faut leur donner les moyens d’avoir accès à la création.

Ville de Liège / question administrative

Au-delà des moyens, intervenir dans l’espace public pour aller à la rencontre des publics : les
règlements se renforcent dans le sens contraire, il faut 6 mois pour faire des papiers… Les points
sécurité ont un effet important ainsi que la voix des commerçants.

Procédures administratives de plus en plus longues et complexes.

Exemple MJ : atelier de graphisme – demande pour mettre des panneaux sur la façade.
Démarche longue et difficile par rapport à la ville de Liège (fin de non-recevoir).

Quelles solutions pour développer le Street Art ? Quelles autorisations pour une occupation
temporaire des lieux ? Comment convaincre les pouvoirs publics, créer une ouverture pour que les
autres s’en emparent… ?

Le règlement communal en termes de manifestation publique est très dur / travail sur la question
mais manque de transversalité. Les autorisations arrivent par exemple en retard lors de grosse
manifestation… encore plus de paperasse qui se déconnectent de la réalité du terrain. Et le décret :
faire plus avec moins de moyens.

Centres culturels

Un CC est un lieu de vie, on y va parce qu’il s’y passe des choses / des choses se disent / lieux de
découvertes de culture de qualité.

Missions des CC : aides services / infrastructures / mise à disposition de matériel aux associations.
Tout cela est-il toujours possible ?

Sentiment que les CC n’ont plus une vision claire de ce qu’il faut faire face au « nouveau » décret. Du
coup, ils sollicitent d’autres associations pour les aider. Le Creahm a l’impression d’être l’outil des
centre culturels. Ils viennent y chercher les énergies.

Les CC devraient offrir de plus « petites choses » pour s’exprimer, pour se rendre visible, et ne pas
compter que sur les gros évènements.

Les CC s’attribuent (dans leur esprit) des publics, ce qui les enferme dans un raisonnement plus étroit
et entrave la circulation des projets (« nous c’est les jeunes », « nous on travaille plutôt avec… »)

→ Il doit y avoir plus d’uniformité entre les 4 centres culturels.

Créer des stratégies communes

Les associations se trouvent face aux mêmes difficultés.
→ Il faut créer des stratégies communes.
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Les artistes se sentent isolés. Réunion afin d’apprendre à se connaitre : cela éclaire/crée des
synergies. Exemple :  1 ou 2 soirées par an, rencontrer tous les collectifs qui occupent un même
bâtiment. Faire en sorte que des connexions s’établissent entre les collectifs.

Il y a beaucoup de demandes d’occupation d’artistes (bénévoles/amateurs) qui cherchent des lieux
pour transmettre leur savoir, qui cherchent des lieux de répétitions, qui vont dans des lieux qui ne
sont pas équipés.
→ Réel besoin pour des résidence sans budget.

Vivier artistique où les acteurs et publics se rejoignent, se confondent. De l’initiation d’un projet
artistique jusqu’à la diffusion de celui-ci, se poser les questions de quelles conditions de travail, quels
espaces de travail, quels moyens financiers, quelle promotion. Il faut avoir une vision globale,
travailler en transversalité. Permettre la visibilité de tout ce terreau. Les ressources humaines / listes
de moyens : mutualiser.

Établir une liste / un répertoire des personnes ressources + Coordonner le marché de l’offre et de la
demande. Quels sont les locaux disponibles (+/- 205 lieux) ?

Proposer de travailler sur des thématiques communes ou lancer des appels à projet qui réunissent
les 4 CC.

Établir des partenariats. Exemple :  travailler avec les publics d’autres implantations, dans le but
d’aboutir à des résultats diffusables sur le réseau des 4 CC.

La création collective ne devrait pas prendre le pas sur la création individuelle au sein des CC. Elles
sont différentes, mais toutes deux sont aussi importantes.

Les dérives que cela peut engendrer : un travail de promotion seulement pour les CC.

Communication

Comment avoir une vision d’ensemble ?

Il doit y avoir plus de rencontres où les 4CC présenteraient leurs projets. Donner des informations de
programmations plus à l’avance.

Il y a un réel manque de contacts / logistique des intervenants. Si on se connaissait, on pourrait créer
plus de liens.

Chacun sait ce dont il aurait besoin, chacun sait ce qu’il a à offrir, qu’il s’agisse des 4 CC ou des
acteurs culturels. Les CC peuvent relayer ces informations, offrir des contacts, créer du lien, aider à
concrétiser des projets, qu’il s’agisse des leurs ou de ceux des autres…

Il y a un vrai manque de centralisation des données. Les CC pourraient collecter les informations, puis
les donner. Exemples : mailing commun, newsletter vers opérateurs culturels (« On cherche tel type
de partenariat autour de telle thématique »), banques de données propres à chaque CC mises en
commun (descriptif des infrastructures et des ressources humaines, spécificités du public), …

Plateforme de rencontre ou de communication instantanée commune à tous les CC (adresse mail
commune ? Forum ? Page Facebook ? ...)
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Reproche : Sentiment que le langage socioculturel se veut volontairement un jargon hermétique
pour cacher sa vacuité (voir dossier « les droits culturels, tous concernés ? »).

Culture et Éducation
Il faut d’abord identifier les besoins scolaires.

Il faut entendre les profs pour toucher les jeunes dans un cadre scolaire. Les profs n’ont souvent pas
d’espace d’expression. Trouver une place dans le cadre du cours de citoyenneté ?

Mutualisation les moyens

Créer une plateforme d’opérateurs jeunesse liégeois pour une mutualisation des moyens et des
outils, échanges, édition d’un catalogue commun de présentations d’activités (outil communal ?)
mais il faut y intégrer le réseau libre !

Revendication politique portée par l’ensemble des acteurs jeunesse et culture liégeois pour un
refinancement étant donné ce qui est prôné par le Pacte d’Excellence et la Coupole (qui demandent
et prônent l’intégration de la culture dans les cours sans donner de moyens supplémentaires).

Communication / Relais

Organisation d’un moment de rencontre avec le milieu de l’enseignement liégeois (idem que cette
réunion mais avec des enseignants).

Les centres culturels pourraient être un relais/coordinateur. En tant que relais, les CC permettraient
aux associations d’être présents sur des quartiers encore non couverts par leur action.

Réseaux

Envisager le travail de manière intersectorielle / réseauter. Penser les projets de manière plus large
(plus de partenaires, plus de territoires couverts). Mieux structurer l’offre.

Communication communale « inter-réseau ».

Coordonner / Mise en commun

Proposition d’une journée « se mettre ensemble ».

Occupation de la place publique pour participer à l’activité mais c’est difficile de faire venir le public.
Faut-il faire l’activité dans un espace public ou dans une ASBL ? Ça dépendra de l’objectif de l’activité.

Peut-être penser à quelque chose de récurrent pour pouvoir identifier le concept car un « one shot »,
ce n’est pas un travail de fond. Privilégier les projets/collaboration sur le long terme.

Mettre un visage connu pour représenter l’activité, le projet.

Exemple : Proposer un festival alimentaire.

Extrascolaire

Enjeux : travailler avec des groupes de jeunes hors scolaire. La société passe beaucoup par le scolaire
et l’extrascolaire est l’enfant pauvre (contrat CDD/horaire coupé/…). Les jeunes n’ont pas de place,
d’espace pour eux dans la ville. Il faut des espaces pour les jeunes, se les réapproprier.
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Il est difficile de travailler avec un public d’ados s’ils ne sont pas obligés par l’école. Il faut un
investissement dans la zone extra-scolaire. Comment toucher un jeune public dans un cadre non
contraignant, non scolaire et donc non obligatoire ?
→ réflexion sur un projet rassembleur

Ecoles communales fondamentales : réflexions sur le temps libre de l’enfant. Comment accueillir les
enfants en extrascolaire ? Si les CC veulent prendre part à ce bel enjeu, cela peut enrichir.

Les jeunes vont dans des lieux qu’ils connaissent. Il faut aller vers les jeunes sur « leur territoire ».

Communication / Médias / Nouvelles technologies

Les réseaux sociaux (Facebook/Instagram/Snapchat/ un peu Twitter) comptent beaucoup pour
capter les jeunes en dehors de l’école. Il faut aller vers ce qu’ils peuvent faire sans institution. Il est
intéressant de creuser ce mode de communication gratuit.

Création d’un groupe Facebook avec toutes les associations culturelles de la région.

Produire quelque chose pour le diffuser ensuite. Utiliser des outils qui parlent aux jeunes. Exemple :
le time lapse.

Un moyen de capter leur attention, de les avoir à des activités, c’est le numérique.

Arsenic parle de 6 à 8% de diffusion pour le jeune public.

Travail avant/pendant/après avec les jeunes et les profs

Les gens veulent se voir à la TV, être sur le net. L’éducation est un bon moyen d’interroger les jeunes.
Exemple : (Dans l’idéal, moyens techniques trop limités pour le faire dans la réalité) Proposer
que RTC suive toute une année 1 classe, 1 enfant, … Quand on capte les enfants, les familles
suivent.

Établir une approche systémique : plusieurs partenaires ensemble sur du long terme.
Il est intéressant de créer une dynamique de collaboration/partenariat mais il y a des difficultés dues
aux réalités du terrain de chacun. Cependant les uns peuvent aider dans les faiblesses des autres.

Exemple Arsenic : collaboration avec RTC. La Cie ferait un reportage, produirait quelque
chose que RTC diffuserait.

Doit-on parler d’éducation des jeunes ou d’éducation populaire ?

Il faut entendre les réalités des profs. Ils vivent mal le pacte d’excellence car il y a une notion de gain,
de productivité. On est dans une société de productivité et on vient encore embêter les jeunes avec
ça après l’école alors qu’ils ont juste envie de souffler.
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4.5.1.9. PV réunion 4C du 07/03/17
Etaient présents :
Pour le Centre Culturel Ourthe et Meuse :
Monsieur Jean-Géry Godeaux et Madame Pascale Pierrard

Pour le Centre Culturel de Chênée :
Messieurs Yvan Rogister et Christophe Loyen

Pour les Chiroux :
Messieurs Pierre Stassart et Lucien Barel

Pour le Centre Culturel Jupille Wandre :
Mesdames Claudine Schloss et Murielle Frenay
Messieurs Jean-Pierre Ernotte et Jean-Claude Henri

Thierry Basomboli revient brièvement sur le processus d’intensification et la raison de cette réunion
avec comme ordre du jour :

1) Nécessité d’obtenir l’aval des 4CC concernant les 3 enjeux de l’intensification qui ont été définis,
à savoir :

1er enjeu : Quelle Ville demain ? Liège et Métropole

2ème enjeu : Les relations entre champs culture et enseignement

3ème enjeu : Axe création et créativité

Après une présentation des 3 enjeux, ils sont approuvés.

2) Information concernant l’intégration de l’Espace Georges Truffaut de Droixhe dans
l’intensification portée par les 4 CC :

La question a été envisagée par le CA de l’Espace Georges Truffaut qui est plutôt favorable à l’idée.
Le remplacement de Jean Luc Toussaint sera pensé dans cette optique-là.

3) Proposition des 4 directions pour l’engagement, par le FC de Jupille/Wandre, du Maribel
affecté à l’intensification de l’action culturelle des 4CC ;

Le dossier d’intensification est à déposer pour fin mai. C’est un dossier important avec un timing
serré.

Proposition d’engager à mi-temps de Madame Marie Malavasi (CV ci-joint). Ancienne stagiaire du
Centre culturel Jupille Wandre et étudiante à l’ULG.

Accord à l’unanimité mais nécessité de confirmer la disponibilité de Madame Malavasi du 15 mars au
15 mai.

4) Demande de collaboration d’UrbAgora pour l’organisation d’un colloque sur la métropole
liégeoise fin 2017 ;
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Une note d’intention a été envoyée à ce sujet par Urbagora mais il s’agit d’une note très politique,
pas assez ouverte sur l’enjeu de la métropolisation -> Lucien Barel est mandaté de décliner la
proposition.

5) Sensibilisation des partis représentés au Conseil communal à l’enjeu de l’intensification des 4 CC
liégeois.

Thierry Basomboli verra avec Jean Pierre Hupkens ce point.

6) Divers :

Convention bâtiments à revoir pour certains CC. Envoyer les demandes (groupées) à Thierry qui en
assurera le suivi auprès de Roland Léonard.

4.5.2. Plus-value, articulation et opportunité

4.5.2.1. Liste des participants à l’appel du 27 janvier 2017
ASSOCIATION CIVI

LITÉ
NOM PRÉNO

M
Adresse mail No

mbr
e

PRÉSENCE

"FERME 1313"
Centre Communal de
Jeunes d'Angleur

M. BUSCAGLI
A

Daniel mja1313@skynet.be 1 V

ARSENIC 2 M. FAFCHAM
PS

Claude info@arsenic2.org 1 V

ARSENIC 2 Mm
e

HANSOUL François
e

info@arsenic2.org 1 V

AT Graffiti http://www.ateliergraff
iti.be/fr/nous-
1&equipe-et-
animateurs_10.html

0 EXCUSÉ

ATELIERS_04 Mm
e

BIESMAN
S

Sophie sophie@lesateliers04.b
e

1 V

ATL- Service accueil
extrascolaire

Mm
e

LAUREYS Gwenaë
lle

gwenaelle.laureys@lieg
e.be

1 V

ATTAC Liège Mm
e

KOCH Emilie info@liege.attac.be 1 V

Auberge_Jeunesse -
G. Simenon

M. MARECH
AL

Laurent lma@lesaubergesdejeu
nesse.be

1 V

BARRICADE asbl M. BOTTACI
N

Steve steve@barricade.be 1 V

BARRICADE asbl Mm
e

THIRY Claire-
Marie

clairemarie@barricade.
be

1 V

BEAU MUR Mm
e

THOMAS Emilie animation@beaumur.o
rg

1 V

BFTF Fair Trade
Fédération

Mm
e

ONGENA
E

Gaëlle g.ongenae@bftf.be 1 V
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CAL Mm
e

MARÉCH
AL

Catherin
e

dir.actions.prov@callie
ge.be

0 EXCUSÉE

CAL Mm
e

MARTIN Céline celinemartin@calliege.
be

1 V

CC Jeunes Glain M. AVERNA G. cj.glain@teledisnet.be 1 V

CC_CHÊNÉE M. BOVY Olivier olivier@cheneeculture.
be

1 V

CC_CHÊNÉE Mm
e

DONNAY Sandrin
e

enjeux@ccrliege.be 1 V

CC_CHÊNÉE Mm
e

GOOR Marie marie@cheneeculture.
be

1 V

CC_CHÊNÉE M. LOYEN Christop
he

christopheheneeculture
.be

0

CC_CHÊNÉE Mm
e

RANSART Virginie virginieécheneeculture.
be

1 V

CC_CHIROUX M. BAREL Lucien barel@chiroux.be 1 V
CC_CHIROUX Mm

e
JANSSEN Catherin

e
janssen@chiroux.be 1 V

CC_CHIROUX Mm
e

LESUISSE Anne-
François
e

lesuisse@chiroux.be 0 EXCUSÉE

CC_CHIROUX Mm
e

MERLAN
D

Bénédic
te

merland@chiroux.be 0 EXCUSÉE

CC_CHIROUX Mm
e

MICHEL Véroniq
ue

michel@chiroux.be 1 V

CC_JUPILLE Mm
e

VANDEW
ER

Catherin
e

info@jupiculture.be 1 V

CC_Ourthe_&_Meus
e

M. CRISAFI Tony tony.crisafi@skynet.be 1 V

CC_Ourthe_&_Meus
e

M. LOUWETT
E

Benoit benoit.ccom@proximus
.be

1 V

CC_Ourthe_&_Meus
e

Mm
e

MARCHA
NDISE

Leyla ccom@proximus.be 0

CC_Ourthe_&_Meus
e

Mm
e

PIERARD Pascale pascale.ccom@skynet.b
e

1 V

CC_Ourthe_&_Meus
e

Mm
e

JORTAY Eliane elianejortay@gmail.co
m

1 V

CCR_Liège Mm
e

CIURA Krystel jeunepublic@ccrliege.b
e

0 EXCUSÉE

CCR_Liège Mm
e

CONSTAN
T

Justine coordination@ccrliege.
be

1 V

Centre Culturel Arabe
Pays de Liège

M. SABBAGH Nagi centre.culturel.arabe.lie
ge@gmail.com

1 V

CPCR Mm
e

GLOESEN
ER

Pauline pauline@cpcr.be 1 V

CPCR Mm
e

OCHELEN Gaëlle gaelle@cpcr.be 1 V

CPCR M. THIRION Gauthie
r

gauthier@cpcr.be 1 V

CREAHM Mm
e

COLLEY Marie marie@creahm.be 1 V
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CREAHM Mm
e

SCHUMA
CHER

Cécile cjcl.direction@creahm.
be

1 V

CRIBLE asbl Mm
e

VIGNAUD Laetitia laetitia@cribleasbl.be 1 V

DERIVES Mm
e

BALTASA
R

Gaëlle info@derives.be 1 V

DERIVES Mm
e

FRÈRES Julie julie@derives.be 1 V

Education
Environnement

Mm
e

BATTEUX Anne anne.batteux@educati
on-environnement.be

1 V

Education
Environnement

Mm
e

RASQUIN
ET

Vanessa vanessa.rasquinet@edu
cation-
environnement.be

1 V

Entremises
Culturelles
Comptoir des
ressources créatives

M. FOURRÉ Gérard gerard.fourre@gmail.co
m

1 V

FC JUPILLE Mm
e

FRENAY Murielle murielle@jupiculture.b
e

1 V

FC JUPILLE Mm
e

MASSET Céline info@jupiculture.be 1 V

Fédération des
Maisons de Jeunes
en Belgique
Francophone

Mm
e

COMPAN
Y

Magali m.company@fmjbf.org 1 V

Fédération des
Maisons de Jeunes
en Belgique
Francophone

Mm
e

CORONGI
U

Antonie
tta

a.corongiu@fmjbf.org 0

FWB Mm
e

DERIDDE
R

Brigitte brigitte.deridder@cfwb
.be

1 V

FWB M. GRAWEZ Stéphan stephan.grawez@cfwb.
be

1 V

HOME RECORD M. NOSSENT Eric info@homerecords.be 1 V

La Bicoque M. BOUVIER Philippe asbl.labicoque@gmail.c
om

1 V

LA LUMIÈRE Mm
e

FORGEUR Muriel murielforgeur@lalumie
re.be

1 V

LA_COURTE_ECHELLE Mm
e

PILAR GRACA info@courte-echelle.be 1 V

LATITUDE_JEUNES Mm
e

BURTON Chloé chloe.burton@solidaris.
be

0 EXCUSÉE

LE_JARDIN_DES_ENF
ANTS asbl HUC

Bérangè
re

lejardindesenfants.asbl
@gmail.com

0 DEMANDE
CPTE RENDU

LE_JARDIN_DES_ENF
ANTS asbl

Manu
(Emman
uelle)

lejardindesenfants.asbl
@gmail.com

0 DEMANDE
CPTE RENDU

LE_MONDE_DES_POS
SIBLES asbl

M. VAN DER
MEEREN

Didier lemondedespossibles@
gmail.com

3 V (+2
stagiaires)

MAD Musée Mm
e

REMACLE Marie marie@madmusee.be 1 V
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Maison des Jeunes -
Bressoux / Droixhe

Mm
e

HALLEUX Marie magicmilkshake@gmail
.com

1 V

Maison des Jeunes -
Bressoux / Droixhe

M. ONERBAY Erturul ertu@live.be 1 V

Maison des Jeunes -
Bressoux/Droixhe

M. NISENBA
UM

David ertu@live.be 1 V

Maison des Jeunes -
Jupille

M. FANARD Anthony cjjupille@hotmail.com 1 V

Maison des Jeunes -
Sclessin

M. ARDUS Thierry dus.1@hotmail.com 1 V

Maison des Jeunes
de Chênée

M. DEZAN Olivier mjchenee@hotmail.co
m

1 V

Maison des Jeunes
de Chênée

Mm
e

PIRARD Charlott
e

mjchenee@hotmail.co
m

1 V

MEZZA LUNA M. DELAMAR
RE

Michel michel.delamarre@gm
ail.com

1 V

MNEMA Mm
e

BEN
MOKHTA
R

Leila jean-
michel.heuskin@mnem
a.be

1 V

OPRL (Orchestre
Philarmonique)

Mm
e

LEFIN Marie-
Caroline

mc.lefin@oprl.be 1 V

PHILOCITE M. PIERET Denis denis.pieret@philocite.
eu

1 V

PROSCENIUM & ALTA
asbl

Mm
e

NOIRFALI
SSE

Jeanne theatreproscenium@ya
hoo.fr

1 V

PROVINCE_BIBLIO_C
ROISIERS

M. COENEGR
ACHTS

Philippe Philippe.Coenegrachts
@provincedeliege.be

1 V

PROVINCE_BIBLIO_C
ROISIERS

Mm
e

DOCHAIN Bénédic
te

Benedicte.dochain@pr
ovincedeliege.be

1 V

PROVINCE_BIBLIO_C
ROISIERS

Mm
e

NIKOLIC Isabelle Isabelle.Nikolic@provin
cedeliege.be

0

RTC_Liège Mm
e

BONIVER
T

François
e

f.bonivert@rtc.be 1 V

SIEP Mm
e

VAN
GYSEGHE
M

Catherin
e

catherine.vangyseghem
@siep.be

1 V

Terrain d'Aventure
du Peri

M. LENDERS Gil info@taduperi.be 1 V

Terrain d'Aventure
du Peri

Mm
e

BUDO Nathalie info@taduperi.be 1 V

Terrain d'Aventure
du Peri

Mm
e

RECIO Carlotta info@taduperi.be 1 V

Terrain d'Aventure
du Peri

Mm
e

WAUTRIC
HE

Gaëlle gaelle@taduperi.be 1 V

Territoires de la
Mémoire

M. KUREVIC Nicolas nicolaskurevic@territoi
res-mémoire.be

1 V

Territoires de la
Mémoire

M. RECLOUX Michel michelrecloux@territoir
es-mémoire.be

1 V

URBAGORA M. SCHREUE
R

François francois.schreuer@urb
agora.be

V

Ville de Liège Mm GEELKEN Laura pac.angleur@live.be 1 V
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e S

Ville Liège
Bibliothèque
Publique

Mm
e

VANDECA
STEEL

Sandrin
e

sandrine.vandecasteele
@liege.be

1 V

ZÉTÉTIQUE_THÉÂTRE Mm
e

DUCHESN
E

Justine zetetiquetheatre@gmai
l.com

0 EXCUSÉE

ZÉTÉTIQUE_THÉÂTRE M. DUMONT Luc zetetiquetheatre@gmai
l.com

0 EXCUSÉ

75 74

4.5.3. Les parités

4.5.3.1. Tableau parité générale

FWB Subvention ordinaire 2019 - 4 CC de Liège € 747.751,65

Intensification € 200.000,00
Centre culturel de Liège - Les Chiroux € 218.592,63
Centre culturel de Chênée € 166.968,00
Foyer culturel de Jupille-Wandre € 73.840,00
Centre culturel Ourthe et Meuse € 88.351,02
Espace Georges Truffaut € 0,00

Pouvoirs locaux - Interventions 2019 € 981.558,79

Province de Liège - Interventions 2019 - 5 CC de Liège € 45.100,00

SUBVENTION ORDINAIRE € 35.000,00
SUBVENTION ACSDAS € 5.000,00
AIDES-SERVICES € 5.100,00

Ville de Liège - Interventions 2019 - 5 CC de Liège € 936.458,79

Subvention  5 CC de Liège € 507.384,00
Aides-services 5 CC de Liège € 429.074,79
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FWB Subvention ordinaire 2023 - 4 CC de Liège € 828.400,70

Intensification € 200.000,00
Centre culturel de Liège - Les Chiroux € 242.880,70
Centre culturel de Chênée € 185.520,00
Foyer culturel de Jupille-Wandre € 100.000,00
Centre culturel Ourthe et Meuse € 100.000,00
Espace Georges Truffaut € 0,00

Pouvoirs locaux - Interventions 2023 € 1.042.719,59

Province de Liège - Interventions 2023 - 5 CC de Liège € 45.100,00

SUBVENTION ORDINAIRE € 35.000,00
SUBVENTION ACSDAS € 5.000,00
AIDES-SERVICES € 5.100,00

Ville de Liège - Interventions 2023 - 5 CC de Liège € 997.619,59

Subvention  5 CC de Liège € 507.384,00
Aides-services 5 CC de Liège € 490.235,59
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4.5.3.2. Tableau parité Centre culturel de Liège

FWB Subvention ordinaire 2019 - CC "Les Chiroux" € 218.592,63

Pouvoirs locaux - Interventions 2019 € 350.100,40

Province de Liège - 2019 € 12.000,00
SUBVENTION ORDINAIRE € 7.000,00
SUBVENTION ACSDAS € 5.000,00

Ville de Liège - 2019 € 338.100,40
Subvention CC de Liège - Les Chiroux 2019 € 190.842,00
Subvention Ateliers 04 € 15.000,00
Aides-services CC de Liège - Les Chiroux 2019 € 132.258,40

Coût Ville Facturé au CC
PERSONNEL MIS A DISPOSITION € 131.511,93 -€ 19.808,85 € 111.703,08
SIMON Karin Graphiste € 64.074,95
JANSSEN Catherine Comptable € 16.364,68 -€ 16.364,68
BOYNE Jean-Yves Programmateur Musique € 14.715,65 -€ 3.444,17
FOURRÉ Christophe Régisseur salle € 16.985,80
BATEZIADO Pascaline Entretien salles € 5.277,47
VRANCKEN Cédric Entretien bureaux < 08 2016 € 14.093,38

ÉNERGIES € 20.555,32 € 20.555,32
Gaz Chauffage € 9.573,49
Electricité € 10.981,83
Eau Manquant € 0,00
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FWB Subvention ordinaire 2023 - CC "Les Chiroux" € 242.880,70

Pouvoirs locaux - Interventions 2023 € 363.533,68

Province de Liège - Interventions 2023 € 12.000,00
SUBVENTION ORDINAIRE € 7.000,00
SUBVENTION ACSDAS € 5.000,00

Ville de Liège - Interventions 2023 € 351.533,68
Subvention CC de Liège - Les Chiroux 2023 € 190.842,00
Subvention Ateliers 04 € 15.000,00
Aides-services CC de Liège - Les Chiroux 2023 € 145.691,68

Coût Ville Facturé au CC
PERSONNEL MIS A DISPOSITION € 144.663,12 -€ 21.789,74 € 122.873,39
SIMON Karin Graphiste € 70.482,45
JANSSEN Catherine Comptable € 18.001,15 -€ 18.001,15
BOYNE Jean-Yves Programmateur Musique € 16.187,22 -€ 3.788,59
FOURRÉ Christophe Régisseur salle € 18.684,38
BATEZIADO Pascaline Entretien salles € 5.805,22
VRANCKEN Cédric Entretien bureaux < 08 2016 € 15.502,72

ÉNERGIES € 22.818,29 € 22.818,29
Gaz Chauffage € 10.627,45
Electricité € 12.190,83
Eau € 0,00
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4.5.3.3. Tableau parité Centre culturel de Chênée

FWB Subvention ordinaire 2019 - CC de Chênée € 166.968,00

Pouvoirs locaux - Interventions 2019 € 198.861,47

Province de Liège - 2019 € 12.100,00
SUBVENTION ORDINAIRE € 7.000,00
AIDES-SERVICES € 5.100,00

Parité Ville de Liège 2019 € 186.761,47
Subvention CC de Chênée 2019 € 132.700,00
Aides-services CC de Chênée
2019 € 54.061,47

Coût Ville Facturé au CC
PERSONNEL MIS A DISPOSITION € 0,00 € 0,00 € 0,00
Néant € 0,00

ÉNERGIES € 54.061,47 € 54.061,47
Gaz Chauffage € 32.271,93
Electricité € 17.930,00
Eau € 3.859,54
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FWB Subvention ordinaire 2023 - CC de Chênée € 185.520,00

Pouvoirs locaux - Interventions 2023 € 210.214,38

Province de Liège - 2023 € 12.100,00
SUBVENTION ORDINAIRE € 7.000,00
AIDES-SERVICES € 5.100,00

Parité Ville de Liège 2023 € 198.114,38
Subvention CC de Chênée 2023 € 132.700,00
Aides-services CC de Chênée
2023 € 65.414,38

Coût Ville Facturé au CC
PERSONNEL MIS A DISPOSITION € 0,00 € 0,00 € 0,00
Néant € 0,00

ÉNERGIES € 65.414,38 € 65.414,38
Gaz Chauffage € 39.049,04
Electricité € 21.695,30
Eau € 4.670,04
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4.5.3.4. Tableau parité Centre culturel Ourthe & Meuse

FWB Subvention ordinaire 2019 - CC Ourthe & Meuse € 73.840,00

Pouvoirs locaux - Interventions 2019 € 115.102,94

Province de Liège - 2019 € 7.000,00
SUBVENTION ORDINAIRE € 7.000,00
AIDES-SERVICES € 0,00

Ville de Liège - 2019 € 108.102,94
Subvention CC Ourthe & Meuse 2019 € 57.453,00
Aides-services CC Ourthe & Meuse 2019 € 50.649,94

Coût Ville Facturé au CC
PERSONNEL MIS A DISPOSITION € 46.305,32 -€ 21.993,18 € 24.312,14
MARCHANDISE Leila Animatrice € 28.899,72 -€ 21.993,18
MORENO Roberto Concierge/entretien locaux € 17.405,60 € 0,00

ÉNERGIES € 26.337,80 € 26.337,80
Gaz Chauffage 2 sites manquants € 15.447,26
Electricité 2 sites manquants € 9.029,90
Eau € 1.860,64
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FWB Subvention ordinaire 2023 - CC Ourthe & Meuse € 100.000,00

Pouvoirs locaux - Interventions 2023 € 121.803,12

Province de Liège - 2023 € 7.000,00
SUBVENTION ORDINAIRE € 7.000,00
AIDES-SERVICES € 0,00

Ville de Liège - 2023 € 114.803,12
Subvention CC Ourthe & Meuse 2023 € 57.453,00
Aides-services CC Ourthe & Meuse 2023 € 57.350,12

Coût Ville Facturé au CC
PERSONNEL MIS A DISPOSITION € 50.935,85 -€ 22.823,11 € 28.112,74
MARCHANDISE Leila Animatrice € 31.789,69 -€ 22.823,11
MORENO Roberto Concierge/entretien locaux € 19.146,16 € 0,00

ÉNERGIES € 29.237,38 € 29.237,38
Gaz Chauffage 2 sites manquants € 17.147,88
Electricité 2 sites manquants € 10.024,02
Eau 1 site manquant € 2.065,48



4.5. Intensification de l’action culturelle générale

98

4.5.3.5. Tableau parité Foyer culturel de Jupille Wandre

FWB Subvention ordinaire 2019 - CC de Jupille-Wandre € 88.351,02

Pouvoirs locaux - Interventions 2019
€

134.026,55

Province de Liège - 2019 € 7.000,00
SUBVENTION ORDINAIRE € 7.000,00
AIDES-SERVICES € 0,00

Ville de Liège - 2019
€

127.026,55
Subvention CC de Jupille-Wandre
2019 € 60.389,00
Aides-services CC de Jupille-Wandre
2019 € 66.637,55

Coût Ville Facturé au CC
PERSONNEL MIS A DISPOSITION € 49.272,19 -€ 49.272,19 € 0,00
CUTILLO Angela € 26.306,08 -€ 26.306,08
DABÉE Michelle € 22.966,11 -€ 22.966,11

ÉNERGIES € 66.637,55 € 66.637,55
Gaz Chauffage € 34.165,45
Electricité € 21.419,82
Eau € 11.052,28
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FWB Subvention ordinaire 2023 - CC de Jupille-Wandre
€

100.000,00

Pouvoirs locaux - Interventions 2023
€

141.362,80

Province de Liège - 2023 € 7.000,00
SUBVENTION ORDINAIRE € 7.000,00
AIDES-SERVICES € 0,00

Ville de Liège - 2023
€

134.362,80
Subvention CC de Jupille-Wandre
2023 € 60.389,00
Aides-services CC de Jupille-Wandre
2023 € 73.973,80

Coût Ville Facturé au CC
PERSONNEL MIS A DISPOSITION € 54.199,41 -€ 54.199,41 € 0,00
CUTILLO Angela € 28.936,69 -€ 28.936,69
DABÉE Michelle € 25.262,72 -€ 25.262,72

ÉNERGIES € 73.973,80 € 73.973,80
Gaz Chauffage € 37.926,78
Electricité € 23.777,96
Eau € 12.269,05
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4.5.3.6. Tableau parité Comité culturel de Droixhe

FWB Subvention ordinaire 2019 - EGT Droixhe € 0,00

Pouvoirs locaux - Interventions 2019 € 183.467,43

Province de Liège - 2019 € 7.000,00
SUBVENTION ORDINAIRE € 7.000,00
AIDES-SERVICES € 0,00

Ville de Liège - 2019 € 176.467,43
Subvention EGT Droixhe 2019 € 51.000,00
Aides-services EGT Droixhe 2019 € 125.467,43

Coût Ville Facturé au CC
PERSONNEL MIS A DISPOSITION € 36.454,33 € 0,00 € 36.454,33
SLIMANI Mohamed Animateur € 36.454,33

ÉNERGIES € 89.013,10 € 89.013,10
Gaz Chauffage € 54.444,91
Electricité € 21.836,18
Eau € 12.732,01
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FWB Subvention ordinaire 2023 - EGT Droixhe € 0,00

Pouvoirs locaux - Interventions 2023 € 205.805,61

Province de Liège - 2023 € 7.000,00
SUBVENTION ORDINAIRE € 7.000,00
AIDES-SERVICES € 0,00

Ville de Liège - 2023 € 198.805,61
Subvention EGT Droixhe 2023 € 51.000,00
Aides-services EGT Droixhe 2023 € 147.805,61

Coût Ville Facturé au CC
PERSONNEL MIS A DISPOSITION € 40.099,76 € 0,00 € 40.099,76
SLIMANI Mohamed Animateur € 40.099,76 € 0,00

ÉNERGIES € 107.705,85 € 107.705,85
Gaz Chauffage € 65.878,34
Electricité € 26.421,78
Eau € 15.405,73
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4.5.4. La justification des parités

4.5.4.1. "Chiroux" – Centre culturel de Liège
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4.5.4.2. Centre culturel de Chênée
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4.5.4.3. Centre culturel Ourthe & Meuse
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4.5.4.4. Foyer culturel de Jupille Wandre
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4.5.4.5. Comité culturel de Droixhe
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Eléments institutionnels

La structuration de la coopération de centres culturels
La demande de reconnaissance complémentaire comme coopération de centres culturels est portée
par le Centre culturel de Soumagne. Il a été désigné par les 9 autres centres culturels participant pour
les représenter. Néanmoins, un organe de gestion est conventionné avec le Soumagne pour prendre
en charge ce dispositif complémentaire. Il s’agit de la Coopération culturelle Régionale de
l’arrondissement de Liège (CCR /Liège).

Cette dernière réalise un travail sur le territoire de l’arrondissement de Liège en faveur du
développement culturel territorial et de soutien aux centres culturels de ce territoire, depuis 2009,
en se basant sur la structure de l’Agence régionale de développement culturel du Pays de Liège.
Cette institution avait été créée en 2003 par la Communauté française pour combler l’absence, sur le
territoire de Liège, d’un centre culturel régional.

Dès 2009, l’ambition n’est pas de donner naissance à un centre culturel régional, au sens d’une
infrastructure importante jouant un rôle d’attraction et de rayonnement depuis une position
métropolitaine, mais plutôt d’œuvrer en faveur du développement culturel d’un territoire large et de
soutenir les centres culturels du territoire en matière de formations des acteurs culturels,
d’assistance, d’aide à la création....

Trois ans plus tard, des points APE sont obtenus de la Région wallonne, ce qui permet l’engagement
de personnel. Une équipe de 4 personnes est constituée en 2013. Le personnel se répartit entre un
bureau réservé à la Coordination, au centre de Liège et une présence dans des centres culturels. Les
projets se répartissent en 3 pôles. Le pôle est accueilli par un centre culturel. Ainsi, le Pôle JeunePublic est établi aux Chiroux, le Pôle Musiques à Seraing et le Pôle Questions de Société à Chênée.
Après un subventionnement annuel, elle a bénéficié d’une convention avec la Fédération Wallonie-
Bruxelles, pour mener à bien ces missions depuis 2014. Cette convention prévoyait qu’à son issue, la
CCR /Liège devrait s’inscrire dans le décret des centres culturels du 21 novembre 2013. Elle a
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demandé des avenants pour les années 2018 et 2019 pour coller avec les dates de dépôts de dossiers
de reconnaissance des centres culturels membres de la CCR /Liège.

Ainsi, ce dossier de reconnaissance de la coopération de centres culturels sera déposé par le Centre
culturel de Soumagne, en juin 2018. Ici, nous présentons la synthèse de ce dossier et les
contributions spécifiques du Centre culturel de Liège – Les Chiroux.

La demande de reconnaissance comme coopération de centres culturels repose sur la mutualisation
de ressources et sur la construction d’un projet commun d’action culturelle entre plusieurs centres
culturels.

L’identification du Centre culturel porteur
Dénomination
sociale

Adresse du
siège social

Commune
d’implantation

Site Internet Directeur Coordonnées N° d’entreprise

Centre culturel
de Soumagne

Rue Louis
Pasteur, 65
4630
Soumagne

Soumagne www.ccsouma
gne.be

Joseph
Reynaerts

j.reynaerts@cc
soumagne.be
04/377.97.07

0412.650.074

L’identification des centres culturels participant
Dénomination
sociale

Adresse du
siège social

Commune
d’implantation

Site Internet Directeur Coordonnées N° d’entreprise

Centre culturel
d’Ans

Place des
Anciens
Combattants
4430 Alleur

Ans www.ccans.be Catherine
Mossay

cmossay.cca@s
kynet.be
04/247.73.36

0433.363.930

Centre culturel
de Chênée

Rue de l’Église,
1-3
4032 Chênée

Liège www.cheneecu
lture.be

Christophe
Loyen

christophe@ch
eneeculture.be
04/365.11.16

0414.503.764

Centre culturel
de Flémalle

Rue du Beau
Site, 25
4400 Flémalle

Flémalle www.ccflemall
e.be

Grégory
Kolbassin

gregory@ccfle
malle.be
04/275.52.15

0411.954.248

Foyer culturel
de Jupille
Wandre

Rue Chafnay, 2
4020 Jupille

Liège www.jupicultur
e.be

Murielle
Frenay

murielle@jupic
ulture.be
04/370.16.80

0421.241.997

Les Chiroux -
Centre culturel
de Liège

Place des
Carmes, 8
4000 Liège

Liège www.chiroux.b
e

Luciano Barel barel@chiroux.
be
04/223.19.60

0412.484.679

Centre culturel
Ourthe &
Meuse

Rue d’Ougrée,
71
4031 Angleur

Liège www.centrecul
turelourtheetm
euse.eu

Pascale Pierard pascale.ccom@
skynet.be
04/366.10.61

0453.997.909

Centre culturel
communal de
Seraing

Rue Renaud
Strivay, 44
4100 Seraing

Seraing www.centrecul
tureldeseraing.
be

Jean-Pierre
Rapaille

jeanpierre.rapa
ille@centrecult
ureldeseraing.b
e
04/337.54.54

0413.893.654

Foyer culturel
Henri Simon

Rue du Centre,
81
4140 Sprimont

Sprimont www.foyer-
culturel-
sprimont.be

Jean-Luc Gustin jl.gustin@skyn
et.be
043/82.29.67

0443.211.410

Centre culturel
de Herstal

Large-Voie 84
4040 Herstal

Herstal www.ccherstal.
be

France
Remouchamps

france.remouc
hamps@cchers

0898.395.687
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tal.be
04/264.48.15

Le Centre culturel de Herstal n’était pas reconnu dans le cadre du décret de 1992. Il a déposé une
demande principe en juin 2017.

L’identification de l’organe de gestion
Dénomination
sociale

Adresse du
siège social

Communes
d’implantation

Site Internet Coordonnatric
e

Coordonnées N° d’entreprise

Coopération
culturelle
Régionale de
l’arrondisseme
nt de Liège

Rue du
Vertbois 13A
4000 Liège

Arrondissemen
t de Liège (24
communes)

www.ccrliege.b
e

Justine
Constant

coordination@
ccrliege.be
04/237.92.14

0865.155.668

Sa structureLa gestion administrative :
Comme toutes les ASBL, la CCR /Liège a un CA et une AG avec les missions classiques dévolues à ces
organes. Leur composition suit la législation sur les centres culturels avec une gestion conjointe et
pluraliste par les représentants des pouvoirs publics et du secteur associatif. Elle a également une
délégation à la gestion journalière et une équipe de travail.

L’équipe de travail est composée de 4 personnes : un coordonnateur et trois animateurs pour chacun
des pôles.

La délégation journalière est composée de deux directeurs de centres culturels, dont le directeur du
centre culturel porteur de la CCR /Liège et du coordonnateur.

Le Conseil d’Administration est composé d’une chambre publique (7 administrateurs) et d’une
chambre privée (7 administrateurs).

Sa composition, pour la chambre publique, s’aligne sur les résultats des élections provinciales. Les
Administrateurs ont été désignés par les Fédérations d’arrondissement des partis.

Pour la chambre privée, l’AG a défini cette composition : 3 directeurs de centres culturels, 1
représentant des arts plastiques, 1 représentant des bibliothèques, 1 représentant des organisations
de jeunesse et 1 représentant des petits lieux de diffusion.

L’Assemblée générale compte actuellement 26 membres. En plus des administrateurs cités ci-dessus,
nous retrouvons tous les directeurs des centres culturels membres de la coopération et des
représentants d’institutions socioculturelles du territoire.La gestion de projets :
Les projets sont coordonnés par les pôles d’actions (Jeune Public, Musiques et Questions de Société)
et définis par des plateformes rassemblant de nombreux acteurs clés du champ socioculturel. Nous
avons 3 pôles d’actions, mais 4 plateformes : Jeune Public, Premières Scènes (Pôle Musiques), le
Collectif Jazz04 (Pôle Musiques) et Questions de Société.

Les plateformes rassemblent des partenaires de l’ensemble du secteur socioculturel, en fonction de
l’objet du pôle.
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- La plateforme Jeune Public est composée des animateurs Jeune Public des 10 centres
culturels, de la Bibliothèque centrale de la Province de Liège et des Ateliers du Texte et de
l’Image. Elle s’ouvrira probablement à d’autres opérateurs pour la construction de son
second projet.

- La plateforme Premières Scènes (Pôle Musiques) regroupe des centres culturels, des maisons
de jeunes, des organismes musicaux et des organisations de jeunesse.

- Le Collectif Jazz04 (Pôle Musiques) s’est constitué en une plateforme regroupant des centres
culturels, des organismes musicaux, des organisations de jeunesse et des lieux de diffusion
jazz. On y définit les principes généraux et les priorités du collectif. Des comités de pilotage
sont constitués pour mener à bien les projets.

- La plateforme Questions de Société est composée des 10 animateurs en éducation
permanente des centres culturels. Et en fonction des projets, elle s’ouvre à d’autres
partenaires issus des bibliothèques, CEC, organisations d’éducation permanente…

Elles sont animées par l’animateur du pôle avec le soutien du coordonnateur. En fonction des projets
et du nombre de partenaires impliqués, des comités de pilotage ou des groupes de travail sont
constitués pour opérationnaliser les projets. Les plateformes sont aussi le lieu de l’auto-évaluation
des projets.

Les grandes orientations de la CCR /Liège sont, quant à elles, définies et évaluées au sein du Conseil
d’orientation (coordonnateur de la CCR /Liège et les 10 directeurs des centres culturels membres).

La CCR /Liège a un fonctionnement de réseau. À chaque étape, les plateformes respectives puis le
Conseil d’orientation sont impliqués, consultés ou informés des projets afin de favoriser l’implication
de tous les centres culturels, de répondre à leurs besoins et de construire un large réseau de
partenaires et de relai sur les territoires locaux.

Son infrastructure

La CCR /Liège ne possède pas d’infrastructure. Elle occupe un bureau mis à disposition par la
Province de Liège, dans le complexe administratif du Vertbois (siège social) et trois bureaux dans les
centres culturels. Elle possède aussi du matériel musical mis à disposition des centres culturels, un
peu de matériel utilisé pour ses projets ou prêté aux centres culturels et stocké dans les centres
culturels accueillant un pôle.

Toute la dynamique de travail mise en place par la CCR /Liège repose sur des actions réalisées hors
les murs et/ou dans les lieux de ses partenaires et membres.
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L’analyse partagée du territoire

Ici, nous présentons uniquement une brève description du territoire et les enjeux retenus par la CCR
/Liège suite à la convergence des différentes analyses partagées des 10 centres culturels (certaines
analyses ne sont pas encore finalisées). La démarche complète d’auto-évaluation et d’analyse
partagée sera explicitée dans le dossier de reconnaissance.

Le territoire d’implantation
Le territoire d’implantation est l’arrondissement de Liège. Les 10 centres culturels sont établis sur 7
communes de cet arrondissement. Néanmoins, nous envisageons notre action en faveur du
développement d’un territoire large, qu’il soit ou non couvert par un centre culturel et pour cela,
nous développons des collaborations avec d’autres acteurs du champ socioculturel et social, des
écoles et des administrations communales.Au niveau géographique et de la mobilité
L’arrondissement administratif et judiciaire de Liège est situé en province de Liège. Il est limitrophe
des arrondissements de Huy, de Waremme et de Verviers et de la province de Limbourg. Il est
composé de 24 communes et a pour chef-lieu, Liège. L’arrondissement de Liège fait partie de la
région transfrontalière, « l’Euregio Meuse-Rhin », zone d’influence privilégiée qui compte quelque
3,7 millions d’habitants.

La superficie de l’arrondissement de Liège représente 2,6 % du territoire belge et un cinquième de la
superficie de la province de Liège.

Liège est la grande ville de l’arrondissement. Sa fonction urbaine s’étend sur une région urbaine21 qui
englobe l’ensemble de l’arrondissement et au-delà, et qui totalise 35 communes pour 658 491
habitants en 2013, ce qui la positionne en première place wallonne. Elle est structurée en différentes
zones : l’agglomération, la banlieue et la zone résidentielle. L’arrondissement de Liège avec 24
communes s’étend, en partie, sur les deux premières zones.22 La Meuse est le principal cours d’eau,
elle traverse l’arrondissement de Liège, de Flémalle à Visé et a dessiné, dès le XIXe siècle, sur son
tracé le bassin industriel.

En matière de bassin de vie, à côté de Liège qui domine clairement l’arrondissement, on distingue
des sous-régions : la Basse-Meuse au nord, le Pays de Herve à l’est qui s’étend essentiellement sur
l’arrondissement de Verviers, le Pays Ourthe-Amblève au sud et le Condroz à l’ouest - ces deux
derniers s’étendent aussi largement sur l’arrondissement de Huy.

21 Par région urbaine, nous entendons « l’entité spatiale élargie où sont déployées la plupart des activités de
base de la communauté urbaine, c’est-à-dire : habiter, travailler, éduquer, faire des courses, participer aux
activités culturelles, se divertir. Il existe entre ces activités des relations intenses créant un ensemble
fonctionnel qui, toutefois, reste orienté dans une large mesure vers la ville centrale traditionnelle. »
Les chiffres clés de la Wallonie, IWEPS, N 13, décembre 2013, pp. 39-41 – URL :
http://www.iweps.be/sites/default/files/iweps_chiffres_cles_2013deg.pdf - consulté le 25/11/2015.
22 PEPIN, Ph. - HENY, L. - MERKELBAG, F., Développement territorial, Arrondissement de Liège, éléments de bilan
pour élaborer un diagnostic partagé, Fédération Wallonie-Bruxelles, avril 2014, p. 7.
IWEPS, Cytise – URL : www.cytise.be – consulté le 25/11/2015 – Chiffres « superficie » de 2011.
Les chiffres clés de la Wallonie, IWEPS, N° 13, idem.
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La région est aussi une métropole. Au niveau institutionnel, elle correspond au territoire de la
Province de Liège. Elle s’est structurée en asbl, à l’initiative des bourgmestres et de la Province, et
s’appelle Liège Europe Métropole. Ses ambitions actuelles sont avant tout supracommunales avec
une meilleure organisation de la gestion du territoire et de la mobilité entre ville et campagne23.

La mobilité est problématique : elle se concentre, essentiellement, autour de l’automobile avec un
réseau autoroutier dense.Au niveau de la population
17 % des Wallons et 57 % des habitants de la province de Liège vivent dans l’arrondissement de Liège
qui compte 620 960 âmes. La densité de population y est très forte, deux fois supérieure à la
moyenne belge. Concernant le taux de population étrangère, l’arrondissement se situe légèrement
au-dessus de la moyenne belge avec 12,85 % d’étrangers. Néanmoins, l’arrondissement wallon
compte un taux d’étrangers hors Union européenne (4,69 %) presque deux fois supérieur à la
moyenne wallonne (2,56 %).

Les 4 communes de Liège, Seraing, Saint-Nicolas et Herstal comptabilisent plus de la moitié de la
population de l’arrondissement et un taux de population étrangère important. À l’inverse, les
communes rurales, comme Aywaille, Comblain-au-Pont, Bassenge… sont peu densément peuplées et
comptent peu d’étrangers24.Au niveau socio-économique
En 2012, le revenu moyen par habitant de l’arrondissement (15 132 €) est inférieur à la moyenne de
la province (15 546 €), lui-même inférieur à la moyenne wallonne (15 736 €) et belge (16 651 €). De
pair, le taux de chômage administratif dans l’arrondissement de Liège surpasse de loin, la moyenne
belge avec 20,3 % en 2014, pour 11,8 % en Belgique.

En la matière, les disparités sont fortes dans l’arrondissement. La différence entre zone urbaine et
campagne n’est pas aussi marquée que pour la population. On dégage plutôt 4 types de communes :

 Les communes du bassin industriel liégeois qui connaissent un taux de chômage élevé et un
revenu moyen par habitant faible - Liège, Seraing, Herstal, Saint-Nicolas, Grâce-Hollogne et
Flémalle ;

 Les communes en bordure du bassin industriel ou en partie industrialisées de longue date et
qui se situent dans la moyenne wallonne - Ans, Visé, Trooz, Soumagne, Oupeye, Fléron et
Beyne-Heusay ;

 Les nouvelles « cités-dortoirs » périurbaines, qui connaissent une urbanisation croissante et
une augmentation de la population. Elles ont un taux de chômage faible et un revenu élevé -
Sprimont, Neupré, Chaudfontaine, Awans, Blegny, Dalhem, Esneux et Juprelle ;

 Les communes éloignées de Liège et rurales. Elles se situent dans la moyenne wallonne -
Comblain-au-Pont, Aywaille et Bassenge25.

Le chômage, dans la région, est devenu structurel depuis de nombreuses années et constitue un des
principaux défis. Il s’explique par la difficile reconversion économique et par une inadéquation entre
le profil des demandeurs d’emploi (souvent faiblement qualifiés) et les offres d’emploi proposées.

23 BODEUX, Ph., Et voici Liège Europe Métropole in Le Soir, le 21/02/2014.
24 IWEPS, Cytise – URL : www.cytise.be – consulté le 09/02/2017 – Chiffres « population » de 2016.
25 IWEPS, Cytise – URL : www.cytise.be – consulté le 25/11/2015 – Chiffres « revenu moyen » de 2012.
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L’arrondissement de Liège, zone fortement industrialisée, est loin de la grandeur d’antan : l’activité
sidérurgique est aujourd’hui réduite à la portion congrue. Liège capitalise, désormais, sur sa position
stratégique sur le plan des transports en tant que carrefour multimodal. L’objectif est d’en faire une
plateforme logistique de première importance avec le port autonome de Liège, l’aéroport de Bierset
et son carrefour autoroutier et ferroviaire.

L’investissement dans la recherche, avec l’Université de Liège et ses spin-off, a aussi permis de
développer des entreprises dans le domaine pharmaceutique, audiovisuel ou aéronautique. La région
mise également sur les TIC (Technologies de l’Information et de la Communication). Néanmoins le
développement de ces entreprises ne compense pas les pertes subies dans la sidérurgie26.

Le nombre de bénéficiaires du Revenu d’Intégration Sociale (ou son équivalent) dans
l’arrondissement de Liège est très important, il représente 3,8 % de la population des 18 à 64 ans, en
2014 ; contre 3,3 %, 10 ans plus tôt. La moyenne wallonne est de 2,3 % et celle de la province de
Liège, de 3 %. Liège est la commune wallonne qui compte le plus grand nombre de personnes
« aidées » avec 7,17 % des 18 à 64 ans27.

La réforme du chômage entrée en application en janvier 2015 a probablement encore augmenté le
nombre de bénéficiaires, mais les chiffres ne sont pas publiés pour l’instant.Au niveau éducatif
L’arrondissement de Liège dispose d’un enseignement fondamental, secondaire et supérieur riche et
diversifié. La ville de Liège, à elle seule, comptabilise 100 000 élèves dans ses 157 établissements
scolaires, tous niveaux confondus (maternel, fondamental, secondaire, spécialisé, CEFA, de
promotion sociale, supérieur et universitaire)28.

Si nous analysons les chiffres de l’enseignement secondaire et supérieur, cela est encore plus
révélateur. La province de Liège comptabilisait 89 986 étudiants en 2013 et la ville de Liège en
accueillait 60 % (54 100) qui se répartissaient entre le centre-ville et le Sart-Tilman. On retrouve aussi
16 179 élèves dans le reste de l’arrondissement de Liège. Ainsi, 78 % des étudiants du secondaire et
supérieur de la province de Liège étudient dans l’arrondissement de Liège.

Le niveau général d’instruction, s’il reste en accroissement, est médiocre : même si ce niveau se situe
dans la moyenne provinciale et régionale, il reste plus faible que la moyenne belge.

On constate une corrélation entre un taux de chômage élevé et un niveau d’enseignement bas. C’est
le cas des communes de l’agglomération urbaine qui comptent moins de 15 % de diplômés de
l’enseignement supérieur. Liège, en tant que ville estudiantine, fait exception avec presque 25 % de
diplômés de l’enseignement supérieur. De la même manière, une corrélation s’établit aussi avec le

26 DAMRY, J-P., Liège : les atouts de la reconversion in Le Vif, l’Express, le 8/03/2013.
La province de Liège à l’horizon 2020, choisir son avenir ou le subir, Liège 2020 - la SPI, février 2001 - URL :
www.liegeonline.be/lg2020/rapport_48pages.pdf - consulté le 18/08/2014, pp. 13-16.
27 Réseau Local Liégeois de la Lecture Publique, Demande de reconnaissance – Opérateur direct avec collection
encyclopédique, Liège, 2013, pp. 18-21.
IWEPS, WalStat – portail d’informations statistiques locales sur la Wallonie – URL :
http://walstat.iweps.be/walstat-accueil.php - consulté le 09/02/2017 - consulté le 09/02/2017 - Chiffres
« bénéficiaires d’un (E)RIS de 2014.
28 Réseau Local Liégeois de la Lecture Publique, Demande de reconnaissance – Opérateur direct avec collection
encyclopédique, Liège, 2013, pp. 18-19.
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revenu moyen par habitant. Ainsi, les communes périurbaines ont un revenu moyen important et un
niveau d’enseignement élevé, tous deux supérieurs à la moyenne nationale29.Au niveau culturel
En matière de culture, la Ville de Liège domine largement. D’ailleurs la ville dépense, chaque année,
155 €/habitant pour la culture. C’est deux fois plus que la moyenne wallonne.

Si on se base sur les subventions de la Fédération Wallonie-Bruxelles, on constate la part imposante
des arts de la scène en raison de la présence de grands opérateurs rayonnants à l’international
(Opéra Royal de Wallonie, Orchestre Philarmonique royal de Liège, Théâtre de Liège…) et un réseau
de théâtres de toutes tailles. En 2013, 97,03 % des moyens de l’arrondissement se concentraient sur
Liège pour les arts de la scène.

Cela est moins marqué pour le secteur socioculturel même si Liège possède un réseau dense de
centres de jeunes, un réseau de bibliothèques publiques (dont une centrale), 4 centres culturels, un
secteur de l’audiovisuel, des associations d’éducation permanente et des organisations de jeunesse
qui ont leur siège dans la ville de Liège.

En dehors de Liège, on retrouve essentiellement le trio bibliothèques, centres culturels et maisons de
jeunes. Cinq communes (Liège, Seraing, Flémalle, Ans et Sprimont) totalisent 97,32 % des
subventions socioculturelles de la FWB. Ces 5 communes comportent 8 des 10 centres culturels qui
composent notre coopération. A contrario, plusieurs communes n’obtiennent aucun
subventionnement (Awans et Juprelle) ou très peu (Bassenge, Blegny, Esneux, Grâce-Hollogne et
Neupré)30.

Le territoire des projets
Cette délimitation territoriale correspond rarement à la réalité des projets. En effet, même s’il s’agit
du territoire prioritaire, nous dépassons souvent cette zone géographique pour toucher la province
de Liège, dans son ensemble. Cela permet d’aligner nos actions sur un même territoire lorsque les
projets sont portés conjointement avec un acteur provincial ou de travailler sur une zone cohérente
et pertinente, par exemple avec le Collectif Jazz04.

Les enjeux de société retenus :
La formulation de ces enjeux sera, certainement, sujette à évolution car l’ensemble des analyses
partagées du territoire des centres culturels partenaires n’ont pas été finalisée et jusque début 2018,
la CCR /Liège poursuivra son travail d’analyse partagée du territoire et de concrétisation des enjeux.

29 SPW, Département de la stratégie de la mobilité, Cellule ferroviaire, Etude du potentiel et de faisabilité d’une
offre ferroviaire urbaine dans les agglomérations de Liège et de Charleroi, octobre 2013. URL :
http://mobilite.wallonie.be/files/politiques%20de%20mobilit%C3%A9/politique%20ferroviaire/RER%20REL/Li%
C3%A8ge%20-%20Rapport%20phase%202%20et%203.pdf – consulté le 10/04/2016.
L’enseignement, face au défi de l’inégalité, Centre d’Action Laïque de la Province de Liège. URL :
http://www.calliege.be/index.php/vivre-la-laicite/l-enseignement-un-defi-d-avenir/l-enseignement-face-au-
defi-de-l-inegalite - consulté le 22/08/2014.
30 PEPIN, Ph - HENY, L. - MERKELBAG, F., Développement territorial, Arrondissement de Liège, idem, p. 7, pp. 24-
27.
MALENGREAU D., Liège remporte son face-à-face avec Charleroi in L’Echo, 16/09/2015.
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La métropolisation de la région liégeoise
La réalité métropolitaine, même si elle n’a pas encore modifié les modes de gouvernance, existe en
région liégeoise31. Or, pour que la métropole soit un levier du développement économique et social,
il faut lui associer une dimension culturelle. La culture peut aider à contrecarrer les inerties
historiques ou économiques. Elle ne peut pas uniquement se déployer au travers d’une culture de
prestige, tournée vers le rayonnement international. Elle doit aussi valoriser la culture et la créativité
quotidienne et travailler sur l’identité dans lesquels les habitants se reconnaissent.

Afin d’associer les habitants à la dynamique de métropolisation, nous voulons contribuer à
transformer les représentations des populations vivant dans ce territoire en mutation pour lui
donner une identité, la rendre réelle et perceptible par ses habitants. Nous voulons que les citoyens
deviennent des acteurs de cette métropole et plus spécifiquement :

1. valoriser les pratiques culturelles et créatives quotidiennes des habitants,

2. favoriser les circulations entre les pôles culturels des différentes zones du territoire,

3. soutenir les lieux délaissés, en dépérissement ou isolés en matière de pratiques culturelles,

4. favoriser l’implication des habitants sur les questions urbaines et sociétales (habitat,
mobilité, urbanisme, pollution…) qui traversent la planète aujourd’hui et se jouent aussi à
l’échelle de la métropole.

Cet enjeu est partagé par les 10 centres culturels membres de la CCR /Liège : les réalités de chacun
sont différentes entre des positionnements géographiques très différents et des territoires
d’implantation connaissant aussi de fortes disparités.

Il concerne aussi les communes ne disposant pas d’un centre culturel, en particulier pour le 3e point.

Il impliquera de poursuivre la dynamique de maillage territorial et notamment de renforcer les liens,
les coopérations et partenariats avec les centres culturels voisins ayant aussi une dynamique
régionale sur le territoire de la métropole.

La diversité socioculturelle
La diversité socioculturelle présente sur le territoire est source de ressentis, d’incompréhension, de
renfermements et d’individuation dans l’arrondissement de Liège.

Les communes centrales (Liège, Herstal, Seraing et Saint-Nicolas) concentrent la majeure partie des
habitants, dont ceux d’origine étrangère, un fort taux de chômage, une importante précarité, un
niveau de revenu faible et un niveau d’enseignement médiocre. A contrario, les communes
périurbaines ont un niveau de vie supérieur à la moyenne de l’arrondissement. Et pourtant, au sein

31 La dynamique de métropolisation liégeoise est vécue comme un enjeu réservé aux champs politique et économique où il
s’agit de placer Liège sur la carte européenne (Euregio). Cette métropole est définie institutionnellement comme
correspondant à la Province de Liège, même si elle manque d’une traduction politique : elle ne correspond pas à un niveau
de pouvoir reconnu par la Constitution. La plupart des habitants de ce territoire n’en perçoivent pas les frontières, elles se
sont calquées sur un découpage existant, plutôt que sur une réalité géographique. Ils ne se sentent pas concernés par cette
question alors qu’au-delà de l’aspect institutionnel, la réalité métropolitaine influe sur nos façons de vivre.
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même de ces communes, les disparités sont fortes entre souvent les quartiers du bas, précarisés et le
haut de la commune, plus huppé ou entre anciens et nouveaux habitants.

En matière d’enseignement et de culture, tout est concentré sur Liège. Même s’il existe d’autres
pôles éducatifs et culturels, la ville de Liège domine largement (cf. la présentation du territoire
d’implantation).

La diversité socioculturelle s’entend ici au sens large : diversité d’identités nationales, d’âges, de
classes sociales, de religions, d’expressions artistiques… La diversité socioculturelle, c’est l’Autre
pluriel dans sa façon d’être, de penser et de s’exprimer.

Nous voulons favoriser le respect des pluralités et valoriser la diversité socioculturelle comme une
richesse à promouvoir. De façon positive, constructive et respectueuse, nous voulons en faire un
vecteur de lien social et d’action collective. Par le biais de démarches artistiques et culturelles, nous
voulons amener les citoyens à renforcer leur capacité critique, et à voir les différences culturelles,
non pas comme prétextes d’exclusion, de division ou de défense, mais comme motifs de rencontres
entre les gens.

Cet enjeu est partagé par les 10 centres culturels membres de la CCR /Liège. Il a fait l’objet d’une
longue réflexion lors de la création du Pôle Questions de Société.
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Le projet d’action culturelle

Les finalitésLa CCR /Liège a pour finalité première de coordonner, mettre en réseau et développer dessynergies entre les 10 centres culturels établis sur son territoire.Secondement, elle veille à développer ses activités en faveur du développement culturel des 24communes de l’arrondissement de Liège, et notamment à toucher une population plus large et àrenforcer les coopérations entre les acteurs socioculturels.L’ambition de la CCR /Liège est de permettre au plus grand nombre l’accès à une culture actuelleet diversifiée, mais surtout d’amener chacun aux pratiques créatives et artistiques, aux analysescritiques, aux actions collectives, les plaçant en position d’acteurs au cœur d’une démocratievivante. En cela, elle se positionne en faveur de l’approfondissement des droits culturels pour
l’ensemble des citoyens.Pour répondre à ces finalités, elle développe deux axes : un soutien et un partage de ressourcesmatérielles et humaines entre les centres culturels et des projets. Les projets sont coordonnéspar les pôles d’actions et définis par des plateformes rassemblant de nombreux acteurs clés duchamp socioculturel. Les grandes orientations de la CCR /Liège sont, quant à elles, définies ausein du Conseil d’orientation.
AXE 1 – Les aides services au profit des centres culturelsLien avec le décret
Cet axe répond à la proposition du décret (art. 49) pour la coopération de centres culturels, de la
mission décrite comme le partage ou la mutualisation efficiente de ressources matérielles, humaines,
financières, logistiques ou techniques entre les centres culturels au sein du territoire composé par
leurs territoires d’implantation respectifs et, le cas échéant, leurs territoires de projet,
complémentairement.Les missions

1. Partager et mutualiser de façon efficiente les ressources matérielles, humaines, financières,
logistiques et techniques entre les centres culturels au sein du territoire d’implantation et,
éventuellement, du territoire des projets de la CCR /Liège.

Description des actions planifiées
Cet axe, démarré en 2015, se concentre autour d’un soutien essentiellement en matière de
formations et de séances d’information au profit des travailleurs des centres culturels associés. La
définition des finalités et la mise en place du projet se font au sein du Conseil d’orientation ou des
plateformes de projets.Les objectifs spécifiques- La formation du personnel des centres culturels prioritairement, et des structures

partenaires par l’organisation de formations spécifiques, de séances d’information,
d’échanges de pratiques…,
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- La mutualisation des ressources humaines des centres culturels prioritairement, et des
structures partenaires via le partage de compétences, d’informations, de savoirs…,- Le partage de matériel entre centres culturels,- L’échange et le partage d’informations entre centres culturels sur le secteur des centres
culturels.Les partenaires et le maillage culturel- Les 10 centres culturels participant à la coopération, en première ligne,- Les structures partenaires des projets du 2e axe ou des projets des centres culturels, en
seconde ligne.Les réalisations à court, moyen et long terme- La formation du personnel des centres culturels par l’organisation de formations spécifiques
et de séances d’information : minimum 2 formations et 1 séance d’information par an.

o Les formations seront diversifiées (axées sur l’acquisition de savoir ou de savoir-faire)
et à destination des différents métiers (régisseurs, administratifs, animateurs…).- La mutualisation des ressources humaines via le partage de compétences, d’information,

d’échanges de savoirs… : poursuite de la dynamique en alimentant les dispositifs créés ou en
mettant d’autres sur pieds en fonction des besoins identifiés.- Le partage de matériel entre centres culturels se poursuivra, en se concentrant sur le
matériel mutualisé ou spécifique et peu utilisé.- L’échange et le partage d’informations sur le secteur des centres culturels et sur le territoire,
au travers des réunions du Conseil d’orientation et des plateformes.la plus-value de la coopération culturelle par rapport à l’action culturelle générale

En tant que centre culturel partenaire, je bénéficie :

 De l’organisation de formations et séances d’information organisées dans un lieu central et
proche, répondant directement aux besoins rencontrés par leurs travailleurs,

 D’échanges de compétences, d’informations et de savoirs sur des problématiques
communes,

 De prêt de matériel répondant, en premier lieu, aux besoins des petites structures, ou de
matériel spécifique et peu utilisé,

 D’informations et de personnes-ressources disposant d’une connaissance territoriale et
sectorielle large.l’articulation de la coopération culturelle par rapport à l’action culturelle générale

L’articulation s’opère au sein du Conseil d’orientation de la CCR /Liège qui définit les modalités et les
finalités de cet axe. Les plateformes relaient aussi des propositions.

Sous forme d’un soutien, cet axe vient renforcer l’action culturelle générale en outillant les
travailleurs (formations, informations…) et en mettant du matériel à disposition.
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AXE 2 – La coordination de projets socioculturels en partenariatLien avec le décret
Cet axe répond à la proposition du décret pour la coopération de centres culturels, de la mission
décrite comme la construction d’un projet commun d’action culturelle entre plusieurs centres
culturels.Les missions
Pôle Jeune Public

5. Soutenir l’accès à la lecture et à l’écriture via :
• le soutien à la création d’expositions d’auteurs/illustrateurs de la Fédération Wallonie-

Bruxelles,
• des formations pour adultes et des animations pour enfants (laboratoire

d’expérimentations),
• l’organisation de l’itinérance de cette exposition en priorité dans l’arrondissement et la

province de Liège, en privilégiant les collaborations entre centres culturels et
bibliothèques publiques,

• l’accompagnement de cette itinérance par des modules d’animation.
6. Sensibiliser les enfants et adolescents aux langages et codes artistiques contemporains

(danse, arts plastiques, théâtre…) pour les enfants et adolescents via des animations
artistiques.

7. Mobiliser des opérateurs des champs socioculturel, éducatif, artistique et social autour d’un
projet à destination des adolescents, proposant une sensibilisation aux langages et codes
artistiques contemporains.

Pôle Musiques
1. Former les jeunes musiciens de l’arrondissement de Liège à leurs premières expériences

scéniques.
2. Coordonner le Collectif Jazz04 qui fédère les acteurs culturels de la province de Liège actifs

dans le domaine du jazz et coordonner les projets menés par Jazz04 dont l’édition annuelle
du Rallye ‘Jazz04 au fil de l’eau’.

3. Soutenir la création et la diffusion de projets musicaux.

Pôles Questions de Société
1. Mobiliser et coordonner des actions transversales autour d’une question de société, en

veillant à toucher plusieurs communes, en s’adressant à un large public et en impliquant
citoyens, associations, groupements artistiques et institutions, par une approche spécifique
au secteur culturel et en privilégiant une démarche artistique.
• La finalité du pôle est d’œuvrer au développement d’une citoyenneté critique, active et

responsable en abordant une thématique porteuse de sens pour les citoyens et acteurs
socioculturels de l’arrondissement.

• La thématique est traitée par le biais d’ateliers, d’expositions, de spectacles, de
conférences… autant de productions culturelles qui permettront au plus grand nombre
de se positionner par rapport à cette question.
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2. Mettre à disposition d’opérateurs des champs socioculturel et scolaire un outil complet
permettant d’aborder une question de société à travers des regards d’artistes.

Action transversale
1. Favoriser le développement culturel des communes sans centre culturel via :

• La mise à disposition d’outils permettant d’aborder une question de société à travers des
regards artistiques.

• La mise en débat de cette question de société par le biais d’actions suscitant la
participation et l’expression des citoyens et des productions artistiques professionnelles.

Description des actions planifiées
Les actions présentées, ci-dessous, correspondent à l’ensemble des actions menées par la CCR
/Liège. Les 10 centres culturels ne participent pas à tous les projets de l’axe 2. En effet, la CCR /Liège
coordonne des projets s’ils regroupent plusieurs centres culturels (minimum 3). D’autre part, les plus
petites structures n’ont pas toujours les moyens humains ou en infrastructure nécessaires pour
participer ou n’ont pas développé ces pôles.

Seuls les projets sont explicités. Les actions ponctuelles ou de peu d’envergure ne sont pas détaillées.

Pôle Jeune Public – Expositions itinérantes d’auteurs et illustrateurs de jeunesse

Depuis 2009, la CCR /Liège participe à la création d’expositions d’auteurs et illustrateurs de jeunesse
de la Fédération Wallonie-Bruxelles avec le Centre culturel de Liège, Les Chiroux dans le cadre du
festival « Babillage – l’Art et les tout-petits ». Une occasion de faire découvrir l’univers d’un artiste et
de proposer des journées de formation à destination des professionnels de la petite enfance, des
rencontres avec l’artiste, des visites de classes et des ateliers artistiques.

Chaque exposition est, ensuite, proposée en itinérance par la Bibliothèque centrale de la Province de
Liège et la CCR /Liège, dans les centres culturels et bibliothèques, sur le territoire de la province de
Liège prioritairement.

La CCR /Liège accompagne ces itinérances au niveau pratique et organisationnel. Les futurs
animateurs locaux sont également formés à l’animation de l’exposition (univers de l’artiste exposé,
propositions d’animations…). Une attention particulière est aussi portée à l’évaluation du projet
entre les partenaires tant au niveau des organisateurs qu’au niveau des emprunteurs locaux.

 Public : enfants (dépend de l’auteur-illustrateur exposé – de 3 à 14 ans)Les objectifs spécifiques- Favoriser l’accès à la lecture et la découverte du livre au jeune public sur le territoire de
l’arrondissement de Liège, de la province de Liège, et de la Fédération Wallonie-Bruxelles,- Créer des maillages et des synergies locales entre centres culturels et bibliothèques tout en
conciliant les réalités propres à chaque institution et amener à une meilleure connaissance
intersectorielle,- Mettre à disposition des centres culturels et des bibliothèques un outil pertinent et complet
(expo, formation, animations) et facilement transposable,- Favoriser la découverte et l’expérimentation de pratiques artistiques,
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- Mettre en valeur les auteurs-illustrateurs de la Fédération Wallonie-Bruxelles.Les partenaires et le maillage culturel- Le Centre culturel de Liège, Les Chiroux pour la création,- La Bibliothèque Centrale de la Province de Liège pour le soutien des itinérances et le lien
avec les bibliothèques,- Les Ateliers du Texte et de l’Image pour l’expertise en littérature jeunesse,- Les centres culturels (dont 9 participant à la coopération) et bibliothèques de la province de
Liège et leurs réseaux de partenaires (CEC, MJ, communes, écoles).Les réalisations à court, moyen et long terme- Une exposition sera créée tous les deux ans (participation) et proposée en itinérance durant
3 ans,- Chaque exposition bénéficiera d’une vingtaine d’itinérances accompagnées (soutien
organisationnel, mise en place et évaluation du projet),- Chaque exposition bénéficiera de minimum deux propositions d’animations artistiques, de
formations et d’une rencontre avec l’auteur-illustrateur exposé.la plus-value de la coopération culturelle par rapport à l’action culturelle générale

En tant que centre culturel partenaire, je bénéficie :

 d’un outil complet et facilement transposable sur mon territoire (exposition,
accompagnement, promotion).

 d’un accompagnement à la mise en place et à l’évaluation de projet.

En tant que centre culturel partenaire, je peux :

 renforcer des partenariats avec d’autres institutions présentes sur mon territoire (une ou
plusieurs communes), en particulier avec les bibliothèques,

 favoriser l’accès à la lecture et l’écriture,
 favoriser la découverte et l’expérimentation de pratiques artistiques (de par l’artiste exposé

et les animations réalisées).l’articulation de la coopération culturelle par rapport à l’action culturelle générale
L’articulation s’opère par l’intermédiaire de la plateforme Jeune Public de la CCR /Liège. Il s’agit d’un
projet ‘clé -sur-porte’ qui permet à chaque centre culturel de s’en emparer. Il est régulièrement
évalué et ajusté lors de réunions plénières avec l’ensemble des partenaires précités.

Pour les Chiroux, l’articulation à l’action culturelle générale dans le cadre du festival Babillage
constitue une évidence, mais également dans la politique en faveur du jeune public et des familles
que nous développons plus largement. Si la CCRLge prend en charge l’itinérance de l’exposition sur la
province de Liège et la FWB, les Chiroux réalisent un travail spécifique avec les bibliothèques du
réseau de Liège Ville et les écoles.

Par ailleurs, pour le secteur Arts plastiques, il s’agit là d’un projet de création tout à fait spécifique
qui place les auteurs-illustrateurs de la FWB dans une autre manière d’appréhender leurs univers.
Par ce biais, nous offrons donc aux familles et aux encadrants de la petite enfance, une autre
manière de rencontrer le livre jeunesse.
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Pôle Jeune Public - Titre à définir

Le Pôle Jeune Public travaille au développement d’un nouveau projet. La réflexion a débuté en 2016.
L’ambition est d’avoir une première concrétisation en 2018. Le projet n’est pas encore traduit en
termes d’actions, mais les autres éléments peuvent être présentés.

 Public : adolescentsLes objectifs spécifiques- Favoriser la découverte des potentialités du numérique,- Fédérer des partenaires socioculturels travaillant avec le public adolescent de
l’arrondissement de Liège autour d’un projet commun,- Favoriser l’expérimentation de pratiques artistiques par les adolescents,- Mettre en valeur les artistes de la Fédération Wallonie-Bruxelles.Les partenaires et le maillage culturel- Des centres culturels de l’arrondissement de Liège,- Des organisations de jeunesse, des CEC et des bibliothèques de l’arrondissement de Liège.Les réalisations à court, moyen et long terme

La première concrétisation aura lieu en 2018. L’ambition est de proposer un projet co-construit tous
les 2 ans. En fonction de sa 1re réalisation, il sera évalué et réajusté.la plus-value de la coopération culturelle par rapport à l’action culturelle générale
En tant que centre culturel partenaire, je pourrais :

 renforcer des partenariats avec d’autres institutions présentes sur mon territoire (une ou
plusieurs communes),

 favoriser la découverte et l’expérimentation de pratiques artistiques,
 co-construire ensemble et de façon collective un projet que je ne pourrais mener seul,
 bénéficier d’un accompagnement ou de séances d’information pour pouvoir m’impliquer

pleinement dans le projet proposé et acquérir de nouveaux savoirs et compétences,
 bénéficier d’outils et de relais de communication qui dépassent l’échelle locale,
 bénéficier d’une mise en valeur des productions locales réalisées,
 élargir le public fréquentant le centre culturel (artistes et spectateurs).l’articulation de la coopération culturelle par rapport à l’action culturelle générale

L’articulation s’opère, au travers, de la plateforme Jeune Public de la CCR /Liège qui co-construit
l’ensemble de ce projet. Si le besoin s’en fait sentir, un comité de pilotage sera mis en place.

Pour les Chiroux, l’intérêt est grand de participer à ce projet, en particulier dans le cadre du projet
« Quartiers sensibles ».

Pôle Musiques - 1res Scènes

1res Scènes s’adresse aux groupes de musiciens débutants, issus de la province de Liège, qui ontpeu, ou pas d’expérience scénique et souhaitent faire évoluer leur projet musical.Après un appel à candidatures et une sélection par un jury composé de professionnels, chaquegroupe retenu bénéficie d’une résidence dans un centre culturel de l’arrondissement de Liège
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avec un coaching technique et artistique. Il bénéficie aussi d’ateliers et de séances d’informationssur les différents aspects du métier (communication, gestion administrative…) et en fonction deses besoins ou lacunes, de coachings supplémentaires. Ensuite, un concert rassemblant tous lesgroupes sélectionnés est organisé. Et, avec le soutien du MusicLab de la Province de Liège, lesgroupes ont aussi la possibilité d’enregistrer un titre.Enfin, nous proposons un suivi des groupes après leur passage par le dispositif Premières
Scènes : propositions de concerts sur d’autres scènes et débouchés vers d’autres tremplins etdispositifs d’accompagnement.Le projet existe depuis 2010, mais teste cette formule pour la 1re fois sur la saison 2016-2017.Donc, à son issue, il est susceptible qu’il soit réajusté.
 Public : jeunes musiciens (jeunes dans la pratique musicale, pas forcément en « âge »)Les objectifs spécifiques- Favoriser la découverte et l’expérimentation musicale (diversité des styles).- Accroître l’autonomie des musiciens dans la gestion de leur projet musical (informer sur le

secteur des musiques, les outils de communication, les aspects administratifs),- Mettre en valeur de jeunes artistes de la Fédération Wallonie-Bruxelles par le biais d’un
concert et d’un kit promotionnel (communiqué de presse, enregistrement, photos, vidéo),- Fédérer des partenaires socioculturels autour du projet.Les partenaires et le maillage culturel- 7 centres culturels de l’arrondissement de Liège, les Jeunesses Musicales et Ça balance –
Province de Liège co-construisent le projet,- Eclecta – la Fiesta du Rock, le Studio des Variétés Wallonie-Bruxelles, Court-Circuit, Équinoxe
FM, le Reflektor et des maisons de jeunes collaborent aussi au projet sur certains aspects.Les réalisations à court, moyen et long terme- Un appel à candidatures sera réalisé annuellement pour sélectionner au minimum 5 projets
musicaux,- Chaque groupe bénéficiera d’un accompagnement spécifique dont une résidence dans un
centre culturel et à l’issue, il disposera d’un kit promotionnel (communiqué de presse,
enregistrement, photos, vidéo),- Un concert rassemblant les groupes sélectionnés sera organisé annuellement.la plus-value de la coopération culturelle par rapport à l’action culturelle générale

En tant que centre culturel partenaire, je peux :

 répondre aux demandes des jeunes groupes locaux en matière de diffusion et
d’accompagnement en les intégrant dans un projet structuré et complet,

 mettre à profit mon savoir-faire et mon infrastructure en matière de résidences musicales,
 co-construire ensemble et de façon collective un projet que je ne pourrais mener seul,
 bénéficier d’une mise en valeur d’une création musicale réalisée dans mon centre culturel.
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l’articulation de la coopération culturelle par rapport à l’action culturelle générale
L’articulation s’opère, au travers, de la plateforme 1res Scènes de la CCR /Liège qui co-construit
l’ensemble de ce projet.

Ce projet vient compléter notre action culturelle spécialisée en diffusion des arts de la scène,
puisque, quand la plateforme doit soutenir un projet musical « d’écoute », nous l’accueillons en
priorité. Cela assure au Centre une ouverture vers de nouveaux publics.

Pôle Musiques - Jazz04 (collectif et actions)

Le Collectif Jazz04 s’est constitué dans le cadre de Liège Métropole Culture, en 2010. La plateforme
réunissait les principaux acteurs du jazz en région liégeoise convaincus de la nécessité de travailler
ensemble et de renouveler les publics. Le Pôle Musiques coordonne les rencontres de la plateforme.
Avec le temps, le collectif s’est agrandi à de nouveaux membres, développant désormais son
territoire d’actions à l’ensemble de la province de Liège.

Le projet principal est le Rallye 'Jazz04 au fil de l’eau' qui a lieu, le dernier dimanche d’août. Parcours
musical au cœur de Liège, il propose une petite dizaine de concerts en solo, duo, trio d’artistes belges
et étrangers. La 8e édition aura lieu le 27 août 2017.

Si nous ne trouvons de proposition satisfaisante à destination du jeune public, au travers du projet
Jazz for Kids, nous soutenons une création musicale, sous forme d’un appel à candidatures et avec
une résidence en centre culturel, afin de toucher un public familial et ajouter une dimension
pédagogique.

 Public : tout public (accent sur le public familial et « eurégional »)

Highlight est le dernier né des projets du Collectif Jazz04. Il met en lumière les lieux de diffusion du
Collectif Jazz04 en proposant un repas, un concert et une jam. À chaque reprise, c’est une institution
différente qui bénéficiera d’un coup de projecteur.

 Public : tout public (accent sur le renouvellement du public jazz)

À côté des projets, Jazz04, c’est aussi un collectif qui favorise l’échange et la concertation entre les
acteurs du jazz liégeois, qui bénéficie d’un site Internet avec un agenda propre (www.jazz04.be), qui
est représenté au sein de MUSEACT pour la Fédération Wallonie-Bruxelles et d’Eujazz pour l’Euregio.Les objectifs spécifiques

- Fédérer des partenaires socioculturels de la province de Liège actifs dans le domaine du jazz,
- Coordonner l’information liée au jazz en province de Liège vers les publics et entre

professionnels par le biais, notamment, d’un site Internet www.jazz04.com
- Assurer la qualité et le professionnalisme de pratiques diversifiées et complémentaires

(concerts, festivals, expositions, formations, ateliers, animations, moments festifs…) ainsi que
le respect des artistes et des publics en matière de jazz,

- S’inscrire dans une coopération large, au niveau de la Fédération Wallonie-Bruxelles et de
l’Euregio,

- Coordonner des événements créant des espaces de rencontre entre les artistes et les publics
et favorisant la découverte des lieux de diffusion et des opérateurs actifs en région liégeoise
et croiser les publics (mixité des publics et renouvellement du public jazz)
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Les partenaires et le maillage culturel
- 9 centres culturels de la province de Liège (dont 4 participent à la coopération), Ça balance –

Province de Liège, l’Académie du Jazz d’Amay, l’Aquilone, l’An Vert, le Blues-sphere, le
Collectif du Lion, le Festival Jazz au Broukay, les Grignoux, les Jeunesses Musicales de la
Province de Liège, le JP’s Jazz Club, la Maison du Jazz de Liège et de la Communauté
française, la Société libre d’Émulation, HomerecordsLes réalisations à court, moyen et long terme- La poursuite des travaux de réflexion et d’actions de la plateforme lors des réunions
plénières (2 fois par an),- La représentation de Jazz04 au sein de MUSEACT et d’Eujazz,- La promotion des événements jazz en province de Liège par le biais du site Internet Jazz04 et
de la page Facebook,- La coordination de l’édition annuelle du Rallye ‘Jazz04 au fil de l’eau’ (mise en place,
coordination, promotion, évaluation),- La coordination de l’édition annuelle du Highlight (mise en place, coordination, promotion,
évaluation),- La coordination de la création ‘Jazz for Kids’, tous les 2 ans.la plus-value de la coopération culturelle par rapport à l’action culturelle générale

En tant que centre culturel partenaire, je bénéficie :

 d’un lieu d’échange et de concertation autour du jazz et de relai de mon point de vue, via
MUSEACT, auprès de la Fédération Wallonie-Bruxelles,

 de la co-construction d’un projet que je ne pourrais mener seul,
 d’une labellisation qui permet une meilleure visibilité et l’identification des acteurs sur le

territoire et d’outils promotionnels performants,
 d’un concert clé sur porte dans mon centre culturel,
 d’une proposition de diffusion plus risquée, mais qui fonctionne, car s’inscrit dans un projet

large,
 d’un public important et parfois de nouveaux publics qui vont découvrir un lieu (artistes et

spectateurs).l’articulation de la coopération culturelle par rapport à l’action culturelle générale
L’articulation s’opère, au travers, du Collectif Jazz04 qui s’est constitué en une plateforme où sont
définis les principes généraux et les priorités du collectif. Des comités de pilotage sont constitués
pour mener à bien les projets.

Ce projet s’articule évidemment bien à nos actions culturelles générale et spécialisée. En effet, dans
le cadre de notre partenariat privilégié avec la Maison du Jazz, Jazz04 vient compléter notre
programmation annuelle en la matière, que ce soit à la fête de la musique ou en salle.

Par ailleurs, dans le cadre du rallye « Jazz au fil de l’eau », les Chiroux accueillent un concert
spécifique destiné au jeune public et/ou aux familles. Cela renforce les lignes de force de notre
spécialisation.
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Pôle Questions de Société – Printemps Divers Cités

Sous forme de biennale depuis 2014, le Printemps Divers Cités (PDC) vise la mise en débat d’une
question de société et l’expression des citoyens sur celle-ci à travers la culture. Diversité de langues,
d’identités nationales, d’âges, de classes sociales, d’expressions artistiques, de valeurs, de croyances,
de savoirs, de traditions, de modes de vie… : la diversité socioculturelle est un domaine bien vaste.
Tous les deux ans, cet enjeu est abordé et valorisé par une thématique spécifique.

Le PDC propose à une série de partenaires socioculturels et sociaux de traiter cette question
localement par le biais d’ateliers, d’expositions, de stages… Il soutient aussi ces mêmes acteurs en
proposant des outils, que ce soit pour alimenter la réflexion ou pour aider le travail localement avec
des propositions artistiques clés sur porte. Durant toute la saison, les centres culturels proposent
aussi des spectacles/conférences/concerts… autour de la thématique. Afin de renforcer la réflexion
sur la thématique, des formations et une journée de travail avec des experts sont proposées à
l’ensemble des professionnels participant. Enfin, il se termine par une mise en valeur des différentes
créations locales.

 Public : tout public (public des partenaires respectifs – accent sur le public concerné par la
thématique traitée et/ou éloigné de la culture)Les objectifs spécifiques- Faire vivre une question de société sur le territoire de l’arrondissement de Liège en suscitant
la participation des populations :

o À travers la présentation de productions artistiques professionnelles, des
conférences… (en encourageant la mobilité des publics, les échanges entre les
groupes et l’accompagnement avant ou après spectacles).

o À travers des projets participatifs, animations, ateliers des participants pour
s’exprimer, prendre la parole sur le thématique de façon créative/artistique.- Mettre en valeur les créations locales et de leur donner une visibilité sur un territoire plus

large,- Fédérer des partenaires socioculturels de l’arrondissement de Liège autour d’un thème
commun.Les partenaires et le maillage culturel- Les 10 centres culturels participant à la coopération et leurs réseaux de partenaires (CEC, MJ,
communes, écoles),- Des bibliothèques, CEC, organismes d’éducation permanente, écoles, CPAS, communes… de
l’arrondissement de Liège (ces partenaires sont différents en fonction de la thématique
traitée).Les réalisations à court, moyen et long terme- La coordination de la biennale Printemps Divers Cités avec spécifiquement :

o La recherche de financements pour l’ensemble du dispositif,
o La promotion du projet (interne et externe),
o La mise en place une offre de diffusion concertée entre les centres culturels et un

soutien à la mobilité des publics,
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o La mise en place de propositions d’actions locales clés-sur-porte ou un soutien à
l’animation d’actions locales,

o L’organisation de formations/réflexion/échanges autour de la thématique,
o La mise en valeur des créations locales,
o L’évaluation du projet.la plus-value de la coopération culturelle par rapport à l’action culturelle générale

En tant que centre culturel partenaire, je bénéficie :

 d’un accompagnement, de formations ou séances d’information pour pouvoir m’impliquer
pleinement dans le projet proposé et acquérir de nouveaux savoirs et compétences,

 de conseils, d’échanges, d’avis en matière de programmation et de l’établissement d’une
programmation concertée sur une thématique,

 d’un élargissement le public fréquentant le centre culturel (artistes et spectateurs),
 d’outils et de relais de communication qui dépassent l’échelle locale,
 d’actions locales clés-sur-porte ou un soutien à l’animation d’actions locales,
 d’une mise en valeur des productions locales réalisées et d’une action collective dans

l’espace public.

En tant que centre culturel partenaire, je peux :

 renforcer le maillage territorial, nouer de nouveaux partenariats, m’inscrire dans un réseau ;
 participer à la co-construction d’un projet que je ne pourrais mener seul ;l’articulation de la coopération culturelle par rapport à l’action culturelle générale

L’articulation s’opère, au travers, de la plateforme Questions de Société de la CCR /Liège composée
des animateurs en éducation permanente des 10 centres culturels participant à la coopération et qui
co-construit l’ensemble de ce projet. Des réunions plénières rassemblant l’ensemble des participants
sont aussi organisées.

Les Chiroux participent activement à cette plateforme en l’articulant à l’opération TempoColor
(conférences et expos). Par ailleurs, les Chiroux mettent à disposition une série de ressources
internes comme, par exemple, le régisseur arts plastiques ou la salle de spectacle.

Pôle Questions de Société - Outils clé-sur-porte sur une question de société

Le Pôle Questions de Société propose un outil clé-sur-porte sur une question de société. Un nouvel
outil sera proposé tous les 3 ans.

L’exposition « Manger un mur » qui questionne l’alimentation et ses enjeux, tant au niveau
planétaire que local est le 1er outil proposé. Elle a été créée par le Centre culturel de Liège, Les
Chiroux, en 2014. Durant 3 ans, elle est proposée en itinérance aux opérateurs socioculturels,
écoles… conjointement par la CCR /Liège pour la province de Liège et par le CNCD - 11.11.11 pour le
reste de la Fédération Wallonie-Bruxelles.

 Public : adolescents (dès 15 ans) et adultes
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Les objectifs spécifiques- Mettre à disposition d’opérateurs des champs socioculturel et scolaire un outil complet et
facilement transposable permettant d’aborder une question de société à travers des regards
artistiques.Les partenaires et le maillage culturel- Les centres culturels de la province de Liège et plus largement, toute structure
socioculturelle ou école,- Le Centre culturel de Liège, Les Chiroux, Annoncer la Couleur (Liège) et le CNCD-11.11.11
(Liège) pour la création et l’organisation de l’itinérance du 1er outil.Les réalisations à court, moyen et long terme- Tous les 3 ans, un outil clé-sur-porte sur une question de société sera proposé en itinérance
durant 3 ans.- Chaque outil bénéficiera d’une dizaine d’itinérances accompagnées (soutien administratif et
propositions d’animation).la plus-value de la coopération culturelle par rapport à l’action culturelle générale

En tant que centre culturel partenaire, je bénéficie :

 D’outils complets et facilement transposables sur une question de société et de propositions
pour l’animer ;l’articulation de la coopération culturelle par rapport à l’action culturelle générale

L’articulation s’opère par l’intermédiaire de la plateforme Questions de Société de la CCR /Liège. Il
s’agit d’un projet clé-sur-porte qui permet à chaque centre culturel de s’en emparer.

Voilà une belle manière pour les Chiroux de permettre que d’autres opérateurs s’emparent des
productions réalisées dans le cadre du TempoColor.

Action transversale - Projet pour les communes sans centre culturel – Titre à définir

La CCR /Liège, ayant l’ambition de toucher l’ensemble de son territoire d’implantation, mettra en
place un projet destiné spécifiquement aux territoires non couverts par un centre culturel. Cela lui
permettra de travailler l’enjeu lié à la métropolisation du territoire et de proposer un projet
s’adaptant aux spécificités de ses territoires : le travail à effectuer nécessite plus d’implication
lorsqu’il n’y a pas de centre culturel. L’ambition est d’avoir une première concrétisation en 2018. Le
projet sera construit avec les partenaires locaux. Il veillera à proposer des actions pour permettre aux
gens de se rencontrer et de débattre sur une question de société, au départ d’une proposition
artistique.Ce projet consisterait en quelques propositions ciblées dans lesquelles les communespiocheraient au gré des intérêts de leurs habitants. Le projet serait également à construire avecles partenaires locaux. La CCR /Liège mettrait en place ici un véritable accompagnement quipourrait aller jusqu’à l’animation de groupes. Il allierait la diffusion d’une petite forme artistique(théâtre, expo) avec des ateliers d’expression, le tout sur une question de société encore àdéfinir. Il veillera à proposer des actions pour permettre aux gens de se rencontrer et dedébattre sur une question de société, au départ d’une proposition artistique.
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 Public : à définir précisément (habitants des communes concernées)Les objectifs spécifiques (à affiner)
- Mettre à disposition des outils permettant d’aborder une question de société à travers des

regards artistiques.
- Mettre en débat cette question de société par le biais d’actions suscitant la participation et

l’expression des citoyens et des productions artistiques professionnelles.Les partenaires et le maillage culturel- Les institutions actives sur le territoire des communes sans centre culturel, du champ
socioculturel, social, éducatif… et les administrations communalesLes réalisations à court, moyen et long termeLa première concrétisation aura lieu en 2018. L’agenda précis et sa récurrence éventuelle serontdéterminés dans la construction du projet.la plus-value de la coopération culturelle pour les centres culturels

Ce projet n’associera pas directement les 10 centres culturels. Néanmoins, selon les territoires
concernés, il bénéficiera de l’expertise des centres culturels voisins.l’articulation entre la CCR /Liège et les centres culturels
L’articulation du projet s’opère au sein du Conseil d’orientation.



4.6. Coopération

161

Planification financière

Les contributions spécifiques
La planification financière détaillée sera présentée dans le dossier de reconnaissance.

Voici les contributions spécifiques de mon centre culturel à la coopération de centres culturels :

Centre culturel porteur d’un pôle de la CCR /Liège
Un bureau est mis à disposition de la CCR /Liège, pour le Pôle Jeune Public au Chiroux.

Le directeur est également référent de ce Pôle, ce qui implique de soutenir le pôle dans la définition
et l’évaluation des projets et jouer un rôle de relai en matière de gestion du personnel vers le
coordonnateur de la CCR /Liège.

Le centre culturel apporte également son soutien dans la concrétisation des projets que ce soit pour
une expertise sur les projets, en régie, en graphisme ou en infrastructure.

Centre culturel participant à la CCR /Liège
Le directeur du Centre culturel s’implique dans le projet de la CCR /Liège par le biais du Conseil
d’orientation de la CCR /Liège et dans sa gestion administrative puisqu’avec Joseph Reynaerts,
directeur du Centre culturel de Soumagne, il est chargé de la gestion journalière et, à ce titre, siège
au Conseil d’administration avec voix consultative. Il est membre de l’Assemblée générale.

Les animateurs et/ou le directeur s’impliquent dans les projets de la CCR /Liège en participant aux
réunions de plateforme et en prenant part à la mise en place de ces projets.

Ponctuellement, le Centre culturel de Liège met à disposition son infrastructure (diffusion, résidences
réunions, formations) et son personnel de régie.
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4.7. DIVERS

4.7.1. Invitation à la rencontre du 27 janvier 2017
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4.7.2. Invitation à la rencontre du 10 mars 2017
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4.7.3. Convention projets socio artistiques
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